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APPENDICE

NOTE SEE U lliTMDE EE HEMER

pour calculer les racines reelles incommensurables d'une Equation
d'un degre superieur,

par J. Durand.

Les analysles ne sont point encore parvenus ä trouver une
formule generale pour representee au moyen de ses

coefficients, les racines d'une equation d'un degre supdrieur au 4e.

On peut se consoler de leur insucces, car, dans 1'application,
l'utilite de cette formule, ä cause de sa complication, serait

presque nulle, puisque dejä la formule, dite de Cardan, pour
resoudre l'equation du 3e degre, est en defaut lorsqu'on veut

l'appliquer ä une equation dont les 3 racines sont reelles, en
sorte que dans la pratique on prefere traiter ces equations par
les methodes numeriques.

Mais si la science se tait lorsqu'il s'agit d'equations litle-
rales, elle possede en revanche un tres grand nombre de

methodes pour resoudre les Equations numeriques d'un degre

quelconque : Methode de Newton, methode de Lagrange, me-
thode de Cauchy, methode par les differences, etc. Parmi
toutes ces methodes, il en est une tres estimee en Angleterre
et peu connue sur le continent, publiee en 1819 par M. Horner
de Bath, dans les Transactions philosophiques, et dont Thomson

dans son Algibre, dit a qu'elle est de beaucoup la
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» meilleure, alliant la facilite et l'dlegance ä un degre qui
» n'appartient ä aucüne autre methode dejä connue ou qui
» pourrait etre decouverte ä 1'avenir. » (i)

Si cet eloge est merite, comment se fait-il qu'une methode

ä la fois si facile et si elegante soit encore si peu connue hors
de 1'Angleterre? Ce ne peut etre par un amour-propre national

mal entendu, car la methode de Newton, qui est anglaise

aussi, est enseignde dans toutes les ecoles superieures du

continent. Cette question, que je m'adressai en lisant le passage

de Thomson, me rendit curieux d'approfondir cette

methode, et com me je n'avais sous la main aucun autre ouvrage
anglais que le -volume de Thomson, ou la methode de Horner
est exposee seulement ä grands traits et par exemples, je me
mis ä rechercher les theoremes sur lesquels eile est basee et

ä m'en faire une theorie qui put s'adapter ä l'enseignement
de TEcole cantonale.

Le resultat de ce travail fut que, dans la pratique du cal-
cul, la methode de Horner est effectivement la plus expeditive
des mdthodes connues, surtout si Ton demande une approximation

allanl jusqu'ä la 8e ou ä la 106 dßcimale. Je crois done

rendre un service ä nos dcoles en essayant de la populariser,
quoiqu'elle ait, vis-ä-vis de la methode de Newton, le desa-

vantage de n'etre applicable directement xqu'aux equations
algebriques, et non aux equations transcendantes.

C'est peut-etre lä une des causes de l'indifference que cette
methode a rencontrde chez nous; une autre cause peut tenir
ä certaines complications de calcul introduces pour eviter les

fractions decimales, mais qui ne font point partie essentielle
de la methode et que j'ai supprimees. Par contre, elle a

l'avantage de pouvoir etre au besoin exposee sans le secours
des fonctions ddrivees, et par consequent de pouvoir etre pla-

(1) Of all ihese methodes, that -which -was given by the late M. Horner of
Bath, is mach the best, combining a degree of facility and elegance belonging

to no other method that has yet been given, or that is littely to he
discovered, (Thomson, Algebra
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cee dans un cours d'algebre immediatement apres la formule
du binome.

Je vais d'abord demonlrer, comme lemmes, les propositions

sur lesquelles je m'appuierai dans l'explication de la
mdthode.

Ier Lemme.

Lorsque deux nombres a et b substitute pour x dans une
expression continue f (x), donnent deux rteultals f (a) et

f (b) de signes contraires, il y a nicessairement entre a et bau
moins une racine rtelle de liquation f (x) 0.

Car puisque f (x) est continu depuis f (a) jusqu'ä f (b) et

que f (a) etant positif, f (b) est devenu negatif, ou vice-versd,
il y a necessairement eu une valeur intermediaire f (a + i)
qui etait nulle. La valeur x a + i satisfaisant ainsi ä

l'equation f (x) 0, en est une racine.

2e Lemme.

Si dans 1'Aquation algibrique
Xm_f_ pt xrn-l + p2 xm-2 + pm_g x 2 _j_ pm l X + Pm 0

on sait que la racine x est tres petite, on aura une valeur ap-
prochAe de x par la formule

x -P
Pm-i

Car si Ton fait passer pm dans le 2« membre, qu'on mette

x en evidence dans le premier, et qu'on degage x, on aura:

x — Pm (i)
xm-l +pi xm-% + ....+ pm_2 pm_i

Or, la valeur de x etant supposee suflisamment petite, on

pourra negliger au d^nominateur tous les termes ayant x
comme facteur, et il restera :

* - ??i- (2)
Pm-1

valeur qui sera d'autant plus approchee que x sera plus petit.
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Remarque. II est trfis important de connaitre la limite de

Perreur que Pon commet en prenant l'expression simplifiee (2)
comme valeur de x, au lieu de l'expression complete (1). Gette

erreur est la difference entre les deux expressions, ou, en la

designant par e :

_ — Pm — Pm
— xm-l _J_ pi xm-2 + + pm_2 X + pm-i pm-l

ou, en reduisant au meme d^nominateur

e _ Pm(Xm-1 +pi a;m-,+....+ Pm-i X + pm-j)—pm Pm-l

pm.i (a;-1 + Pi xm~2 + ....+ Pm-i x -+- pm-i)

ou encore, en effectuant les multiplications, ordonnant par
rapport aux puissances croissanles, et reduisant

_ Pm Pm-i X+Pm- ffm-5 X 2 + etc.

Pm-i Pm-l + pm-l pm-2 X + pm-l Pm-j X ~ -j- etc.

Or, si 1'on neglige dans cette expression les termes affectes

des puissances superieures de x, suppose tres petit, elle se

röduira ä tres peu pres ä

Pm Pm-i X

Pm-l Pm-l + Pm-l Pm-i X
Si l'on neglige maintenant au denominateur le second

terme pm.t pm_ä x, qui est positif lorsque les deux coefficients

pm-i et Pm-i sont de meme signe, ce qui se rencontre tou-
jours dans l'application ä la methode de Horner, le denominateur

deviendra plus petit; et si l'on remplace au numera-
teur jöm_2 par pm-l} qui dans cette methode est toujours plus
grand quepm_2, le numerateur deviendra plus grand; done,

par cette double raison, on aura

PmX
e (4)

Pm-l
telle est la limite de Perreur.

3e Lemme.

Soil f (x) mm polynome alg&brique; si on le divise par un
facteur du Ier degri x — a, le reste de cette division sera la
valeur que prend f (x) lorsqu'on y fait x a.
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Car si Ton designe le quotient par fl (x) et le reste par R,

on a identiquement :

f(x) — (x — a), fi (x) + R.

et si dans cette dgalite on fait x a, eile se rdduit &

f(a) R

Remarque. Cette division doit se faire, dans la mdthode de

Horner, par le procddd des coefficients detaches, qu'il iraporte
de se rendre farailier, et dont voici un exemple :

f (x) — (x* — 5 x7 + 5 x + 4) : (x — 2)

En ne conservant que les coefficients du polynome et en

remplafant par 0 les coefficients des termes manquants, on
disposera le calcul de la maniere suivante :

1+0-5+5+ 4

1+2 — 1+ 3 + 10

Ayant abaissc le premier coefficient 1, on le multipliera
par 2, ce qui donne 2, et on ajoutera algdbriquement le pro-
duit au 2° coefficient 0, ce qui donnera + 2, qu'on dcrit au-
dessous du 2e coefficient. On multipliera par 2 ce rdsultat, ce

qui donne 4, et on ajoutera algebriquement le produit au
3e coefficient — 5, ce qui donne — 1 qu'on dcrit. On multipliera

par 2 ce rdsultat, ce qui donne — 2, et on ajoutera le

produit äu 4e coefficient + 5, ce qui donne + 3. On multipliera

enfin par 2 ce resultat, ce qui donne + 6, et on l'ajou-
tera au dernier terme, ce qui donne +10.

Le reste de la division sera + 10, et le quotient, qui est

du 3e degrd, aura pour coefficients les nombres 1, + 2,— 1,

+ 3, dcrits dans la 2e ligne, en sorte que ce quotient sera :

x5 + % x* — x + 3 avec le reste + 10

La demonstration de ce procedd est dans la comparaison
du calcul que nous venons d'indiquer avec l'opdration effec-

tuee de la maniere ordinaire, et dont vojci le tableau :



1 as* + 0 je3 — 5a;4 + 5a5 + 4:a; — 2

+ 2 x*
— 1 ®4

+ 3 x
+ 10

a;3 + 2 as* — a; + 3

Notons encore que ce reste 10 est, d'aprfes notre lemme, la

valeur de f (2).
Pour diviser le polynome (m oft + w a;5 + p a;4 + q x + r)

par (x — a), on a de meme :

-f-n

-f-m a-f 11

+ P

4-m a' +•n a+P

-f q

a34-n a'-f-P a + q

+ r

+ma!|4*n a3-f-p a*-}-q a-fr

Le reste est done m a4 +» a5 +p a3 + q a+r, et le quotient

mx5+(m a+w) a?4+(?rta9+» a+p) ®+(ma5+w a'+p a+ q).

4e Lemme.

Un polynome f (x) itant donni, on obtient le diveloppement
de f (a + x) en cherchant successivement: 1° le reste R de la
division de f (x) par (x — a); 2° le reste Ri de la divisisn par
(x—a) du quotient fourni par la /re division; 3° le reste R2 de

la division par (x — a) du quotient fourni par la 2" division,
et ainsi de suite, de telle sorte que si f (x) est du 4e degri, par
exemple, on aura:
(1) f (a + x) Rt x* + R3 xz + Ra x3 + Ri x +R f)

(*) Je ne crois pas que ce iheorAme ait encore ete donne, du moins je ne
l'ai tu nulle part; Thomson y aupplee par la proposition suivanle, qui devra

remplacer le 4° lemme pour ceux qui ne connaltraient pas la theorie des

fonctions derivees:
Soit donnd le polynome m op + n a? + p a? + q x + r; si dans ce

polynome on change x en a + x, il deviendra :

m (a + a;),l + » (a + ®)5 + p (a + ®)'+ q (a + ®) + r;
ou, en ddveloppant par la formule du binome, et ordonnant,

mx+(lmi+n)x'+6ma'+na.[.p)x+(,nna34-3na,-l-Spa+q)x+(uiall'i-nas+pa,+qa'fr
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En effet, ce developpement est dejä connu sous la forme

f(a+x) f(a)Jrxp(a)Jr\xa- f"(a)+^ f"l(a)+i-txifilli(a)
il s'agit done simplement de montrer que

[ R M
R, m

(2) R2 { f"(a)
f R3 \ f»i(a)

Or, si Ton divise f(x) par (a; — a) et qu'on designe le quotient

par f (x) et le reste par R, on a identiquement :

(3) f(x) (x — a) f (x) -f- R

Divisant ä son tour f (x) par (x—a), dösignant le quotient
de cette nouvelle division par f2 (x) et le reste par Rt on aura :

fI(x)z=(x — a)ft(x) + Rt

et substituant cette valeur dans (3), cette expression (3) de-
viendra :

f{x) (x — a) \(x — ä) f2(x) + R. | + R

ou en effectuant

(4) f(x) {x'— a)2fi (x) + (x — a) R, + R

Divisant maintenant fx(x) par (x—ä), designant le quotient

par fz(x) et le reste par Ra, substituant dans(4) la valeur que

Or, si l'on repete successivement l'operation, par coefficients detaches, de

la division du polynome

m + ft + p + + r Par «»

on forme le tableau suivant, qui montre comment on peut obtenir facile-

ment, par celte melhode, les coefficients du developpement cherche:

m -i-n + P + q *4- r

m ma -}-n ma* *4* na 4- p ma3 + na5 -4* pa -4- q maft -J- na34- pa* -hqa-H*

m 2 ma 4- n 3 ma* 2 na 4- p ft ma3-f- 3 na2 -4- 2 pa q

m 5 ma + n 6 ma2 + 3 na -}*P

m ft ma *1* n

/
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cette operation donne pour (x), et effectuant les calculs, il
vient:

(5) f(x) (x—a)3 fox + (x—a)2 R, + (x—a) R,+ R

Operant de me me sur f^x), designant par fo(x) le quotient
et par R3 le reste, il viendra :

(6) f(x) [x—a)4 fi(x) + (x—a)3 R3+ (x—o)aR3 + (x—a) R. + R

Maintenant, si nous admettons que f(x) soil du 4e degrd,
f, (x) sera du 3e, ft(x) du 2e, /j(x) du 1er et f (x) sera inde-
pendant d'a; ou constant; representons done ^(x) par R4 l'e-
galitö (6) deviendra :

(6 bis) fix) (x—a)*R; + (x—a)3R3 + (x—a)' R»+(a;—a) R,+R

Cela pos6 prenant les derivees successives de f(x), au

moyen de l'ögalite (6 bis), on obtient:

(7) f(x) A(x—a)sRn +3(a;—a)2R3 +2 (x—a)R2 +R3

(8) fH(x) 12 (x-ay Ra + 6 {x—a) R3 + 2 R2

(9) f»i(x) 24 (x-a) Rt + 6RS

(10) fin I (x) — 24 R;i

faisant x — a, on trouve :
^

par (10) fmi(a) 24 R«t d'oü R,t ^ fHU(a)
par (9) fui(a) 6 R3 a R3 i f"i(a) /
par (8) fn{d) 2 R2 » R \f"(a) >(11)
par (7) f'(a) Rt Rd f(a) \
par (6) f(d) R » R f(a)

ce qu'il fallait demontrer.

II serait facile de gönöraliser et d'appliquer cette demonstration

äun polynome d'un degre quelconque.

4er exemple.

Elant donnS le polynome x5— 2x# + x3— 3x + 4 =: f(x)
trouver ce que dement ce polynome lorsqu'on y substitue 3 + x
ä la place de x, e'est-a-dire, trouver le diveloppement de

f(3+x).
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On disposera äinsi le calcul :

1 2 4-1 +0 —3 4-4 3

1

4
7

10
13

4 12 33 4-103
16 60

'
213

37 171
67

Le ddveloppement est :

x5 4- I3as4 4-67a;54- 171a:2 4-213a: +103
carle dernier terme 103 de la deuxieme ligne horizontale est
le reste de la division de f(x) par (a;—3) (3e lemme); c'est done

ce que nous avons designd par R, e'est-a-dire, le terme indd-
pendant d'aj dans le developpement cherchd; les autres termes

non soulignes de cette premiere ligne sont les coefficients dd-
taches du quotient /) (x).

De meme, le dernier terme 213 de la 3e ligne horizontale
est le reste de la division de /i (x) par (x—3); c'est done ce

que nous avons dösignöparRj, c'est-ä-dire, le coefficient de la

lre puissance de x dans le ddveloppement; les autres termes
non soulignes de cette ligne sont les coefficients ddtachds du

quotient fa (as); et ainsi de suite.

2s eremple.

Soit f(x) xs 4- 4as2 4- 5a; — 3,

chercher f (0,4 4- a;),

on aura:

i +4 +5 —3 0,4
1 4,4 6,76 —0,296
1 4,8 8,68
1 5,2

Le developpement est done :

x5 4- (5,2) a:2 + (8,68) x - 0,296
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Si,, au lieu de f(0,&+x), oueut demand^ le developpement

äef(0,A+y), il suffirait de remplacer dans le developpement

precedent x par y.
Ainsi, lorsque f(x) a;3 + 4a;a + 5# — 3

on a
f(0,4 + y) if + (5,2) tf + (8,68) y - 0,296

Ces principes poses, passons k la methode elle-meme.
Soit f(x) 0 une equation algebrique, et supposons

qu'ayant substitue a x dans le premier membre de cette

equation, et par le procede du 3e lemme, la suite des nombres
consecutifs 0, 1, 2, etc., on ait trouve pour f(a) et f(a + i)
des resultats de signe contraire, nous en conclurons, en vertu
du premier lemme, qu'il y a entre a et (a + 1) une racine de

f(x) 0. On pourra done poser

0) x — a+ y
(y sera plus petit que 1 et pourra s'exprimer en dixiemes).

Substituant dans f(x) ä x sa valeur a + y, l'equation
f(x) — 0 deviendra f(a + y) 0, et en developpant cette
fonction par le procede du 4e lemme, on obtiendra une trans-
formee en y

U (y) f(<*+ y) o

laquelle, etant resolue,, donnera la valeur de y.
Or, y etant plus petit que i, on pourra en trouver approxi-

mativement la valeur, d'apres la formule du 28 lemme, en
divisant le terme independant change de signe par le coefficient

du terme precedent. Dans cette division, on s'arretera
au chiffre des dixiemes en moins, et on aura une valeur de

la forme

(2) y ~ + z

(z 6tant plus petit que ~ et pouvant s'exprimer en centiemes).
Si maintenant dans liquation /) (y) 0 on substitue ä y

sa valeur + z^, cette Equation deviendra

5.
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et en diveloppant de nouveau cette fonction par le procede du
4* lemme, on obtiendra une transformee en z

f* (*) U (jQ + z) 0

laquelle, etant resolue, donnera la valeur de z.
Mais 2 6tant plus petit que on trouvera approximative-

ment sa valeur, d'apres la formule du 2e lemme, en divisant le

terme independant change de signe par le coefficient du terme
precedent. Dans cette division, on s'arretera au chiffre des

centiemes en moins, et on aura une valeur de la forme

(3) * (4+ M)

(m dtant plus petit que 7^ et pouvant s'exprimer en milliemes).
On obtiendra, comme precedemment, la transformee en u

f* («) u (^ö+w)=0'
d'oü l'on deduira de la nffime maniere la valeur

^ U ~ (lÖÖÖ +t)
dans laquelle t est plus petit que et ainsi de suite.

II est ä remarquer que 2, u, t, etc., etant suffisamment

petits, la division indiquee donne presque toujours exactement

le chiffre decimal correspondant, comme on peut s'en assurer

par la valeur que prend la limite de l'erreur (2e lemme). Mais

y n'etant pas toujours suffisamment petit, il peut arriver que
le chiffre obtenu par la division soit ou trop faible ou trop
fort; on en sera averti en ce que, dans le calcul de 2, on trouvera,

dans le premier cas, une valeur renfermant encore des

dixiemes, et, dans le second, une valeur negative; on corri-
gera done en consequence la premiere approximation obtenue

pour y.
Ier exemple.

Soit f(x) Xs" + x5 — — 5x — 5 0

En substituant les nombres entiers consßcutifs 0, i, 2, 3,



— 67 —

etc., on trouve (lemme 3): f(0) — 5 ; f{1) — 12 ;

f(2) — 7; f(3) + 52. II y a done une racine comprise
entre 2 et 3, et eile est beaucoup plus pres de 2 que de 3.
On posera done:

(1) x 2 + y

La substitution de cette valeur dans f(x) conduit, apres
son developpement (lemme 4), ä la transformee en y :

fß+y) y* + %5 + mf + 23?/—7 0 fi (y)

Une valeur approchee de y sera done (lemme 2) :

y — gg
0>3...

Supposons cette valeur trop petite, on aurait:

y — 0,3 + *
La substitution de cette valeur dans ft (y) conduit ä une

transformee en z, dont le dernier terme est positif, par
consequent la valeur approchee de z serait negative, ce qui
nous apprend que 0,3 est une valeur trop forte pour y, on

posera done

(2) y 0,2 + z

et la transformee en z est alors

/,(*) /; (0,2+*)
ou

»» +(9,8) a3 + (31,64) as» + (34,512) a — 1,2864 0

d,2864
Une valeur approchee de * est done z r., 0,03....rr 34,512
0,03 est trop faible ; on posera done

(3) * 0,03 + u

La transformee en it est alors

fi(u) ft (0j03 + m) 0

ou

+ (9,92) u3 q- (32,5274) «a + (36,436968) a — 0,22229859 0
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0 22229859
line valeur approchee de u est done u —4——=0,006

34,436968 '

et 0,006 est trop faible. On posera done

(4) u 0,006 + t

La transformde en t est alors

ft (0 ft (0,006 + 0 0
ou
«* + (9,944) J3+ (52,716376) <»+(36,828490224)«- 0,002503291584 0

Une valeur approchee de t est done

0,002503291584
(5) t — 0,00006....

36,828490224 '

On pourrait done poser t (0,0006 + v) et chercher la
transform^ en v, pour en deduire une valeur approchee de

v, et ainsi de suite ; mais si Ton n3a besoin de connaitre la
racine qu'avec 8 decimales exactes, on remarquera que t etant

plus petit que 0,0001, la limite de l'erreur dans le calcul de

t est (lemme 2)

g
0,0026. 0,0001 0 000000007

36

Cette erreur n'influera done que sur la neuviöme decimale

et l'on pourra poursuivre le calcul de t par l'expression (5)
jusqu'ä 8 decimales exactes, ce qui donne

(5 bis) t 0,00006797

d'oü, en reprenant les valeurs (1), (2), (3), (4) et (5 bis)

x 2,23606797 ;

valeur dont il est facile de verifier l'exactitude, puisque l'e-
quation a etö preparöe de maniere que sa racine reelle positive

soit y 5.

On voit que tout le travail est dans le calcul des transfor-

mees successives. Pour abr^ger ce travail, on dispose l'ope-
ration de la maniere suivante : /
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1 +i
1 3
1 5
1 7
1 9

T" 9,2
l 9,4
l 9,6
i 9,8

T 9,83
l 9,86
l 9,89
l 9,92

l 9^926

l 9,932
l 9,938
l 9,944

2
12
26

21,U
29,72
31,64
31,9349
32,2307
32,5274
32,596956
32,656748
32,716376

— 5

2,23606797

- 5

— 1

+ 23

28,568
34,512

— 7

— 1,2864

— 0,22229859

— 0,002503291584
oo,470047
36,436968

36,632549736
36,828490224

La premiere ligne soulignee est formte des coefficients'
detaches de liquation f(x) — xi + x3— 4as2— 5a?— 5 0

On calcule alors par le precede du 4e lemme la transformee

f(2 + x) ou f{2 + y) fi(y) et la seconde ligne soulignee,
sareir :

1, 9, 26, 23, — 7

est formte des coefficients detaches de la transformee en y,
soit ft(y). On calcule alors la valeur de y en divisant 7 par
23, ce qui donne, apres correction, yz= 0,2, et Eon pose les
2 dixiemes ä la place reserv^e pour la racine.

En repetant le precede sur f (y), on calculera de meme la
transformee en z, soit fi (.z) ou f, (0,2 + z). On fera attention
que l'on multiplie alors les resultats successifs par 0,2; done le
l«1 coefficient 1 multiplie par 0,2 donne 0,2 qui, ajoute au
2e coefficient 9, donne pour resultat 9,2. En multipliant ce
resultat par 0,2 on obtiendra un produit ayant deux chiffres
decimaux, 1,84 qui, ajoute au 3s coefficient 26, donnera pour
resultat 27,84. On reconnaitra de meme que le 3e resultat

aura trois chiffres decimaux, et le 4e quatre chiffres decimaux,
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La 3e ligne soulignße
1, (9,8), (31,64), (34,512), (-1,2864)

est formte par les coefficients detaches de la transform^ en

z, soit £(z) etl'on calculez en divisant 1,2864 par 34,512, ce

qui donne z — 0,03 ou 3 centimes que Ton pose k la racine.
La nouvelle transformee traitee ä son tour par le procede du
4elemme, c'est-a-dire en multipliantles resultats successifs par
0,03, fournira la transformee en u, soit /^(w) —• £ (0,03 + «).
Dans le calcul de celle-ci, le Ier resultat a deux chiffres deci-
maux,le 2e resultat en a quatre, le 3e en a six, etle4eenahuit.

II est k remarquer que, dans les divisions, comme on ne
cherche qu'un chiffre au quotient, on peut se contenter de prendre

seulement les premiers chiffres du dividende et du diviseur.
La pratique ae celte methode est susceptible encore de

quelques autres simplifications de detail qu'il serait trop long
d'indiquer, mais que l'habitude fera aisement decouvrir.

2B exemple.

Voici le type du calcul pour l'equation du 3e degre

x° 3x* — 4 0,
le calcul de la racine, comprise entre 3 et 4, elant pousse jus-
qu'ä la dixifeme decimale.

— o

0
3
6^

M
6,6
6,9

M5
7,00
7,05
7,055
7,060
7,065

'7,0653
7,0656
7,0659

0

0

9^

10,89
12,87

13,2175
13,5675
13,602775
13,638075

T3,"64019459
13,64231427

3,3553013976

4

0,733

— 0,072125
0,004111125

— 0,000019066623
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La division de 0,000019066623 par 13,64231427 donnant

pour la derniere approximation 0,000001... la limite de l'er-
reur est

e <0>00002 * 0>°Q0QQ1
<0,000000000001

13,6

par consequent, en poursuivant cette division, le calcul serait
exact jusqu'ä la lle decimale.

5s exemple. '

Comme dernier exemple, nous allons calculer la racine
cubique d'un nombre, de 13 par exemple, avec 8 decimales

exactes, ce que ne peuvent donner les tables de logarithmes.
En traitant le meme exemple par la methode ordinaire, on
saisira mieux l'avantage de celle-ci.

La question revient ä resoudre l'equation

On a done

6

"6,3
6,6
6,9
6,95
7,00
7,05
7.051
7.052
7.053
7,0533
7,0536
7,0539

x5 — 13 0

0

12

13,89
15,87
16,2175
16,5675
16,574551
16,581603
16,58311899
16,58583507

2,351334688

— 13

— 0,833
— 0,022125
— 0,005550449

— 0,000575333303
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La derniere approximation etant donnee par la division

0,000575333303

16,58583507

la limite de l'erreur est

0,00003...

0,0006 X 0,00004
e * > uuwt

<0,000000001
16

l'erreur est done moindre qu'une unite du 9e ordre decimal,
et par consequent on peut poursuivre la division jusqu'ä cet
ordre.

Si l'on voulait calculer par cette methode une racine dont
la partie entiere aurait plus d'un chiffre, on ramenerait ce

cas au precedent en rendant les racines de l'equation corres-
pondante 10, 100 ou 1000 fois plus petites, suivant le besoin.

Soit, par exemple,ä extraire la racine cubique de 2376, ou
ä resoudre l'equation

x5 — 2376 0

1
On posera y — — x d'oü x 10 y, ce qui conduira ä la

transformee en y
1000 y5 — 2376 0 ouy3 —2,376 =0

Celle-ci, resolue comme precedemment, donne

y 1,33438827 ; d'oü x 13,3438827.

En operant par logarithmes, on trouve 6 chiffres exacts,
c'esl-ci-dire 13,3438.

Enfin, si l'on avait ä calculer une racine negative d'une equation

f{x) 0, on preparerait d'abord l'equation f(—x) 0,
et la racine positive de f(—x) 0, changee de signe, sera la

racine negative cherchee.

En comparant cette methode avec celle de Newton, on peut
reconnaitre qu'elles ne different en realite que par la maniere

d'effectuer les calculs, qui sont bien plus faciles par la methode
de Hörner, en sorte que celle-ci peut etre consideree comme

un procede de simplification de la methode de Newton.

I

*
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En effet, si la racine de f(x) 0 est comprise entre a et
(a -f- 1), l'application de la möthode de Newton donne:

x — (o + y) avec y —^ d'oü V — +*

s, b\ ~«a+iö)
e

puis x < (a + TT;) + z [ avec z ;— — + u' ,0) > n.+~) m
ensuite

b c \
(/ b c \ ~f(a+Tö+TööJ d

a (a + lö + iöö+rVeCM=
' f ^"+'10+100/

et ainsi de suite.

Dans la methode de Horner, on pose
ft

x — a -f- y, et l'on a y ——
Pm-l

(pris dans liquation ft(y) 0).

Or, cette fonction f (y) n'est autre que f(a + y), et par
consequent pm ou R est pröcisßment f(a) et pm.tj ou R, est
P{a). (Lemme IV).

Done la valeur de y revient ä et e'est la m6me que
/ (a)

dans la methode de Newton, savoir —: + z10
On pose ensuite

y + z et l'on a z — ——10 Pm-l
(pris dans liquation £ (z) 0).

Or, cette fonction fz{z) n'est autre que ft +z) etpm ou

R dans cette fonction est precisement f, (ro) et pm.i ou R, est

f[ (jq) j mais puisque f,(y) f(a + y), on a aussi, en po-

b
sant y ^
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fQö)"f("+iö)

e'H(Tö)=K"+Tö)
done la valeur de z qui, dans la mßthode de Horner, est
donnee par la formule

— p„ —R ~''(io) JL

-OU^O°^)re"en,a^)=,0°
ce qui est precisdment la valeur de z donnee par la mdthode
de Newton.

On verrait de m6me que la valeur de u, qui dans la md-
thode de Horner est donnee par la formule

" ,pris <,lns 1'®iua,i<l" />(»)=£ iTjfi + «)

revient d'abord äw -—

Km>
Mais puisque ft(z) f>(l[Q+z) 1 on a aussi> en Posant

c
z 100

et

^(100) ~ ^ (io + ioo)

^ (iöö) ^ (fo+ Too)

la valeur de w revient done ä

b c

u
FIO + ico)

«(ro+T5ö)
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et corarae on a encore f (y) f(a + y)

en faisant y — (J^ + Jl), on aura

((w+m)=r("+w+tk)

ct (to + fori) To+too)

la valeur de u revient done enfin ä

c

u
-rta + Iö+Töö)

/r/(a + B+ifo)
qui est precisdment celle donnde par la methode de Newton.

La simplification consiste en ce que, dans la methode de

Horner, on n'a jamais que des nombres d'un seul chiffre ä

substituer; car on calcule successivement y —ßß. puis
/ \a)

~f' W ^TÖÖO^

z puis m ;puis t

ft (jq) A (100) A QoötP

et les transformees f,f,, etc., sont donndes par le calcul
mßme des valeurs de y, z, w, etc., tandis que dans la methode
de Newton, on a ä substituer des nombres de plusieurs chiffres,
ce qui rend le calcul de plus en plus laborieux. Ainsi on a
successivement ä calculer

- f(a)
~~ + Jo) — A3 + i(j + ro0)

y—mi}* — j—;«= 7 etc.fi) f'^ + TiP ^+B+Vöö>
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Comme verification, nous allons resoudre par la methode
de Newton, 1'equation

a?4 + a?3 — 4 a;2 — 5 x — 5 o

traitee plus haut par la methode de Horner:

on a f (x) a;4 + a?3 — 4 a;9 — 5 x — 5

fi (x) 4 x° + 3 xs — 8 a? — 5

La premiere approximation x 2 + y donne

r(2) 7

y -^ ~ 23 °'3'" et' apr®s correclion> y — 0,<Z+z

La deuxieme approximation

x — 2 + (0,2 + z) ou x — 2,2 -f- s

donne

— m,2) 4,2864
Z — f'{2,2) ~ 347512 ~~ J U

La troisierae approximation

x — 2,2 + (0,03 + u) ou a? 2,23 + u
donne

__ - m,23) _ 0,22229854 _f'(2,23) 36,436968

La quatrieme approximation

x 2,23 + (0,006 + t) ou x 2,236 + t

donne

-**,286) 0^002503291584.
fi(2,236) 36,828490224

La cinquieme approximation serait done x — 2,23606 + v

mais, d'apres la regle de la methode de Newton, on peut cal-
culer t avec 2 fois plus de decimales que u, ce qui donnerait

t 0,000067 et x 2,236067

Notre formule d'approximation a montre que Ton peut cal-

culerf, non-seulement avec six, mais avec huit decimales

exactes.
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Que l'on compare maintenant les calculs qu'il faut faire

pour obtenir par substitution la valeur des expressions

f (2)' f(2,2)J ^(2,23)' ^236)'3 6

la page 69, dans lequel les nombres soulignes de la derniere
colonne sont les numerateurs, et les nombres soulignes de la
colonne precedente les denominateurs, et l'on conviendra que
la simplification ainsi obtenue vaut bien la peine d'apprendre
un procede, tres facile d'ailleurs, et qui permet, ä la rigueur,
de se passer de la thdorie des fonctions derivees.

Nous avons dit que cette methode n'etait pas applicable
directement aux equations transcendantes. Yoici cependant
un moyen de preparer une equation transcendante de maniere
ä ramener sa resolution ä celle d'une equation algebrique ä

coefficients connus, lorsqu'on a trouve une lre valeur appro-
chee ä pres de la racine, valeur que l'on peut toujours cal-
culer assez facilement par des substitutions.

Soit f(x) 0 une equation transcendante, dont on connait
une racine a approchde ä on posera x a +y (y etant
alors plus petit que ^), et l'dquation deviendra

O) ««+»)= m+v '(«)+£ + etc. o

y5
et puisque y est plus petit que le terme suivant p (a)

J.

A- (a)
sera plus petit que 2000000"

<*onc ^ ^ n'est ^as tr®s

grand et qu'on n'ait besoin de connaitre la racine qu'avec
7 ou 8 derimales exactes, on pourra ndgliger ce terme et les

suivants, et l'on aura une transformde en y, qui sera

algdbrique du 4e degrd, et de laquelle on pourra calculer par la
methode de Horner la racine y. On aura ensuite x a + y.

Nous prendrons pour exemple l'dquation

(2) ex — e"x — cx 0

que l'on a ä rdsoudre dans le probieme de la chainette; e est
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f (x) ex — rx
fi (x) — ff + e~x

pi (x) ex — e~x

pu (x) ex + e_x

/»/'(a;) ex — rx
f-' (as) ex + c_x

la base des logarithmes nßpdriens, savoir 2,718281828... et
nous prendronsc=12,54. Ontrouve par des substitutions suc-
cessives qu'une premiere valeur de x, approch^e en moins,
est a 3,8; puis, calculant les derivees successives de f(x),
qui est ici ff — e"x — cx, on a

cx \ f (a) ea—e"a—(12,54)a
c I p (a) ea+e-a— 12,54

d.o4 f" (a) ea-e~a
I a ou pu (a) ea+ra
\ /""(a) ea—e_a

p (a) ea+e-a

Le developpement (1) deviendra done dans cet exemple

(ea-e~a-12,b4a)+y(ea+e~a-12,54)+.^ (ea-e~a)+^ (ea+e~a)+|j| (ea-e"a) 0

Or, on a trouve a 3,8 ; on calculera done par
logarithmes

ff e3>8 44,701200 ea + e-a 44,723571
e-a e-5,8 _ 0,022371 \ a 011

ff — e-a 44,678829

Substituant ces valeurs dans l'equation precedente, effec-

tuant et ordonnant, il viendra :

(3) (1,861618) y» 4- (7,483929) y3 +(22,339414) y > + (32,183871) y - 2,973171 0

Employant, pour resoudre cette Equation, la mßthode des

coefficients detaches, on forme le tableau suivant:
0,087-(0,00024)
~27973l71-J- 1,861618 + .7,483929 + 22,339414 + 32,183571

1,8616,18
1,8616,18
1,8616,18
1,8616,18

1,861,618
1,861,618

7,6029,88
7.7818,86
7,9008,15
8,049.7,44

8,082,775
8,075,806

22,9476,50
23,5678,00
24,1998,65

24,286,304
24,512,834

34,0193,83
'55,9048,07

36,074,601
56,244,791

- 0,231621

^f5),000897

La premiere valeur approchee de y est 3^'^ 8^3571~ ®,09;

mais en calculant la transformee suivante, on trouve un terme

independant positif, ce qui nous apprend que0,09 est trop fort;
on posera done 0,08. Ensuite, remarquant que les coefficients
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de liquation (3), ayant Se obtenus par logarithmes, ne sont

exacts que jusqu'äla6e dSimale, et qu'il est, par consequent,
inutile de pousser plus loin les calculs subsöquents, tandis

qu'en multipliant 1,861618 par 0,08., on aurait 8 dSimales

auproduit, on multipliera simplement 1,8616 par 0,08 en

tenant compte de la retenue que fournirait le chiffre suivant;
ajoutant ce produit au coefficient suivant, 7,453929, on ob-
tiendra pour rSultat 7,602958 avec 6 chiffres dSimaux
exacts. On operera sur celui-ci comme sur le precedent, en

ne multipliant par 0,08 que 7,6029 et en tenant compte de

la retenue que donnerait le chiffre suivant 5, on obtiendra
ainsi un produit avec 6 chiffres decimaux, lequel, ajoute ä

22,339414, donne pour resultat 22,947650, et on continuera
ainsi en ne prenant que les 4 premiers chiffres decimaux de

chaque resultat. On arrive ainsi au terme independant de la
lre transforms — 0,251621.

En repetant l'operation sur les premiers resultats ainsi
obtenus en s'en tenant toujours ä 4 chiffres decimaux, on
trouve pour l'avant-dernier coefficient de la transformee
35,904807, et de m6me pour les autres.

La racine de cette 2e transformee sera done

0,251621

35,904807

et l'on procedera au calcul de la 3e transformee en multipliant

par 0,007; d'ailleurs, pour avoir 6 chiffres decimaux

exacts, il suffira de garder seulement les 3 premiers chiffres
decimaux de chaque multiplicande en tenant compte de la
retenue que fournirait la multiplication par 7 du chiffre
suivant. On arrive ainsi au terme independant de la 3e transforms

+ 0,000897, ce qui nous apprend que 0,007 est trop
fort, ou que la racine de la 3e transformee ainsi calculS
serait negative. On pourrait done poser 0,006 au lieu de 0,007
et chercher avec cette nouvelle valeur la 36 transforms. Mais

il sera ici plus simple de conserver la valeur trop forte 0,007
et de continuer le calcul de la transforms correspondante;
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on trouve ainsi 36,244791 pour le coefficient de l'avant-der-
nier terme de cette transformee.

La racine de cette 3e transformee sera done

- (0,0000247)
36,244791

v ' '
t 0,000897.0,0000247La hmite de 1 erreur etant ^ le

quotient aurait jusqu'ä 8 chiffres decimaux exacts, si les coefficients
de l'equation etaient eux-memes rigoureusement exacts; mais

comme ceux-ci ne sont exacts que jusqu'ä la 6e decimale, on

ne peut compter aussi que sur 6 chiffres decimaux exacts au

quotient; on s'arrätera done ä — (0,000024). La valeur de

y sera done enfin y 0,087 — 0,000024 ou y — 0,086976
et, par suite, x 3,8 0,086976 3,886976.

La valeur de cette racine, calculee jusqu'ä 7 decimales par
la mäihode des differences dans l'Algebre de Briot, a effi

trouväe 3,8869763; mais on ne peut pas etre certain ä priori
de la 7e decimale.

Voici quelques exemples ä traiter :

13=0 RaciDes 2,502775638... —(1,502776)

aj3-5a2—9a+38=0 » 2,4918142...; 5,3556392...; —(2,8474534...)

^—4®'—4x4-20=0 » 2,6308975...; 3,53453f|6 -(2,156328)

—17#-|-5=0 » 0,3132409...

a*-5a;3-7ar+15a;+3=0 » «,41723334...
K ~

®=^100 » 2,51)886431

x—cos x 0 » 0,739085

x 100 » 3,597285
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ERRATUM.

Dans la determination de la limite de l'erreur (2° lemme,

page 59, ligne 9 en remontant), il est dit que le coefficient

pm-i est toujours plus grand que pm.2 dans les transformees

que Ton obtient par l'application de la methode de Horner;
c'est«presque toujours » qu'il aurait fallu dire. Dans le cas oü

pm-i est plus petit que pm-2, comme aussi lorsque pm.2 et pm.i
ne sont pas de mäme signe (quoique cette derniere circons-
tance ait moins d'influence sur le resultat, ä cause de la pe-

V) /Y*

titesse du terme neglige), l'expression donne encore une
P ra-l

valeur tres approchee de la limite de l'erreur, mais on ne

peut plus affirmer que l'erreur soit plus petite que cette

expression, parce qu'alors dans la fraction PmPm-s%

Pm-lPm-i+Pm-lPm-iX
qui represente l'erreur, on remplace au numerateur un fac-
teur^m-2 par un autre facteur pm.4 plus petit, et qu'on
neglige au denominateur un terme negatif, ce qui rend la fraction

plus petite.
Dans ce cas, on pourra bien encore se servir de l'expres

in rjQ

sion pour reconnailre ä tres peu pres jusqu'ä quel ordre
P m-1

de däcimale on peut pousser la derniere division, mais on ne
sera pas certain de l'exactitude de la derniere decimale de

l'ordre indique; on devra done en prendre une de moins, ou
mieux encore continuer le calcul jusqu'ä la fin par des

divisions successives.

Soit, par exemple, liquation

xs + iTx* + 2a? — 2 0

qui a une racine comprise entre 0 et 1. En traitant cette

Equation par la methode ordinaire, on obtient:

6.



+ 17 + 2
0,287

— 2

17,2
17,4
17,6
17,68
17,76
17,84

5,44
8,92
10,3334
11,7552

- 0,912

— 0,085248

- 0,002087097

11,880129
12,005107

17,847
17,854
17,861

La derniere division donnerait pour le 4e chiffre de la

rati,002087097 _116

12,005107
~~

0,00208... X 0,0001...

0,002087097 n nnnt „ pmxeine 0,0001 et l'expression -— ou
12,005107 r pm_L

^ indiquerait comme valeur tres ap-

prochee de l'erreur 0,00000002 (en forpant); mais comme
ici le coefficient pm-1 ou 12,005107 est plus petit que le
coefficient pm„% ou 17,861, l'erreur peut etre plus grande que
0,00000002..., et des lors on ne peut plus etre sür de l'exac-
tilude de la 7e decimale; on ne devra done prendre dans le

0 002087097
quotient de la division ^ QQ51Q7

0>00017385.... que

les 6 premiers chiffres decimaux, et il sera tres probable que
cette 6e decimale sera encore exacte.

Mais on peut calculer la racine de maniere ä avoir avec

certitude non-seulement 6, mais autant de decimales exactes

que l'on voudra, en continuant le tableau precedent jusqu'ä
1'approximation voulue. Mais alors aussi le nombre des chiffres
ddcimaux allant en augmentant ä chaque operation, les cal-
culs deviendraient de plus en plus laborieux. On peut eviter

cet inconvenient en procedant comme dans l'exemple de la

page 78.

Si, par exemple, on voulait 8 decimales exactes, On re*
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marquerait que, comme dans chaque division successive on

ne prend au quotient que le Ier chiffre, il suffit de conserver
au dividende, c'est-ä-dire dans la derniere colonne, 8 ddci-
males exactes; nous en garderons 9 pour compenser les
accumulations d'erreurs provenant des decimales negligees; quant
au diviseur, il varie tr&s peu, et il suffit le plus souvent que
sa partie entiöre soit exacte. Nous formerons done le tableau
suivant :

0,000173806
1 17,861 12,005107 — 0,002087097

12,00688
12,00866
12,0098
12,0110

— 0,000886409

— 0,000045723
— 0,000009690

— 0,000000082

La. premiere ligne de ce tableau est la derniere du tableau
precedent.

Puisqu'on peut ndgliger tous les chiffres qui n'influent pas
sur la 9e ddcimale de la 4e ou derniere colonne, et que Ton
a ä multiplier par 0,0001, on reconnait qu'il suffit de con-
server 5 chiffres ddcimaux dans la 3e colonne, et que pour en
avoir 5 dans la 3° colonne, il suffit d'en conserver un dans la
28. On multiplie done 17,8 par 1 dix-millieme, et, ajoutantle
produit au coefficient suivant, on a 12,00688. On doit main-
tenant multiplier ce nombre par 0,0001, ce qui fournit
9 chiffres au produit, et le reduire avec le coefficient
suivant ; on obtient ainsi — 0,000886409. On acheve de m&me
le calcul de cette lre transformde. Divisant alors 0,000886409
par 12,00866, ou plus simplement 88 par 12, on a le quotient
0,00007, ou 7 cent milliemes que Ton pose ä la racine.

Le calcul de la nouvelle transformee se fait maintenant en
multipliant par 0,00007; done pour avoir 9 chiffres ddcimaux
dans la 4e colonne, il suffit d'en conserver 4 dans la 3% et
pour en avoir 4 dans la 3e, il suffit de conserver les dizaines
dans la 2% en tenant compte toutefois de la retenue que four-*
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nirait le chiffre des unites negligees. On mulliplie done 1 di-
zaine par 0,00007, et Ton a (avec les 5 de retenue) 0,0012,
ce qui, ajoute au coefficient suivant, donne 12,0098. Multi-
pliant maintenant 12,0098 par 0,00007, on obtient un produit
de 9 dScimales, lequel, reduit ävec — 0,000886409, donne

—0,000043723. On achevera de m&me le calcul de cette

transformße; puis, divisant 0,000045723 par 12,0110, le

quotient sera 0,000003 que Ton pose ä la racine. Dans l'ope-
ration suivante, on mulliplie par 0,000003 ; il suffira done
de conserver 3 chiffres decimaux dans la 3e colonne et, par
consequent, comme la multiplication de 17,8 par 0,000003
ne donnerait rien dans cet ordre de decimales, on pourra
laisser intacte la 3e colonne, et multipliant 12,011 par
0,000003 et r^duisant avec —0,000045723, on trouvera
—0,000009690. Divisant ce nombre par 12,011, on obtient
le quotient 0,0000008, que Ton pose ä la racine.

Dans le calcul de la nouvelle transformee, on n3a plus be-
soin que de 2 chiffres decimaux dans la 3e colonne. La
multiplication de 12,01 par 0,0000008 donnera un produit de

9 chiffres decimaux qui, reduit avec —0,000009690, donnera

—0,000000082; et en divisant ce nombre par 12,01, on
trouve le quotient 0,000000006, ce qui termine l'operation.
La racine sera done 0,287173806 avec 8 chiffres decimaux

exacts; mais on ne peut pas compter sur le neuvieme chiffre 6.
Maintenant nous reconnaissons par ce calcul que nou-seu-

lement le 6a chiffre decimal, mais encore le 7e etait donne

exactement par la division de 0,002087097 par 12,005107
fournie par le Ier tableau; l'erreur portait seulement sur le
8e chiffre decimal, mais on n'en etait pas certain.

Page 74, ligne 5, au denominaleur, au lieu dfe f[

Usez fi(a + ^).
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CHE» DE FER DE MOMES,

par M. Ber.

Les chemins de fer presentent sans contredit le meilleur

moyen de transport, mais pour offrir un veritable avantage, ils

exigent une condition difficile ä remplir dans plusieurs loca-

lites, savoir celle des pentes le plus douces possible.

Depuis l'introduction de cette nouvelle voie de communication,

on a cherche les moyens de faciliter l'ascension des fortes

montees, par des machines stationnaires, par l'engrenage, par
la voie pneumatique, hydraulique, etc. Toutes ces methodes
mises en pratique n'ont pas donne de resultats satisfaisants, ä

cause des constructions compliquees, des frais d'execution,
d'entretien et de plusieurs autres inconvenients qu'occasionne
leur application.

II est plus que certain qu'ä force de recherches, on par-
viendra ä vaincre cette difficulty, et qu'on trouvera un moyen
plus avantageux de franchir les montagnes avecla locomotive.

Dans cette conviction j'ajoute aussi une idee ä Celles dejä

connues, laquelle parait, ä priori, repondre assez favorable-
ment au but desire. Pour faire comprendre la methode dont
j'enonce l'idee, je tächerai de l'expliquer dans les termes les

plus simples.
Nous savons que, si la locomotive mise en mouvement par

la vapeur sur un plan horizontal, avance et tire apres elle les

convois, ce n'est que par l'effet du frottement ou de l'adhesion
des roues sur les rails. Mais si cette locomotive doit gravir un
plan incline, l'adhesion des roues aux rails diminue en

proportion de l'angle d'elevation de la rampe, de maniere que sur
une rampe ascendante de 2%, les roues tournent et la ma^
chine reste en place ou recule en glissant. II en rdsulte que la
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force est süffisante pour tourner les roues, mais leur adhesion

aux rails est annulee.
II s'agit par consequent de trouver le moyen de remplacer

cette adhesion perdue par la pente.
On est dejä parvenu, par l'emploi de locomotives pesantes,

ä gravir les rampes de 3 % d'inclinaison, mais cette inclinaison
est trop faible lorsqu'il s'agit de s'elever ä une hauteur de plu-
sieurs milliers de pieds.

Or, ce resultat n'est pas satisfaisant, non seulement parce
qu'il exige des locomotives tres pesantes et une force motrice
puissante, mais encore parce qu'il impose des tunnels d'une
longueur considerable dans les traversees de montagnes et

par lä occasionne des frais enormes, contre lesquels les entre-
prises se heurtent, et laissent ajournees dans les contrees mon-
tagneuses plusieurs lignes ferrees, surlesquelles les populations

que cela interesse altendent avec impatience.
D'aprSs ce qui vient d'etre expose, la difficulty se resume ä

trouver une adherence nouvelle d'un emploi pratique, sur
laquelle le poids de la locomotive ait le moins d'influence ; et

puisque dans la position actuelle des roues et des rails il nous
est impossible d'obtenir un resultat favorable, vu que sur un
plan incline, une partie du poids de la machine decomposee,
celle parallele ä la rampe tend constamment ä annuler l'adhe-
sion verticale, entre les rails; appliquons la pression horizon-
tale contre les rails au lieu de la verticale qu'on emploie au-
jourd'hui.

Le Systeme de laminage, par exemple, de la töle lorsque
celle-ci est engagee entre les cylindres, nous donne un exemple
dans ce genre de 1'adhesion d'une force tres efficace: seulement

changeons les positions, consolidons la töle verticalement
et rendons mobiles les deux cylindres.

Cet exemple, je crois, pouvant etre applique avaniageuse-
ment pour atteindre notre but, essayons de l'employer sur une

rampe de 2 % d'inclinaison sur laquelle les machines legeres
n'avancent plus quoique leurs roues tournent.

Supposons un rail ab k face double, ayant par exemple 10
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pouces de hauteur et une epaisseur respective, et etant fix6

verticalement le long de la rampe ascendante au milieu de la
voie ferree. (Fig. 1.)

Appliquons k la locomotive des cylindres c c que nous nom-
merons roues jumelles ayant 2 pieds par exemple de diametre
et 5 pouces d'epaisseur, entre lesquels le rail du milieu a b

soit engage et maintenu constamment en contact severe. (Fig. 1,

2,3.)
Faisons jouer les pistons h h de la machine k vapeur sur les

roues jumelles c c en meme temps que sur les roues, pour les

faire tourner dans le sens de la montee, en y exercant une
force necessaire. (Fig. 1, 3.)

La locomotive dans les conditions ci-dessus, par cette nou-
velle adhesion horizontale des roues jumelles va necessaire-

ment avancer comme la tole entre les cylindres de laminage,
car il n'y a pas de raison pour qu'elle reste en place. Comme

cette adhesion peut etre augmentee par l'application de 2, A,

6, etc., roues jumelles, il en resultera que la locomotive sera

en dtat de gravir les montees tres raides, peut-etre jusqu'ä
8 %, puisque la force pour faire tourner les roues est ä notre

disposition.
Le dessin ci-joint represente seulement les cylindres h h

dont les pistons agissent sur les roues jumelles c c, mais on

pourra ajouterä la locomotive encore deux cylindres pour agir
sur les roues qui la portent, par cette disposition elle servira
tant pour le plan incline que pour la plaine.

II est ä observer que, suivant notre methode, on augmente
l'adhesion par les memes principes que sur les chemins de fer
en plaine, c'est-a-dire par la force de la vapeur et le frotte-
ment. Les travaux necessaires pour fixer solidement le rail
double du milieu, pour faire tourner les roues jumelles et les

serrer contre le rail, ne paraissent pas presenter de grandes
difficultes.

Pour maintenir constamment les roues jumelles en contact
avec leurs rails, on pourra se servir du poids de la locomotive
elle-meme et de celui du convoi qu'elle doit trainer, c'est-ä-dire
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de la force du poids decompose, celle parallfele k la rampe.
Cette force etant en proportion de l'inclinaison de la rampe,
pourra etre regularisee par elle-meme selon l'inclinaison plus
ou moins forte de la rampe ascendante sur laquelle le mouve-
ment s'opere. Dans ce but on pourra appliquer une espece de

pince d e f g fixee ä la locomotive au point i, k laquelle un ou

plusieurs wagons peuvent etre attaches au point m, pour pro-
duire par leur poids la pression des roues jumelles contre les

rails du milieu. (Fig. 4.)
La m£me force provenant du poids peut etre appliquee avec

avantage comme pression sur les sabots et pour ecarter les

roues jumelles du rail. Car a la descente la vitesse sera
regularisee moyennant des sabots p appliques aux wagons, garnis
d'une semelle en bois et glissant sur le dos du rail du milieu
a b. Comme le nombre et la longueur desdits sabots peuvent
etre augmentes ä volonte, on obtiendra par cela la security

exigee. Pour ecarter les roues jumelles du rail on pourra aussi

se servir du mecanisme ordinaire applique au point 11, comme
on s'en sert actuellement pour enrayer. (Fig. 5.)

Pour parer aux accidents qui peuvent survenir par la rupture
du rail du milieu ou par le derangement de la machine, on

pourra arranger des freins, des sabots, ou ajouter des pattes,
de maniere ä tomber et ä arreter tout le convoi aussitot qu'il
commence äreculer; comme moteur necessaire pour laisser
tomber cet attirail, on emploierait le poids du convoi lui-meme.

Le rail du milieu etant plus haut que ceux exterieurs, on

pourra, pour maintenir le passage des routes et des chemins

qui traversent la voie ferree, appliquer dans ce but les plates-
formes inclinees et mobiles.

Enfin cette methode, outre la facilite de gravir les montees

au-dessus de 3 %, präsente les avantages suivants :

1° Les frais destravaux primitifsde l'etablissement des voies

ferrees seront considerablement reduits, d'abord on n'aura

pas besoin de tenir la voie ferree au fond des vallons et de

traverser le meilleur terrain de la contree, la longueur des tunnels

peut etre reduite ä volonte ou totalement süpprimee,
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2° Les locomotives pesantes qui deteriorent les rails et absorbent

pour se trainer une partie de la force motrice, peuvent
etre remplacees par celles d'une construction legere, quoique
donnant plus de force.

3° Reduction de rayons des courbes, economie de la force

motrice ä la descente et modification facile de la vitesse moyen-
nant des sabots.

4° L'emploi pour monter de la force resultante du poids

decompose du train, laquelle dans le Systeme actuel sur' le par-
cours des rampes, annule l'adhesion des roues sur les rails.

5° L'emploi de la meme locomotive pour le plan incline que

pour la plaine.
6° Enfin le deraillement etant presque impossible nous donne

toute garantie contre les accidents.
Je ne presente pas le projet dont il est question avec les

details de construction, ni les calculs des forces et resistances

respectives laissant cette täche aux personnes qui ont la
pratique et l'experience de ce genre de travaux. Mon intention est

seulement de jeter, en vue de la pratique, un rayon de lumiere
sur cette importante question.

Aujourd'hui que les frais du reseau de chemins de fer juras-
siens accusent une somme trop onereuse au pays, un Systeme

qui reduirait ces frais ä moitie de leur chiffre ne serait pas ä

dedaigner. En vue de cette consideration, je me suis empresse
de communiquer la methode ci-incluse ä la direction des
chemins de fer du canton.

Je suis bien loin d'avancer cette methode comme le moyen
par-excellence pour gravir les montees sur les chemins de fer
au moyen de locomotives, mais si les avantages qu'elle parait
presenter ä priori se realisent par l'experience, je me trouverai
heureux d'avoir participe ä resoudre le probleme dont on
s'occupe depuis si longtemps et de procurer aux contrees mon-
tagneuses l'avantage de cette nouvelle voie de communication,
dont les pays en plaine sont, on peut le dire, les seuls favorises

jusqu'ä present.



ANALYSES DE QUELQUES MINERAIS DE PER

da Jlum bcrnois, (1)

par M. le Dr L.-R. de Fellenberg, professeur.

Les minieres de fer du Jura bernois et leur exploitation ainsi

que le traitement de leurs produits pour fönte et fer malleable

ont trouvd leur histoire des les temps historiques, dans

differents memoires, et surtout dans la Notice historique et

stalistique sar les mines, les fordls el les forges de l'ancien ergehe

de Bale, par M. A. Quiquerez. Mais un travail analytique
complet sur la constitution chimique des minerais de fer en

grains de ces contrees n'a point encore ete publie, quoique
divers travaux, epars pä et lä dans des journaux ou recueils
scientifiques, aient jete quelque jour sur leur composition.
Nous possedons des analyses de fer pisolithique de Dole, dans

le Jura franpais, par Berthier, qui ont 30 annees de date.

(Essais par la voie seche, II, p. 223, n° 10.) Les resullats de

ces analyses se rapprochent beaueoup des nötres qui vont
suivre. M. le professeur A. Muller, de Bale, a aussi publie
dans les Mittheilungen de la Society des sciences naturelles
de cette ville, quelques notices sur les minerais de fer en

grains du Jura ; il y revele la presence du chrome et du vanadium

que nos analyses ont confirmee. Mais un travail complet

(I) La Societe jarassienne d'dmulalion ayant reiju communication de ce

travail et entendu le rapport de M. Quiquerez, qui constate sa valeurscieDti-

fique et son importance pour le Jura, a decide l'impression de ce memoire

dans ses Actes. Les retards apporles ä la publication du volume de 1863

ont permis de le faire encore figurer daosce volume.
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sur tous les minerais du Jura, et notamment du Jura bernois,
est encore ä l'heure qu'il est un desideratum qui depasse de

beaucoup les ressources et les forces d'un chimiste isole, et

qui devrait etre entrepris et mene ä bonne fin dans un labora-
toire d'universite ou d'une ecole des mines, qui malheureuse-
ment manque ä notre pays, et qui cröee en temps convenable

au centre de nos regions siderurgiques y aurait fait beaucoup
de bien, et prevenu bien des desastres, suite inevitable de

l'ignorance et de l'incurie.
Le plan de notre travail etait, dans l'origine, de fournir les

analyses des minerais des minieres en exploitation dans le
Jura bernois, de leurs produits provenant des differentes fon-
deries en activite, ainsi que des eduits des hauts-fourneaux,
tels que laitiers, scories, fumees, etc.

Les matieres devaient nous etre remises par M. F. de Wat-
teville, qui alors dirigeait les forges de Gerlafingen et la fon-
derie de Choindez et qui voulait bien seconder nos projets en

nous fournissant les echantillons necessaires, puises aux
sources et dans les pares des fonderies.

Notre travail fut commence en 1854 et continue avec
differentes interruptions, independantes de notre volonte, jusqu'en
1860. Ce quiva suivre ne peut done etre considere que comme
un fragment insignifiant en comparaison du plan primitif que
nous nous etions propose ; et le motif de la communication de

cetra\ail est de conserver quelque souvenir d'une richesse
minerale qui a pendant si longtemps repandu l'aisance dans le

pays, et qui sagement mßnagee aurait peut-etre pu durer plus
longtemps.

Dans 1'expose des analyses qui vont suivre, nous n'entrerons

pas dans le detail des operations analytiques qui ont ete sui-
vies, mais nous nous contenterons d'indiquer ä gros traits la
marche de l'analyse. Nous entrerons seulement dans quelques
details pour les elements dont. la presence a une influence

marquee sur la qualite des produits.
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La prise d'essai a faite avec un soin particulier, sur les

quantitds mises k notre disposition, en sorte qu'elle represente
une vraie moyenne, egalement eloignee de resultats forces ou
affaiblis. La prise d'essai a 6te pulverisee et porphyris^e, puis
tamisee ä travers une trfes fine mousseline et melangee inti-
mement. Elle ne fut soumise k l'analyse qu'apres avoir perdu
sous la cloche de dessication k la temperature ordinaire toute
son humidite hygroscopique.

I. Minerai de fer en grains de Conrroux.

Dans le but de bien connaitre la composition du fer en

grains pur, nous triämes quelques onces, en choisissant-des

grains entiers bien lisses, representant les differentes nuances
de jaune, rouge et gris ä peu pres en quantite» egales. Le tout
fut reduit en poudre impalpable et intimement melange. La
couleur de la poudre etait le jaune d'ocre fonce ; par la
calcination eile perd de l'eau, et passe au rouge sanguin. Chauffee

avec de l'acide chlorhydrique la poudre s'y dissout sans pro-
duire la moindre effervescence, ni degager de gaz, en laissant

un residu blanchätre, qui apr&s calcination prend une legere
teinte rosöe. Ce residu est un melange de silice, soluble dans

le carbonate de soude, et provenant tres probablement de la

decomposition d'un silicate de fer, et de bol ou argile, inatta-
quable par les acides et les alcalis liquides, meme les plus
forts.

Analyse A. Le minerai est calcine et donne comme perte
de poids un dosage d'eau d'hydratation. Le minerai calcine
est digere avec de l'acide chlorhydrique bouillant jusqu'ä ce

que le residu se montre tout-a-fait blanc ; on filtre et on re-
cueille le residu qui est calcine et pese. On le traite avec du

carbonate de soude bouillant qui dissout la silice et abandonne

l'argile intacte qui est pesee.
La dissolution alcaline evaporee avec un exces d'acide

chlorhydrique et reprise par l'eau abandonne la silice qui est

pesee. La dissolution chlorhydrique dui minerai est precipitee
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par un exces de soude caustique, pour separer 1'alumine;
comme la premiere operation ne fournit jamais une separation
complete, on redissout l'oxyde de fer et on le reprecipite avec
de la soude bouillante en repetant plusieurs fois ce traitement

jusqu'ä ce que la dissolution alcaline eprouvee n'accuse plus
la presence de 1'alumine. Celle-ci est dosee en sursaturant les

liqueurs alcalines avec un acide et en precipitant la terre avec
du carbonate d'ammoniaque. Pour doser le fer on redissout

l'oxyde precipite avec la soude, et on le fait boüillir avec une
lame de Cuivre pur jusqu'ä decoloration, seien le precede de
Fuchs. L'alumine examinee contient une petite quantite d'oxyde
de plomb qui est dosee comme sulfate.

Analyse <B. Une nouvelle dose de minerai est calcinee et
fournit une nouvelle determination de l'eau. On fond ensuite

avec 4 parties de carbonate de soude et de potasse additionnes
d'un peu de salpätre. La masse fondue est epuisee par de l'eau
et la dissolution alcaline, legerement teintee de jaune citron
sursaturee d'äcide nitrique et evaporee ä sec. En reprenant
par l'eau, on a de la silice qui est pesäe. La dissolution me-
langee d'ammoniaque donne un precipite d'alumine qui est

filtre. La dissolution jaune neutralisee par un acide, addi-
tionnäe de nitrate basique d'oxydule de mercure, donne un
precipite rouge, qui apres calcination, fournit de l'oxyde de

chrome qui est pese. L'alumine devant contenir tout 1'acide

phosphörique du minerai est dissoute dans 1'acide chlorhy-
drique additionnd d'acide tartrique, sursaturee d'ammoniaque
catistique et precipitee par du sulfate de magnesie qui forme
Un leger depot de phosphate qui est recueilli et pese. Le räsidu
öcreux de la fusion dissous dans 1'acide chlorhydrique et bouilli
avec du cuivre fournit un second dosage de l'oxyde de fer.

Analyse C. Une nouvelle portion du minerai est calcinee et
donne un dosage de l'eau. Le minerai est ensuite dissous dans
1'acide clorhydrique, filtre et bouilli avec du cuivre, ce qui
donne un nouveau dosage de l'oxyde de fer.

Analyse D. Une 4me portion de minerai est calcinee et pesee.
On dissout dang 1'acide chlorhydrique et on filtre, apres quoi
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on prbcipite la dissolution ä froid par digestion avec du carbonate

de baryte en exces. Le filtre sature d'hydrogene sulfurö
donne.un leger depot de sulfure de plomb. Apres filtration, du

sulfhydrate d'ammoniaque donne un precipite de sulfure de

manganese qui sert au dosage de ce metal; bprouvd au chalu-

meau, l'oxyde de manganese revele la presence d'un peu
d'oxyde de cobalt.

Analyse E. Les residus argileux G et D bouillis avec du
carbonate de soude sont debarrasses de la silice libre qui y est

melangee. En rbunissant les argiles A, C et D on les a ana-
lysees en les fondant avec 4 parties de carbonate de soude et

decomposant ensuite le produit de la fusion par les mbthodes
ordinaires. L'argile fut trouvee composee de 67,96 parties de

silice et 32,04 parties d'alumine representant lb bisilicate
Al Si*.

Les resultats des analyses sont les suivants :

A. B. C. D.

Eau 13,96% 13,92 °/° 13,71 % 13,33%
Oxyde de fer 61,13 t 60,62 » 61,69 » i)

Silice 10,34 j)
' 11,33 » n »

Alumine 11,13 » f) » »

Oxyde de plomb 0,29 » n 0,22 »

» de chrome 0,43 » »

Acide phosphor. )> 0,33 » » »

Oxyde de mangan. » » 0,40 »

Argile 2,45 » » 2,40 2,36 »

En reunissant les resultats de ces 4 analyses, en en prenant
les moyennes, et en ayant egard aux compositions des residus
des minerais traites par l'acide chlorhydrique nous trouvons

pour composition du minerai de fer en grains choisis de Cour-

roux :

Eau 13,66 %
Oxyde de fer
Silice combinee
Alumine

A reporter

61,24
10,05
10,81

95,76 %
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» de plomb
Oxydule de manganese
Acide phosphorique
Argile

Oxyde de chröme
Report 95,76 •/.

0,43 »

0,26 »

0,40 »

0,33 »

2,40

99,58 %
D'apres Berthier, l'alumine se trouve dans le minerai en

grains de Dole, sous forme d'hydrate, et le fer partie comme

hydrate et partie comme silicate. En adoptant cette maniere
de voir, nous representerions le minerai de Courroux par la
formule :

A.1 2 ^
Fe3 Si + pe j Aq. soit un silicate tribasique d'oxyde de

fer et un hydrate d'oxyde de fer et d'alumine; si l'on ne pre-
fere considerer les grains, que comme un agglomerat purement
mdcanique.

La composition des grains tries consideree comme type
nous rechercherons la composition du minerai tel qu'il est

livre au haut-fourneau.

Sous la date du 19 novembre 1854, M. F. de Watteville me
fit parvenir les renseignements suivants sur la fonderie de

Choindez, accompagnes des materiaux necessaires ä la suite
de ce travail. La fonderie de Choindez traitait alors exclu-
sivement les minerais des minieres de Cerneux et de Grosse-

Fin, laves soigneusement au patouillet et livres par quantites
egales au gueulard du haut-fourneau, avec 1/8 de castine:
calcaire portlandien exploite dans le voisinage de la verrerie
de Roche. La marche du haut-fourneau, alors en assez mau-
vais 6tat, fournissait de la bonne fönte exigeant 105 % de

charbon, et un laitier vitreux, d'une liquidity visqueuse noir
et fortement colore par du manganese. Oes renseignements
ötaient accompagnes des objets suivants :

Fonderie de Choindez.
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1° Minerai de Cerneux, lav6 au patouillet et puisd tel quel
au pare de la fonderie, puis pulverise et bien mäangd.

2° Minerai de Grossefin lave et puisd au pare et preparö de

la meme mani&re.

3° Castine, soit calcaire portlandien exploits ä Roche et pris
tel quel dans le pare.

4° Gueuse coulee le 16 novembre 1854, provenant de la
fönte de parties dgales de mines Cerneux et Grossefin avee i/8
de calcaire portlandien. »

5° Laitier de la meme coulee que la gueuse.
6° Bol rouge-fonce contenant peu de grains de fer.
7° Bol rouge-clair, formant le toit de l'exploitation du fer.

Puis quelques fichantillons d'Ofenbrüche, fumees et depöts
de hauts-fournaux eteints.

C'est dans ce meme ordre que nous allons rendre compte
des analyses que nous avons faites de ces materiaux.

II. Minerai de Cerneux.

Nous croyons tout-ä-fait superflu de repeter pour l'analyse
du minerai de Cerneux, la marche des operations qui ont ete

les memes, que celles relatees plus haut, et qui ont du avoir

pour but la recherche et le dosage des memes elements.

Trois analyses ont donne les resultats suivants :

Eau 12,84% 13,15% 12,89%
Oxyde de fer 59,81 » 60,32 » 59,39 »

Silice combinee 10,32 » 11,50 » 14,05 »

Alumine » » 11,65 » » »

-Oxyde de chrome » i> » » 0,22 »

Acide phosphorique » •» » » 0,11 »

Argile 3,55 » 3,81 » » »

En reunissant les chiffres de ces trois analyses et en en pre-
nant les moyennes, nous trouvons pour la composition du

minerai de Cerneux :
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Eau 12,96%
Oxyde de fer 59,84 »

Silice combinee 11,54 »

Alumine
Oxyde de chrome 0,22 »

Acide phosphorique. 0,11 »

Argile et sable 3,68 »

100,00 %
Comme l'oxyde de fer contient 70 % de fer metallique, le

minerai de fer de Cerneux doit fournir 41,88 % ou environ
42o/0defer. Les epreuves pour y rechercher le soufre, le

manganese et le zinc ont donne des resultats negatifs.

III. Minerai de fer de Grossefin.

Ce minerai qui m'avait ete signale par M. de Watteville
comme moins pur que celui de Cerneux, et surtout comme
pouvant contenir du zinc et du gypse a ete soumis ä diffe-
rentes epreuves qui ont constate la presence de l'acide sulfuri-
que et de l'oxyde de zinc. De plus le dosage de l'oxyde de
chrome a aussi revele la presence du Vanadium, mais qui n'a

pas pu 6tre dose ä part. Les engorgements du gueulard du
haut-fourneau de Choindez par des fumees de zinc ne pouvant
pas s'expliquer par la composition de la mine de Cerneux, il
fallait bien que ce füt le minerai de Grossefin qui füt le cou-
pable, ce que des recherches reiterees et soigneuses ont constate.

Quatre analyses ont fourni les nombres suivants.
Eau
Oxyde de fer.
Silice combinee
Alumine
Oxyde de manganese

» de plomb
» de chrome et

acide vanadique
Acide phosphorique

» sulfurique
Oxyde de zinc
Argile

13,32% 13,60 % 13,14%
62,54

9,15
10,38
0,23
0,20;

0,08
2,77

61,61 61,00%
9,09

0,46
3,42

0,20

1,00
0,22

0,68%

7.
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En resumant tous les elements de ces analyses et en en pre-
nant la moyenne, nous trouvons pour le minerai de Grossefin

la composition suivante :

Le minerai de Grossefin doil conlenir 43,2 % de fer et four-
nir en fönte environ 44 % en tenant compte de 4 ä 5 % de

carbone qui entrent dans la composition de la fönte.
Si nous mettons en regard les analyses des minerais de

Courroux, de Gerneux et de Grossefin, nous oblenons le tableau
suivant :

Eau

Oxyde de fer
Silice combinee
Alumine
Oxyde de manganese
Oxyde de plomb
Oxyde de zinc

Oxyde de chrome et acide Vanad
Acide sulfurique
Acide phosphorique
Argile

61,72
9,12

10,38
0,23
0,20
0,41
0,20
0,22
1,00
3,10

13,36%

99,94 %



Analyses faites par divers chimistes sur la demande
de la Socidte des forges d'Ondervelier. (1)

Conrroux. Cemeux. CrosseDn.
conrroux.
colliard.

seprals.
mine de fer en roclie de

l'oollte Interieure,
pres des Ranglers.

Eau
Oxyde de fer
Silice combinee
Alumine
Oxyde de manganese
Oxyde de plomb
Oxyde de zinc
Oxyde de chrome et ac. Vanad.
Acide sulfurique
Acide phosphorique....
Argile

13,66
61,24
10,05
10,81
0,40
0,26

»

0,43
1)

0,33
2,40

12,96
59,84
11,54
11,65

»

0,22
»

0,11
3,68

13,36
61,72

9,12
'

10,38
0,23
0,20
0,41
0,20
0,22
1,00
3,10

14,50
66,00
11,00
10,00
00,10

»

)>

00,10

)>

«

14,50
65,50
12,00
11,50
00,05

»

00,10
I)

1)

»

Fer, oxide de fer
Oxyde de manganese
Oxyde de chrome
Acide phosphorique
Alumine soluble
Carbonate de chaux
Carbonate de magnösie
Argile et quartz
Eau (par difference)

24,60
traces i

traces
traces
00,52
56,30
00,41
12,00
06,17

99,58 100,00 99,94 101,70 103,65 100,00

(t) Nous devons ä M. Quiquerez ce tableau, que nous publions

en regard de nos propres analyses.
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La moyenne richesse en fer entre les minerais de Cerneux

et de Grossefm est de 42,54 %, devant donner au haut-four-
neau de 43 ä 44 % de fönte.

L'inspection du tableau montre la concordance de la
composition des trois minerais, mais indique aussi quelques
differences difficiles ä expliquer.

Nous considerons la quantite d'acide phosphorique donnee

par l'analyse du minerai de Grossefin comme trop forte, ce

qui s'explique du reste dans un melange aussi complexe, et
oü cet acide se trouve associe ä des substances aüssi diverses

dont il est fort difficile ä separer. Nous n'avöns pu decouvrir
sous quelle forme le zinc et le chrome se trouveiit dans le
minerai.

IV. Calcaire portlandien.

Le calcaire reduit en poudre fine et desseche k 200° fut
analyse par les methodes ordinaires que nous croyons superflu
de detailler ici, cette analyse etant une des plus simples et ne

presentant äucune difficulte particuliere. Les resultats reunis

nous donnerent pour la composition du calcaire.
Carbonate de chaux 97,62% soit acide carbon. 43,24°/°

» de magndsie 0,55 » chanx 54,67 »

Silice combinee 0,70 » magnesie 0,26 »

Sable 0,44 » oxyde de fer 0,59 »

Oxyde de fer 0,59» silice et sable 1,14»
99,90% ' 99,90%

Soit matieres volatiles dans le haut-fourneau 43,24%
Et matieres fixes et vitrifiables. 56,66 »

99,90 %
Cette derniere distinction est importante quand on veut se

rendre compte du röle du calcaire comme fondant dans le

haut-fdurneau.
Comme le calcaire portlandien est employe dans la fonderie

de Choindez pour 1 /8 du poids du minerai, nous avons ete

curieux de l'employer aussi et en meme proportion comme

fondant dans un essai de fer pour fönte, en suivant le procede

pratique par Berthier.
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Essai des minerals de Cerneux et de Grossefln pour fönte.

Un creuset de Paris a ete garni de brasque et pourvu d'une

cavite süffisante pour recevoir le melange intime de minerai et
de calcaire. Apres avoir introduit la matiere d'essai dans la
cavite de la brasque, on l'a recouverte de poussier de charbon,
bouche le vide du creuset avec une rondelle de charbon.effleu-
rant ä son bord et garni le creuset d'un couvercle lute avec
de la terre de Lengnau ou Houpper. Le creuset lute sur un
fromage en terre refraetaire fut ensuite introduit dans une
forge d'essai recevant le vent par un ventilateur. Le creuset
entoure et recouvert de charbon noir fut lentement porte au

rouge en jetant une pellee de charbon allume sur le charbon

noir, sans donner d'autre vent que le tirage naturel de la
forge. Au bout d'un quart d'heure, on donne du vent, d'abord
moderement puis graduellement plus fort en remplacant le
charbon consume par du coque. Au bout de 3/4 d'heure, le
creuset est port6 au blanc eclatant, et le combustible affaisse

mettant ä nu le creuset, on retire celui-ci au moyen d'une
tenaille recourbee et on le laisse refroidir completement.

En ouvrant le creuset et vidant le creux de la brasque
on trouve un culot compose de fönte et de laitier. Voici les re-
sultats obtenus dans un essai fait :

Minerai de Cerneux 5,0 grm correspondant ä minerai cal-

» de Grossefin 5,0 » corresp. audit. 4,33 »

Oxygene 1,82 grm
Chaux ajoutee 0,71 grm

Matieres vitrifiables 2,48 grm silice, arg., alum.
Matieres insolubles 1,37 » silice, argile.
Matieres solubles 1,11 grm alumine, oxyde de

mang.

eine 4,35 grm

Calcaire portlandien 1,25 » » ää chaux 0,71 »

11,25 grm
Ont donne Fönte 4,38 grm

Scorie "3,19 »

9,39 grm

j Total 7,57 »
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Le culot de fönte etait gris, aise ä timer, peta cassant, la
scorie limpide, vitreuse, teinte en violet par de l'oxyde de

manganese. Le rendement enfonte etait de 43,8% pour le melange
de minerais de Cerneux et de Grossefin. En calculant la scorie
d'apres les elements eonnus qui entrent dans l'essai de fer,
elle doit etre composee comme suit :

Silice 39,47 %
Alumine 38,22 »

Chaux et magnesie 22,24 »

99,93 %
Cet essai confirme le rendement en grand de la fonderie de

Choindez, qui est aussi de 43 ä 44 % de fönte.

V. Laitier du haut-fourneau de Choindez.

Le laitier est vitreux, d'une couleur noire violacee tres

foncee, transparent dans des eclats minces, et presentant une
nuance violette tres marquee, accusant la presence de l'oxyde
de manganese.

Divers echantillons de laitier furent porphyrises et reduits
en poudre impalpable puis analyses de la maniere suivante :

Analyse A. Par l'acide cldorhydrique.
Digestion avec de l'acide cldorhydrique concentre qui eut

lieu avec degagement d'hydrogene sulfure accusant un sul-
fure dans le laitier. Evaporation ä sec et reprise par de l'eau

qui abandonne de la silice. La dissolution precipitee par de

l'ammoniaque fournit de l'alumine. Celle-ci apres pesee, est

redissoute dans de l'acide chlorhydrique additionne d'acide

tartrique et sursaturee d'ammoniaque et donne avec le sul-
fhydrate ammonique des sulfures de fer et de manganese qui sont

separes et doses par les methodes ordinaires. La dissolution

precipitee par l'ammoniaque fournit par l'oxalate ammonique
la chaux, et par le phosphate de soude de la magnesie.

Analyse B. Par l'acide fluorhydrique.
Digestion du laitier avecun exces d'acide fluorhydrique, puis

evaporation ä sec avec de l'acide sulfurique. La masse reprise
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par de l'eau est digeree avecun exces de carbonate d'ammo-

niaque qui separe la chaux, les oxydes de fer et de manganese
et l'alumine.

La liqueur filtree est precipitee par un exces d'acetate de ba-

ryte et filtree. La liqueur evaporee ä sec etle residu calcine au

rouge, puis repris par de l'eau, sature d'acide chlorhydrique
et evapore ä sec fournit des chlorures alcalins qui sont se-

pares par le sei de platine, et fournissent les dosages de la
soude et de la potasse, provenant sans doute des cendres du
combustible employe dans le haut-fourneau.

Analyse C. Par l'acide chlorhydrique.
Decomposition et Evaporation ä sec, puis reprise par de l'eau

pour recueillir et doser la silice. La liqueur saturee d'hydro-
gene sulfure se troubla un peu par du soufre mis en liberie,
mais ne donna point de sulfures, et prouva l'absence de me-
taux precipitables par ce reactif. La liqueur fut digeree ä froid

par du carbonate de baryte puis apres filtration on separa le
fer et le manganese par le sulfhydrate ammonique. En les se-

parant par les methodes ordinaires on y decouvrit des traces
de cobalt.

Analyse D.
Pour doser le soufre dans le laitier 2 grra furent fondus

avec du carbonate de soude et du nitre et la masse fondue

epuisee avec de l'eau, puis la dissolution melangee avec un
exces de carbonate d'ammoniaque et filtree. La liqueur acidi-
fiee avec de l'acide clorhydrique fut precipitee avec du chlo-
rure de baryum. Le sulfate de baryte filtre et pese donna par
calcul le soufre contenu dans la scorie sous forme de sulfure
de calcium. Le residu de la fusion ainsi que le precipite pro-
duit par le carbonate d'ammoniaque furent dissous dans de
l'acide chlorhydrique et la masse evaporee ä sec. En repre-
nant par de l'eau on eut un residu de silice qui fut dose. La
dissolution fournit par le traitement ulterieur selon les
methodes ordinaires l'alumine et la chaux. En reunissant les re-
oultats analytiques des 4 analyses, nous avons les nombres
suivants
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A. B. C. D.

Silice 34,54% j> 33,86 % 33,75%
Alumine 38,83 » 36,54% » 38,35 »

Chaux 27,47 » 28,17 » » 28,49 »

Magnesie 0,21 » 0,64 »

Oxydule de fer
00cT

0,77 » » »

Oxyde de cobalt 0,21 » » »

Oxydule de mang. 0,36 » » 0,21 j
Potasse » 0,13 » » »

Soude » 0,37 » » »

Soufre. » » » 0,10 »

En reunissant les resultats des 4 analyses, et en prenant
les moyennes des differents dosages du meme element, et en
combinant le soufre trouve avec une quantite correspondante
de calcium, pris sur le chiffre donne pour la chaux, nous
trouvons pour la composition du laitier du haut-fourneau de

Choindez les nombres suivants :

Silice 33,71 »/

Alumine 37,90 »

Chaux 28,04 »

Sulfure de calcium 0,23 »

Magnesie 0,42 »

Oxydule de fer 0,68 »

» de mangan. 0,28 »

Oxyde de cobalt 0,21 »

Potasse 0,13 »

Soude 0,37
L'inspection de cette analyse fait voir que la fusion des

minerals de fer dans le haut-fourneau s'est faite dans les

meilleures conditions, puisque le laitier ne contient que
1/2 % environ d'oxydule de fer, et que le rendement theo-
rique est done pleinement alteint. La majeure partie des

oxydes de cobalt et de manganese du minerai se trouve de

meme entrainee dans la scorie, tandis que l'absence des

oxydes de plomb et de zinc prouve que ces metaux, qui ne

peuvent guere s'allier avec le fer, ont du etre volatilises, ce
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que la presence des cadmies dans le gueulard rend evident

pour le zinc. Enfin, la nature tres basique du laitier, qui
retient le soufre du minerai et n'en laisse point entrer dans la
fonte, montre la judicieuse composition des charges du haut-
fourneau. Quant ä la potasse et ä la soude revelees par l'ana-
lyse, elles ne peuvent provenir que du combustible, le charbon
de bois, dont les cendres contiennent ces deux alcalis en

proportions fort variables selon le terrain sur lequel le bois a cru.
Le laitier devrait etre compose de la meme maniere que la
scorie de l'essai de fer dont nous avons donne plus haut la

composition theorique, mais cela n'a pas lieu. En lie conside-

rant que les trois elements essen tiels du laitier et en les met-
tant en regard de la composition tlieorique deduite de l'essai
de fer, nous avons les tableaux suivants:

Nous voyons que dans les deux l'alumine est 1'element qui
concorde seul, tanclis que la silice et la chaux y sont en
proportions inverses, ce qui s'expliqae le mieux par le fait
que les materiaux sont dans le trailement en grand jetes

par mesures dans le haut-fourneau, tandis que l'essai a cte
fait avec des matieres seches tres exactement pesees.

La composition du laitier du haut-fourneau correspond ä

un double silicate de chaux et d'alumine de la formule :

oüla silice est egalement partagee entre la chaux et l'alumine,
— La i ^ence du sulfure de calcium dans le laitier doit
provenir du gypse qui accompagne souvent le fer en grain de
Grossefin.

Silice
Alumine
Chaux

Analyse
33,71
37,90

_28,04
"99,65

Essai de fer.
39,47
38,22
22,24

"99,93"

3 Ca Si -1- 2 Al Si

YI. Fonte ou gueuse de Choindez.

La fonte est grise, peu cassante, facile a limer et ä forer, et
la limaille ou tournure tache les doigts comme la plombagine,
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Pour nous procurer la fonteä l'etat de division propre äl'ana-
lyse, el exempte de fer ou d'acier provenus de l'usure des

outils, nous nous sommes decide au forage au tour et avons
fait percer un trou cylindrique de 2 pouces de profondeur sur
environ 1 de diametre dans un morceau de gueuse de la gros-
seur d'un poing, en recevant sur une feuille de papier propre
la tournure de la fonte. Celle-ci a ete passee a travers un
tamis tres fin et a ainsi fourni deux grosseurs de grain : l'une
comme de la farine, et la plus grosse comme de la semoule.
La fine devait etre plus riche en carbone que la grossiere, car
eile tachait fortement le tamis et les doigts. Le foret examine

avec soin apres le forage s'est trouve parfaitement tranchant
et sans breches et n'a done rien cede ala tournure de la fonte.

D'apres la composition du laitier qui n'avait pas parmi ses

elements tous ceux des minerais, ä l'exception du fer, il etait
naturel de rechcrcher dans la fonte ceux des Elements des

minerais que le laitier ne contenait pas; tels etaient le soufre,
le phosphore, le silicium, le carbone, et les metaux manganese,
chrome et vanadium. Quant au zinc qui se volatilise en entier
ä la temperature du haut-fourneau et ne s'allie que difficile—

ment avec le fer, on le savait contenu dans les fumees du

gueulard. L'analyse de la fonte devait par consequent etre

fractionnee, et avoir po lr but principal 1'elimination du fer
dont le dosage se ferait par difference, toutes les erreurs de

l'analyse devant retomber sur cet element qui pouvait le mieux
en supporter le poids sar.s compromettre 1'exactitude exigible

en pareille matiere.
Analyse A. Recherche d i soufre.
10 grammes de fonte gro grain furent mis dans un ballon

contenant de l'eau muni d'ui tube de degagement, et dissous
dans de l'acide chlorhydrique ajoute par petites doses, en sorte

que le degagement du gaz hjdrogene, conduit ä travers un
appareil ä boules contenant une solution ammoniacale de

nitrate d'argent n'avait lieu qut Ires lentement. La duree de

toule l'operation fut d'une huitah e de jours. A la fin le ballon

fut chaufie pour parachever la di solution du fer. Tout l'hy-
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drogene produit par la dissolution de 10 grammes de fonte,
environ 4200 centimetres cubes, passa par le nitrate d'argent
ammoniacal sans y produire le moindre trouble ou precipite,
ce qui prouva l'absence totale du soufre dans la fonte.

Un second, essai B. Conduit de la meme maniere avec de la
fonte grain fin donna le meme resultat negatif. Les dissolutions

A et B, ainsi que les residus A et B des deux operations
furent utilises pour les analyses suivantes.

Dissolution chlorhydrique A. Saturee de gaz hydrogene sul-
fure, il s'y forma un leger precipite de sulfure de cuivre qui
servit ä doser ce metal. La dissolution bouillie pour chasser
le gaz fut oxydee avec de l'acide nilrique, exactement saturee

avec du carbonate de soude et precipitee avec du succinate de

soude. Apres filtration la liqueur additionnee de sulfhydrate
ammonique donna un precipite noir de sulfures de cobalt et
de manganese.

La dissolution hydrochlorique B donna, apres avoir etd

traitee de la meme maniere, äl'exception du cuivre qui ne fut
pas dose, les memes resultats.

Residu A. Ce residu noir fut fondu dans un creuset de pla-
tine avec '10 parties de carbonate de soude et un peu de

salpetre. La masse traitee avec beaucoup d'eau abandonna un
depot noir de graphite. La dissolution alcaline neutralisee
avec de l'acide nitrique avait une forte teinte jaune due aux
acides chrömique et vanadique. Evaporee ä sec la dissolution
gelatina, et reprise par de l'eau, eile abandonna de la silice,
provenant du silicium de la fonte; la silice fut recueillie etpesee.
La dissolution precipitee par du nitrate basique d'oxydule de

mercure donna un precipite rouge qui servit ä doser le chrome
et le vanadium.

Residu B. Fusion du residu avec du carbonate de soude et
du nitre, traitement par l'eau et filtration. La dissolution
neutralisee avec de l'acide nitrique fut evaporee ä sec et apres
separation de la silice, on ajouta du sulfate ammoniacal de

magnesie qui donna un precipite legerement jaunälre de phos-
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phate de magnesie qui, apres calcination, conservait une teinte

jaunätre due ä une trace d'acide vanadique.
La proportion de phosphore trouve dans la fonte est ainsi

un peu tcop forte. Le filtre du precipite de phosphate de

magnesie fut precipite avec du sou?-nitrate mercureux et donna

un dosage un peu trop laible de chrome et de vanadium.

Analyse C. Dosage du phosphore.
3 grammes de fonte furent dissous dans de l'acide nitrique

et le tout evapore ä sec et la masse fondue avec du carbonate
de soude et de potasse. La masse reprise par l'eau et neutralised

avec de l'acide nitrique fut evaporee ä sec et traitee

comme on vient de le dire pour les residus A et B.

Analyse D. Dosage du phosphore.
Repetition de la meme operation comme pour C.

Analyse E. Dosages du chrome et du vanadium.
23,75 grammes de fonte furent dissous dans de l'acide

chlorhydrique et le residu noir traite comme le residu B, toute-
fois en omettant do peser le phosphate de magnesie. — En

resumant toutes ces operations nous avons obtenu les resultats
suivants :

Solution. Residu. Phosphore Chröme et Yanad.

A. B. A. B~ C.
Cuivre 0,0112 » » » » » s
Manganese 0,0127 0,0117 » » » » »

Cobalt 0,039 0,0il4 d » » » »

Phosphore » j> » 0,1125 0,317 0,2938 »

Silicium » » 1,124 1,142 1,048 y> »

Chrome n » 0,034 0,152 s 0,460 0,0174
Vanadium » » » 0,070 » » 0,112

En reunissant tous les resultats de ces 7 analyses partielles
nous trouvons dans la fonte les elements suivants:

Cuivre 0,0117 %
Manganese 0,0142 »

Cobalt 0,0252 #

Chrome 0,1650 »

Yanadium 0,0910 »

Phosphore 0,2077 »

Silicium 1,0712 »

1,5860 %
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Le metalloide le plus important de la fonte, le carbone, ne
figure point encore dans le tableau ci-dessus; nous en avons
fait l'objet d'une serie de recherches dont nous allons rendre

compte.
Dosage du carbone de la fonte.

Peu d'elements ont donne lieu ä autant de methodes de

dosage que le carbone renferme dans la fonte sous deux
formes : comme carbone chimiquement combine au fer, et comme
carbone libre appele graphite, parce qu'il en partage la
propriety de tacher en gris comme la plombagine, qu'il est d'aussi
difficile combustion que cette derniere, et qu'il a la meme
forme cristalline. Toutes les methodes de dosage du carbone
se reduisent ä le briiler par l'oxygene, soit libre, soit combine,
et ä mesurer ou peser l'acide carbonique produit par la
combustion.

La dissolution de la fonte dans un acide non oxydant, tel

que l'acide chlorhydrique, ou l'acide sulfurique etendu, four-
nit un depot ou residu noir, contenant une partie du carbone
de la fonte, tandis qu'une autre s'est degagee, combinee ä l'hy-
drogene naissant sous forme d'un carbure d'hydrogene volatil
et huileux caracterise par une odeur fetide. Si l'on traite la
fonte axec un acide oxydant, par exemple l'acide nitrique, une

partie du cärbone s'oxyde en acide carbonique et echappe ä la
determination, tandis que le residu noir ne contient que le
carbone graphite et une autre partie ä l'etat de matiere bru-
nätre soluble dans les alcalis. Pour isoler le carbone, sans

qu'aucune partie ne puisse s'oxyder ni se degager, combinee ä

de l'hydrogene, les chimistes ont propose les methodes sui-
xantes:

1° BCrlhier : L'oxydation ä l'air libre. La fonte reduite en

poussiere fine, humectee d'eau est etalee dans une large capsule

et exposde a l'air. La fonte ne tarde pas ä s'oxyder et a se

couxrir d'une couche de rouille ; on l'agite souxent axec une
baguette de xerre en l'etalant en couche mince sur tout le
fond de la capsule pour renouxeler la surface. L'eau exaporee
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est remplacee de temps en temps. La matiere change d'aspect,
eile devient toujours plus legere et plus jaune de couleur, les

grains noirs pesants diminuent,et en remuant quelquefois avec

un baton aimante bien poli, on remarque ä la fin de l'opera-
tion la disparition de grains capables de s'attacher ä l'aimant.

L'oxydation est achevee, le fer melallique a fail place ä un
melange d'hydrate d'oxyde de fer, de silice et de carbone. En

ajoutant suffisammcnt d'acide chlorhvdrique on dissout l'oxyde
de fer et le residu est le carbone isole recherche.

On le filtre sur un tampon d'amianthe prepare par la
calcination, ou sur un tampon d'eponge de plaline comme Ber-
zelius l'a propose dans le temps.

L'oxydation de la fönte äl'air exige selon la saison, de 5 ä

8 jours.
2° Mähode de Derzelius par le chloride cuivrique ou par le

melange de sulfate cuivrique et de sei marin.
La methode etant suffisamment connue, nous trouvons inutile

de la decrire.
Pour oxyder le carbone et pouvoir le doser sous forme d'acide

carbonique, nous nous sommes servi de la nouvelle md-
thode proposde par M. le professeur Brunner, de Berne, con-
sistant ä traiter la matiere charbonneuse dans une cornue ou

un matras avec un melange d'acide sulfurique concentre ou

peu dilue et de bichromate de potasse ä une temperature voi-
sine de celle de 1'ebullition, et ä recueillir l'acide carbonique
dans des tubes d'absorption charges d'un mdlange de potasse
et de chaux caustiques. Cette methode presente l'avantage de

permettre l'observation de la reaction ainsi que la fin de

1'experience. Elle a aussi l'avantage de pouvoir etre appliquee,
comme M. Brunner l'a fait, au dosage du carbone de la fönte,

en employanl celle-ci teile quelle, sans avoir besoin d'en isoler

prealablement le carbone. Dans ce cas le carbone est dosd

en deux operations successives :

Dans la premiere, la fönte est dissoute, et son carbone chi-
miquement combind au fer est oxyde et recueilli par la chaux

potassde ; dans la seconde operation, le residu de la premiere,
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consistant en graphite, est oxyde par un melange plus oxydant
et plus concentre, et l'acide carbonique est de meme absorbe
dans des tubes recepteurs peses d'avance. Cette methode pre-
sente en outre l'avantage fort precieux de donner les proportions

relatives du carbone combine et du graphite dans la
fönte ce qu'aucune des autr :s methodes ne realise. Leseul de-

savantage qu'elle a, est de preter aisement ä quelques pertes

par les nombreuses operatiois qu'elle necessite, telles que fil-
trations, decantations etc.; nais la difference n'atteint guere
1/2 % d'avec les autres method es. (Voyez Ann. de Poggendorff,
XCV, pg. 379 a 396.)

Gomme cette methode est rel; tivement nouvelle, nous don-
nerons le detail de nos analyses a ans ce qni va suivre :

A. Procidi B -miner.

a) 2,0 grm fönte gros grain
60 cent, cube eau

9 » j huile de vitriol
12 grm bichi ömate de potasse.

b) Residu de l'aperalion a
2 Cc. eau

15 J huile de vitriol
5 grm bichrömate d. p.

c) 2,0 grm fonte grain fin.
60 Cc, eau

9 » huile de vitriol
12 grm bichrömate d. p

d) Residu de l'operation c
2 Cc. eau.

15 Cc. huile de vitriol
5 grm bichromate d. p.

Resi. Itat: 0,051 gr1» acide carbon,
suit 0,0139 grm carbone,
seit 0,695 °/o carbone
combine au fer.

Res. 0,206 grm acide carbonique,
soit 0,056 grnl carbone,

» 2,800 °/0 graphite.
Total du carbone 3,504 °/0.

Res. 0,0615 grm acide carbonique,
soit 0,0168 grm carbone,

t> 0,840 % carbone.

Res. 0,202 grm acide carbonique,
soit 0,0551 grm carbone,

d 2,755 % graphite
Total du carbone 3,595 »/„

Moyenne des deux resultats 3,545 % carbone.

B. Carbone isoU selon le procede Berthier.
a) Residu de 5 gr«> fonte gros grain.

Res. 0,701 grm acide carbonique,10 Cc. eau
24 Cc. huile de vitriol
12 grm bichrömate de p.

b) Residu de 5 grm fonte grain fin.
8 Ce. eau

24 Cc. huile de vitriol
12 grm bichrömate d. p.

soit 0,191 grm carbone,
soit 3,820 °/0 »

Res. 0,7375 grm acide carbonique,
soit 0,201 grm carbone,
soit 4,020 % j
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C. ProcMö Berzilius par le sulfate cuivrique

a) Residu de 3 grm fönte gros grain.
8 Cc. eau Res. 0,424 grm acide carbonique,

soit 0,1156 grm carbone,
soit 3,853 °/0

18 Cc. huile de vitriol
9 grm bichrömate d. p.

b) Residu de 5 grm fonte grain fin.
10 Cc. ean iRes. 0,740 grm acide carbonique,
24 Cc. huile de vitriol soit 0,202 grm carbone.
12 grm bichrömate d. p. | soit 4,040 °/0 d

D. Proc6M Berzelias par le chloride cuivrique.

a) Residu de' 2 grm fonte gros grain.
5 Cc. eau

12 Cc huile de vitriol
Res. 0,290 grm acide carbonique,

soit 0,079 grm carbone,
soit 3,950 % j>

Res. 0,747 grm acide carbonique,
soit 0,204 grm carbone
soit 4,080 % i>

6 grm bichromate d. p.

b) Residu de 5 grm fonte grain fin.

5 Cc. eau
22 Cc. huile de vitriol
11 grm bichromate d. p.

En resumant toutes ces determinations du carbone isole par
differents precedes mais oxydes par le melange oxydant du

bichromate de potasse et d'acide sulfurique concentre du

commerce, que nous avons appele simplement huile de vitriol,
nous avons le tableau suivant :

Fonte gros grain. Fonte grain fin.
Precede Brunner 3,504 % 3,593 %

Berthier 3,820 » 4,020 »

Berzelius G 3,853 » 4,040 »

Berzelius D 3,950 » 4,080 »

En prenant les moyennes des deux tableaux, abstraction
faite des resultats obtenus par le precede Brunner, qui par les

raisons indiquees plus haut en different trop notablement,
nous avons pour carbone dans la fonte ä gros grain 3,875 %
et pour celle ä grain fin 4,04G %•

Cette difference s'explique aisement par l'observation que la
fonte ä grain fin tache davantage les doigts que celle ä gros
grain-, la premiere contient la poussiere de graphite detachee

de toute la fonte par le froltement et le tamisage. Mais comme
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les volumes des deux numdros de fonte etaient sensiblement
les mdmes, nous ne commettons pas une erreur appreciable
en prenant la moyenne des deux chiffres ci-dessus pour le
chiffre exact de la teneur en carbone de la fonte qui est de

3,960 %
Les chiffres donnes par le procede Brunner sont importants,

en ce qu'ils nous indiquent les proportions de carbone coin-
bind chimiquement et de graphite, qui dtant :

0,767 % carbone, soit 21,6 %
2,777 » graphite » 78,4 »

3,544 % 100,0 %
donnent pour la moyenne ci-dessus de 3,960 % :

0,855 % carbone combind,
3,105 » graphite libre.

Nous avons maintenant les moyens de compldter par le
carbone la composition de la fonte, que nous trouvons contenir
les dldments suivants r

Cuivre 0,0117 °/<

Manganese 0,0142 »

Cobalt 0,0252 »

Chrome 0,1650 »

Vanadium 0,0910 »

Phosphore 0,2077 »

Silicium 1,0712 »

Carbone carbone 0,8550 »

3,960 %(graphite 3,1050 »

Fer, dosd par difference 94,4540 »

En eomparant ce tableau ä ceux des analyses des minerais
dont il provient, nous remarquerons une diminution des

proportions de la plupart des metaux; pour le chrome et le vanadium

k peu pres les memes proportions tandis qu'ils auraient
du augmenter, vu leur absence dans le laitier et leur probable
fixite dans le feu du haut-fourneau. Le soufre est restd en en-
tier dans le laitier, et le phosphore a dprouve une notable
diminution.

C'est avec cette excellente fonte, propre ä la sablerie aussi
8.
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bien qu'ä l'affinage, qu'est produit le bon fer doux du Jura, qui a

6te apprecie ä sa veritable valeur lors de la construction des

deux ponts en tils de fer de Fribourg, dont le constructeur n'a

pas voulu employer d'autre fer que celui des usines du Jura
bernois. La fönte de Ghoindez, affinee ä Gerlafingen prfes So-

leure, produit un fer excellent que nous avons aussi analyst.

VII. Fer doux de Gerlafingen.

Pour menuiser le fer et le preparer ainsi ä l'analyse on se

sert d'ordinaire de la lime ; mais ce moyen ne donne aucune
garantie que la limaille ne soit pas melangee de l'usure de la
lime ; nous avons prefere les copeaux obtenus par le tour-
nage au moyen d'un burin de bonne trempe bien affile, dont

le tranchant et la pointe en biseau peuvent dtre contröles

quant ä l'usure ou aux breches. Apres avoir obtenu une tren-
taine de grammes de copeaux de tournure, enleves ä un bar-
reau rond, le burin se trouvait ä peine dmousse et n'avait pas
la moindre breche.

Comme le fer doux de Gerlafingen ne doit contenir que tres

peu de matieres dtrangeres, nous resolümes de borner l'analyse

aux dosages du carbone, du silicium et de quelqu'autre
matiere qui se presenterait.

Dosage du carbone. 9,133 grammes de tournure de fer
furent digeres selon le proced6 de Berzelius avec un melange
dissous de 42 grm de sulfate cuivrique et 21 grm de sei marin,
puis le residu de cuivre avec du chloride de cuivre additionne
d'acide chlorhydrique. Le residu charbonneux fut filtre sur un
tampon d'asbeste et bien lave. L'asbeste noircie fut traitee par
2 Cc. eau Resultat 0,018 grm ac. carbon.
6 Gc. huile de vitriol soit 0,0049 grm carbone,
3 grm bichromate de pot. soit 0,054 %

Dosage du silicium. 23 grm de tournure de fer furent
dissous dans de l'acide chlorhydrique et ä la fin de l'operation
la dissolution portee ä 1'ebullition. Le leger residu noirätre
fut filtre et lave et aprfes calcination du filtre fondu avec du
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carbonate de soude et un peu de nitre. La masse fondue se

dissolvit dans l'eau et fut sursaturee d'acide nitrique, puis

övaporee ä sec et reprise par de l'eau eile abandonna de la
silice qui fut pesee. La dissolution legerement teintee en jaune
citron, accusant la presence du chröme ou du vanadium fut
precipitee par du sous-nitrate mercureux qui produisit un
löger depot rouge qui fut filtrö et calcine. L'oxyde de chröme
contenait un peu d'acide vanadique qui pouvait etre extrait par
de l'ammoniaque, et apres evaporation etre reconnu comme
tel. Les resultats de ces analyses furent les suivants :

Carbone 0,054 %
Silicium 0,063 »

Chröme de Vanadium 0,018 »

Fer par difference. 99,865 »

D'autres elements ne furent point recherches dans le fer
doux, cette recherche paraissant infructueuse, vu la purete de

la fönte de laquelle le fer provenait.
Nous regrettons de n'avoir pu analyser les scories d'affinage

de la forge de Gerlafingen; mais pour qu'un pareil travail füt
utile, il aurait aussi fallu analyser de concert la fönte livree ä

l'affinage, le fer affine et les scories resultant de ce travail, ce

qui n'a pu se faire vu le depart de M. de Watteville des forges
de Gerlafingen.

Till. Fumees de Zinc de Choindez.

Le gueulard du haut-fourneau de Choindez se trouve, ä la
fin de chaque campagne de fusion, garni et souvent obstrue de

croütes volumineuses d'une matiere pesante et dure ressem-
blant ä du schiste, ayant une structure feuilletee, et presentant
des couleurs tres variees de gris noirätre, vert fonce, ocre,
jaune et blanc, qui changent continuellement des que ces

depots sont exposös ä l'air. Ces matieres sont essentiellement

composees d'oxyde zinc, provenant du minerai de Grossefin,
qui röduit dans le has du haut-fourneau se volatilise comme
metal et s'oxyde de nouveau dans l'atmosphere d'acide carbo-
nique du gueulard et s'y depose.
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L'analyse de ces depots fut faite en decomposant la mature
rdduite en poussiere fine par de l'acide sulfurique faible, et en
dpsant ensuite les differents elements selon les methodes ordi-
naires.

La composition, qui d'un endroit ä l'autre doit varier, s'est
trouvee sur un echantillon choisi comme suit :

Oxyde de zinc 94,65 °/<

Oxyde de plomb 3,01 »

Oxyde de fer 1,53 »

Charbon 0,74 »

Soufre, 0,02 »

Silice, comme poussiere 0,90 »

Le charbon repandu dans toute la masse parait etre la
veritable matiere colorante de ces fumees; car celles qui se pre-
sentent dans certaines fissures et anfractuosites des murs du

haut-fourneau, sous forme de plaques cristallines translu-
cides et meme transparentes, sont teintees de jaune citron ou

verdätre, et ne different que peu de la composition des masses
noirätres. Les plaques cristallines, analysees avec soin, ant
donne la composition suivante :

Oxyde de zinc 98,90 %
Oxydule de fer 0,72 »,

Oxyde de plomb 0,07 »

Silice 0,31 »

Parmi les debris sortis d'un haut-fourneau de Choindez

eteint se trouvait aussi du plomb en gouttelettes et en plaques,
recouvertes d'enduits blancs et jaunes. Ce plomb etait remar-
quablement tendre et malleable, et confirmait par sa presence
les indications des analyses, des minerais de Grossefin; comme

il s'en trouvait aussi dans les fumees de zinc, on doit admettre

qu,e la majeure partie a ete volatilisee. Un essai de coupella-
tion de ce plomb au chalumeau a donne un bouton d'argent
valant environ du poids du plomb, et prouvant done

meme la presence de ce metal dans le minerai de fer. Dans ce

cas il esjt probable que le plomb, se soit trouve comme sulfure

ou galene dans le minerai de fer, et que 1'argent qui ne man-

/
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que jamais dans les-galenes ait par cette association trouve son
chemin dans les minieres du Jura.

IX. Boh roüge fonce et clair.

Le bol rouge sarigüin contient souveiit des grains de fer
qu'on en peut separer par le debourbage, les grains de fer

ayant une densite plus forte que le bol.
Le bol rouge clair et tachete qui forme le toit des exploitations

ne contient point de grains de minerai de fer. Le bol

rouge fonce parait contenir l'oxyde de fer en partie' comme

anhydre, tandis que les nuances jaunes ou brunes appar-
tiennent ä l'hydrate d'oxyde de fer. Le bol lui-meme est

blanc et seulement colore par la presence en quantites
variables de l'oxyde et de l'hydrate d'oxyde de fer. Comme il
importe, sous le rapport technique, de connaitre les quantites
de fer contenues dans ces bols> nous les avons soumis k des

essais de fer par la voie humide suivant le procede de Fuchs,
en traitant des quantity pesees de bol rouge et de bol clair
avec de l'acide chlorhydrique concentre jusqu'a ce que les r6-
sidus fussent blancs, et en digerant les dissolutions filtrees
avec des lames de cuivre pesees jusqu'a decoloration. Les rd-
sultats obtenus sont les suivants :

Bol rouge foncö. Bol rouge clair.
Oxyde de fer. 10,36 % 10,17 %
Bien d'autres questions interessantes auraient encore pu

etre traitdes, pour mettre en lumiere tout ce qui se rapporte
k la metallurgie du fer du Jura ; mais le temps ayant manque,

et d'autres travaux chimiqixes ayant depuis lors demandd

nos soins et absorbe notre attention, nous terminons ce travail

fort imparfait sans doute, par le vceu que d'autres mains

plus habiles veuillent le reprendre et le mener ä bonne fin.

Berne, le Ier decembre 1863.
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DISSERTATION SUR MINIM,

EvCque de Bile,

communiquie par M. rabbi Kcetschet.

Cette dissertation que j'ai trouvee en examinant de vieux papiers,
m'a semble meriter quelqu'altention; eile est d'une eeriture assez dif-,
flcile ä lire et sans nom d'auteur. L'auteur anonyme avait corrige la

premiere redaction ou plutflt en avait fait plusieurs entre lesquelles il
m'a fallu choisir ou que j'ai du completer 1'une par l'autre. Elle a pour
titre : Dissertation sur le temps ou a vecu Juslinien, eveqae de Bale, et

s'il doit elre compte parmi les eveques.

Tous les auteurs qui out laissd une liste des eveques de Bale

comptent Justinien parmi les eveques de cette ville; mais

comme la mention qu'ils en font est surtout fondee sur ce qu'il
doit avoir assiste au concile de Cologne, tenu en 346, contre

Euphrate, eveque de cette ville, lequel y fut condamme comme
Arien, et que plusieurs historiens doutent de la tenue de cc

concile, il importe de discuter les raisons qu'on apporte de

part et d'autre pour en conclure ce qui paraitra le plus vrai-
semblable.

Baronius, tome III, annee 346 (quoiqu'il paraisse avoir

quelque doute), le P. Pelau, cite par le P. Richard, dans son
Traite des conciles, la Basilea sacra, ou encore les Actes de la

collection des conciles ä Bellelay, sont du sentiment que ce

concile de Cologne a eu lieu ; au contraire le P. Richard et
M. Dupin (1) soutiennent que les actes de ce concile sont

supposes.

M. Dupin dit d'abord que les actes de ce concile ont ete in-
connus aux anciens, que le premier qui en fait mention est

(i) Nova bibliolheca auclorucn ecclesiasticorum, tomi secundi parte se-

cundä, ubi de Concilio Agrippinensi.
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l'auteur des actes de saint Servais, eveque de Tongres, actes

qu'on reconnait pour supposes. II ajoute que Lupus Servatus en

parle dans la vie de Maximin ; que vraiment Hatzheim et quelques

autres auteurs modernes en font mention, mais que leur
autorite n'est pas d'un grand poids dans cette circonstance.

M. Dupin examine les souscriptions des eveques, et fait
observer qu'on y voit le nom de Desiderius, eveque de Langres,

auquel il devait ajouter Simplicius, eveque d'Autun, qui n'ont

vecu qu'au cinquieme siecle, et le nom de Diosculus, eveque
de Rheims, qu'on ne trouve pas dans le nombre des eveques
de cette ville et comme les memes noms se trouvent dans la

souscription de la lettre que les Peres du concile de Sardique
ecrivirent en 347 aux eveques de l'eglise catholique pour la

justification de St-Athanase et la condamnation d'Ursace et de

Valens, coupables d'arianisme, M. Dupin pretend que l'auteur
qui a suppose les actes du concile de Cologne, a emprunte ces

noms ä la souscription de la lettre de Sardique et qu'il leur a
donne ä son gre les eveches qu'il a voulu.

Neanmoins cette conformite de noms qui se trouvent dans

l'un et l'autre concile, fait pencher la balance en faveur du
concile de Cologne.

En effet, ou l'auteur qui doit avoir invente ledit concile a
vecu avant le temps de ces memes eveques, savoir le
cinquieme siecle ou apres : si avant, comment a-t-il pu deviner

que ces eveques du concile de Sardique seraient eveques des

differentes eglises qu'il leur a assignees? s'il a vecu apres, il
s'y est mal pris pour faire croire qu'on avait tenu un concile ä

Cologne, l'annee 346, en se servant d'eveques posterieurs d'un
siecle, pour en faire des acteurs du concile de Cologne ; il
devait plutöt prendre des eveques de ce temps. Cette rneprise se-

rait une erreur grossiere qu'on ne peut guere attribuer ä un
homme qui a voulu tromper.

D'ailleurs cette disposition n'a pas ete arbitraire, puisque
Desiderius et Simplicius, eveques des conciles de Sardique
et de Cologne, se trouvent effectivement dans le catalogue des

eveques de Langres et d'Autun. L'auteur du concile suppose
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pouvait bien emprunter des noms du concile de Sardique,
mais il n'etait pas en son pouvoir d'en faire des eveques de

Langres et d'Autun, et il faudrait qu'un heureux hasard eüt
mis les memes noms de differents eveques dans Tun et l'autre
concile, ce qu'on ne doit pas supposer. J'aimerais done mieux
avancer le temps de Desiderius et de Simplicius (si effective-
ment on croit qu'ils ont vecu au cinquieme siecle), que de re-
connaitre deux eveques de memes noms dans ces deux conciles.
Pour ce qui est de Diosculus, queM. Dupin pretend n'etre pas
dans le catalogue des eveques de Rheims, il peut y avoir ete
omis.

Ce qu'il regarde comme peu vraisemblable au sujet de

Severin qui, selon Sulpitius Severus, vivait encore en 402, tan-
dis qu'il doit avoir 6te elu a la place d'Euphrate, au concile
de Cologne, n'est cependant pas impossible, car Severin peut
avoir ete eveque de Cologne pendant 56 ans, on n'en peut
done rien conclure. Le grand Osius qui vivait dans ce temps-

lä, parvint ä l'äge de cent ans.
Ainsi ces arguments ne forment pas encore une certitude de

la non tenue du concile de Cologne.

II y a une autre conjecture, dit M. Dupin, qui nous fait voir

que ce concile de Cologne est supposA Dans ce concile, il est

dit que saint Servais a dispute avec Euphrate en presence de

saint Athanase; or, cela est faux, puisque saint Servais n'a pu
voir saint Athanase que dans deux circonstances. La premiere

lorsque saint Athanase etait ä Treves, vers l'an 338; la se-
conde, lorsque saint Servais fut renvoye en Orient par Ma-

gnence ä l'empereur Constant, en 350; mais l'entrevue n'a pas

eu lieu lorsque saint Athanase Atait ä Treves, parce qu'alors

Euphrate n'etait pas encore Arien, ne l'ayant pas Ae avant le

concile de Sardique, tenu en 347 ou il fut envoys en Orient,

parce que Maximin eveque de Treves qui presidait au concile

de Cologne, Aait dejä mort; et comme la dispute de Servais

et d'Euphrate doit avoir pröcedd le concile, ils ne peuvent
avoir eu cette entrevue apres le concile, epoque du voyage de

Servais en Orient et de la mort de Maximin; c'est-ä-dire qu'en
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346, temps du concile de Cologne, saint Servais ne pouVait

pas dire qu'en 348, temps de la mort de Maximin, il avait

dispute avec Euphrate. Pour la veritd du fait, il faudrait que
Servais eüt pu voir saint Athanase en Orient, lorsqu'il y fut en-
voye par Magnence et que ce voyage se fit avant le concile de

Cologne; or, ce concile fut tenu avant qu'il fit ce voyage, puis-
que Maximin, qui presidait au concile, mourut d'abord apres
celui de Sardique, en 348 done Servais n'a pas pu dire au
concile de Cologne qu'il avait eu une dispute avec Euphrate
en presence de saint Athanase.

Tout cela ne depasse pas la conjecture, mais voici quelque
chose de plus certain.

Le concile de Cologne a ete preside par Maximin, eveque de

Treves, qui etait dejä mort en 349, puisque saint Athanase
dans son epitre aux solitaires, dit que Paulin, eveque de

Treves et successeur de Maximin occupait le siege de cette

ville, lorsqu'Ursace et Valens retracterent leur sentiment en

349, et Euphrate fut en Orient depuis 347 jusqu'en 349, oü il
avait ete envoye par le concile de Sardique, comme je le dirai
ci-apres.

Ainsi, le concile de Cologne a ete tenu avant celui de Sardique,

une autre epoque serait contraire aux actes de ce concile;

or, on ne peut comprendre comment le concile de Cologne a
ete tenu avant celui de Sardique auquel assistait Euphrate avec
les autres övßques catholiques et que loin d'etre soupgonne
d'arianisme il fut du nombre des lögats qui furent envoyes en
Orient ä l'empereur Constance, comme il conste par le temoi-
gnage de saint Athanase; que meme il fut persecute par les
Ariens qui, pour le diffamer, introduisirent une courtisane
dans sa chambre. Comment est-il possible qu'Euphrate,
accuse d'arianisme et depose en 346, dansle concile de Cologne,

paraisse en 347 au concile de Sardique, avec tout l'öclat de

la probity et de 1'Orthodoxie Comment se fait-il, demande le
P. Richard, qu'Euphrate soit traite avec tant de distinction par
les eveques memes qui l'avaient condamne comme heretique?

Ce que nous venons de dire parait decisif contre le concile
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de Cologne, mais ce qui decide contre ce concile decide en
meme temps que Justinien etait eveque de Bäle ou des Raura-

ques des l'annee 347 ; car on ne peut douter qu'il n'y ait eu
un Justinien au concile de Sardique, son nom se trouve parmi
ceux des 34 6veques des Gaules qui assisterent ä ce concile ou
du moins qui signerent les lettres que les Peres de ce concile

envoyerent aux autres eveques catholiques pour y apposer leur
autorite. Or, qui sera ce Justinien, si ce n'est 1'eveque des

Rauraques, mentionne au concile de Cologne suppose ou

non?(l)
La plupart des noms qui se trouvent au concile de Sardique

figurent aussi au concile de Cologne, et tous les eveques signes
ä ce concile de Cologne ont ete reellement eveques des si6ges

qu'ils sont dits occuper, comme il en conste par le catalogue
des eveches et qu'on ne les trouve pas en d'autres. Ainsi ce

Justinien sera eveque des Rauraques, comme Amontus de

Strasbourg, Desiderius de Langres Simplicius d'Autun et
Maximin de Treves.

Si ces eveques n'etaient pas de ces sieges, il faudrait ou que
l'auteur du concile suppose eut pris les noms de la liste des

eveches, ou que les eveches eussent emprunte ä cet auteur; le

premier est plus probable, le second n'est pas presumable et

la verite du premier empörte la verite de Justinien. Ou bien

encore, il faudrait que tous ceux qui ont recueilli la liste des

eveques de ces dioceses eussent tous ete trompes par l'auteur

qui a suppose le concile de Cologne et qui aurait pris les

eveques de Sardique pour forger son concile de Cologne, ce que
Ton ne peut pas dire.

II est done constant que le Justinien de Sardique est le
Justinien des Rauraques.

Delemont, le 30 septembre 1863.

(I) Vide Opera sancti Alhanasii, fol. 407.
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LETTRE DE L'ABBE A. MOMIN

an P. Pacifiqae IMigy,

Communiquee par M. Mandelert.

De Wyhlen, le 23 janvier 1802.

Mon reverend pere et tres eher confrere

J'aurais bien voulu accompagner ma derniere lettre de

quelques reflexions analogues ä notre dessein, mais ayant
rencontre une occasion sure et favorable pour envoyer les papiers

que vous me demandiez, ä peine pus-je avoir le temps de vous
ecrire quelques mots. Le petit paquet doit avoir ete remis au
bureau des postes de Basle, le 7 ou 8 du courant, par
M. Moeche, de Porrentruy, commis chez MM. Veuve et tils
Bourcard, negotiants sur le marche des poissons, k Basle. Je

serai bien aise d'apprendre s'il vous est parvenu.
Jeviensderecevoir un billet de P, Marcel, m'apprenant qu'il

a recupere sa liberte par le moyen du passeport que vous lui avez

procure; je vous en remercie bien sincferement. J'ai dejätente
inutilement toute sorte de moyens pour en obtenir un; ne
pourriez-vous pas me rendre ce service important? Je vous le
demande instamment, parce que par ci par la il se rencontre
des cas qui exigeraient de ma part une apparition ou petite
tournee dans le pays; comme vous pouvez bien le supposer,
nous avons encore mille affaires k arranger qui choment parce
que personne ne veut s'en charger. II me semble qu'on ne
doit pas me refuser ce passeport ä Soleure, puisque je suis
(solus nominative, cceleri in globo) recu et reconnu bourgeois de

Soleure dans la derniere lettre de bourgeoisie de 1785; puisque

d'ailleurs vous m'assurez que M. Aman Glutz, prefet
actuel de Soleure, est favorablement dispose k notre egard,
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je ne doute pas qu'on ne m'accorde un passeport, mais il faut
le faire viser par le ministre plenipotentiaire de France en
Suisse; sans cela il ne me servirait de rien. S'il faut y inserer
mon signalement, vous me connaissez assez pour le donner:
mon äge est de 64 ans, ma taille de 5 pieds 3 pouces, mes
cheveux chätains gris sur les tempes; je ne sais pas s'il est
nöcessaire d'y enoncer mon etat de religieux et abbe de Bellelay;

je crains que cela ne soit plus dangereux qu'utile. Vous
ferez comme bon vous semblera.

Voici quelques reflexions que j'aifaites sur nos liaisons avec
la Suisse: 1° II me semble que notre sort est intimement lie
avec celui de la Prevöte de Moutier-Grandval, car il est hors de

doute que le territoire de Bellelay au tems de sa fondation par
le Prevöt Siginand ou Sigismond, en 1136, faisait certaine-
ment partie de ladite Prevöte, sans cela ce Prevöt n'aurait pu
fonder l'abbaye de Bellelay sur un fonds qui ne lui appartenait
pas. Ceux qui ont pretendu, d'apres un vieux livre manuscrit,
evidemment apocryphe, que l'abbaye de Bellelay avait ete

fondee par l'Eveque de Basle Ortlieb, sont evidemment dans

l'erreur, puisque l'abbaye de Bellelay existait dejä longtemps
avant qu'Ortlieb füt Eveque de Basle; nous en avons une

preuve peremptoire et irrefragable dans la bulle d'Innocent II
de l'annee 1141, adressöe ä Gerolde, abbö de Bellelay, qui
est une confirmation de la fondation de cette abbaye. Or, il est

certain qu'Ortlieb n'etait pas encore Eveque de Basle en 1141,
il faudrait done s'aveugler volontairement pour le regarder
comme premier fondateur de l'abbaye de Bellelay. — L'original

de la bulle d'Innocent II repose dans les archives de

Bellelay.
II est vrai cependant que l'Eveque Ortlieb donna ä l'abbaye

döjä fondee avant lui sylvas nemora pascuaque circum circa,
ce qui fait le reste du territoire de Bellelay, dit la Courtine, et
vraisemblablement comprend les bans des communautes de

la Joux et Genevez. Les chartes de fondation de Bellelay par
le Prevöt Siginand et de sa dotation par l'Eveque Ortlieb

n'existent plus, du moins dans les archives de Bellelay, et, ce
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qui est surprenant, pas meme en copie. A quoi attribuer cela?

Bellelay a ete trois fois röduit en cendres par des incendies;
deux fois ses archives ont ete pillöes: une fois sous l'abbö Henry
Ner, l'autre fois, sous l'abbe David Juillerat, par le chancelier
du Prince-Eveque Piegeisen. Celui-ci enleva meme l'original
du diplöme de l'Empereur Sigismond, qui mettait l'abbaye de

Bellelay sous la protection des villes de Berne et de Soleure

en 1 Mi, sans möme faire mention de l'Eveque de Basle. C'est

des ce diplöme que datent nos lettres de combourgeoisie avec
la ville de Soleure et notre droit de combourgeoisie. Nous avions

le möme droit avec la ville de Berne; le diplöme de l'empe-
reur Sigismond se trouve inscrit dans le Bundsbuch, tome 5

ou 7, de la ville de Berne. Quand j'etais secretaire, un secrö-
taire de Berne eut la bontö de m'en envoyer une belle copie
extraite de ce Bundsbuch, qui doit encore se trouver dans nos
archives. Je ne doute pas que le meme diplöme ne soit ögale-
ment transcrit dans les Bundsbuch de Soleure, puisqu'on le

rappelle toujours dans nos lettres de combourgeoisie.
Voilä done notre second titre d'alliance avec la Suisse antö-

rieur meme ä la lettre de bourgeoisie de la Prevöte avec la
ville de Berne, etabli par le chef meme de l'Empire, affermi

par une possession et prescription de quatre siöcles; en peut-
on dösirer un plus solide?

Ce que dit M. le ministre de Tavannes, que la Prövötö fai-
sait partie du royaume de la Bourgogne transjurane, est tres
vrai; il comprenait möme presque toute la Suisse et sürement
toute la Bauracie, puisqu'il s'etendait jusqu'ä Basle, et de
Basle jusqu'ä Constance; mais s'en suit-il de lä que la Prövötö
faisait partie de la Suisse, dontla liherte commenpa en 1308?
La confederation des cantons suisses se forma successivement
dans les 14e, 15e et 16e siecles.

La Prövötö n'a jamais fait partie d'aucun des cantons confe-
döres; il ne parait done pas qu'elle puisse pretendre ä faire
partie de la Suisse que par son droit de bourgeoisie avec la
ville de Berne. L'alliance perpötuelle de l'Eveche de Basle avec
les 7 cantons catholiques devrait etre un titre d'union avec la
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Suisse encore plus respectable, si on respectait encore quelques

titres, que des combourgeoisies particulieres : Geneve,

Neuchätel, la Neuveville n'y etaient reputees Suisses que par des

combourgeoisies avec quelques villes de la Suisse et le Yalais
ä cause de son alliance avec les 7 cantons catholiques. Mais

outre ces motifs de justice et d'equite, ce qui devrait engager
les Suisses ä tenter tous les moyens possibles pour röunir l'E-
väche de Basle ä la Suisse, c'est que depuis le canton de Basle
et de Soleure jusqu'ä Neuchätel, l'Eveche de Basle occupe tout
le Mont Jura avec ses gorges et ses defiläs, qui sont des bar-
rieres, des forteresses naturelles et necessaires ä la Suisse

pour la defendre et preserver de toute invasion ennemie.

Quiconque les connait avouera cette verite, sans cela une

armee ennemie penetrera toujours sans resistance dans les

plaines de la Suisse, qui serait ainsi toujours ä la merci et ä

la discretion de leurs voisins, comme il est arrive en 97 et en

98. La France trouverait aussi son avantage dans la cession

de tout l'Eveche de Basle, situe dans leMont Jura, ä la Suisse,

en s'assurant par lä une frontiere, qui ne serait jamais violee

par ses ennemis, mavs fidelement gardee par les Suisses, qui
vraisemblablement reprendront leur ancien et sage Systeme
de neutrality dans toutes les guerres de leurs voisins.

Ce sacrifice serait bien petit de la part de la France, vu la

pauvrete du pays, et l'avantage qu'elle percevrait de la surety
de cette frontiere. Gobel et Rengger pensaient autrement,
mais ils cherchaient plutöt la perte de l'Eveche que l'utilite de

la France. Leur Systeme est une vraie chimere; jamais les

Autrichiens n'ont attaque et n'attaqueront la France par les

gorges de l'Evechy de Basle. II n'y a que des Jacobins, les ac-
quereurs et possesseurs des biens soi-disant nationaux, qui
pourraient s'opposer ä la reunion du Mont Jura ä la Suisse.

Dans le cas que Bienne, la Neuveville, l'Erguel fussent

ryunis ä la Suisse, je suis persuade que nous rencontrerions de

tres-grandes difficultes pour recuperer nos dimes, nos vignes,
nos proprietes de la part de la Neuveville, qui tentera l'impos-
sible pour se les approprier, ou se les faire adjuger : 1° Pour
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salarier trois ministres; 2° pour son höpital; 3° pour salarier

ses maitres d'ecoles; ils avaient dejä formö ce projet
au commencement de la revolution. Cette ville etait fort riche;
en revenus, en vins, en capitaux en metairies. Ces fous, en
devenant franpais, ont fait la sottise de partager tous ces biens

communs entre les bourgeois; ainsi s'ils sont de nouveau
röunis ä la Suisse, ils tächeront par tous moyens de s'appro-
prier nos revenus. Je n'en doute aucunement. C'est de quoi il
faudrait prevenir M. le senateur Glutz pour prevenir et eviter
ce malheur.

Les Biennois tächeront aussi de faire valoir une convention
faite entre leur ville et le prince Philippe, eveque de Basle, au

temps de la reforme, par laquelle ils avaient stipule que si

l'abbaye de Bellelay tombait et etait dissoute (sans doute en
embrassant la reforme, car c'est de quoi il s'agissait alors)
tous les biens et revenus de Bellelay, en delä de Pierre-Per-
tuis, seraient partages entre le prince-äveque, qui en perce-
vrait les deux tiers, et la ville de Bienne un tiers. Cet acte infäme
est reste secret, mais il y en a un double dans les archives
de Bienne, dont j'ai vu et lu une copie. Sans doute les jacobins
de Bienne travailleront aussi de leur cöte ä le faire valoir, en
prätendant que notre abbaye est dissoute. Je "suis cependant
bien sür que tous les Biennois ne penseront pas comme cela,
puisqu'un des chefs m'a dejä ecrit de reclamer la protection
de M. le senateur et ministre Glutz pour recouvrer nos biens
et revenus ä Bienne, en Erguel, ä la Neuveville. Toutes
ces circonstances doivent nous exciter ä agir, travailler
ä prevenir et eviter les obstacles et oppositions que nous ren-
contrerons dans le recouvrement de nos biens et revenus,
dans les districts de pays qu'il est question de rendre ä la
Suisse. II est vrai qu'on nous a chasse de Bellelay par violence,
qu'on nous a enleve nos biens, mais nous ne sommes pas dis-
sous pour cela, nous avons toujours ici un point de reunion,
nous y vivons en communaute, nous y observons la regularity,
nous existons encore. Quand les Franpais s'emparerent de

Bellelay, on fit par ecrit en qualite de bourgeois suisses une



— 128 —

protestation eontre l'usurpation de nos biens par un ecrit
qui fut communique au commissaire frangais. Voilä, mon eher
P. Pacifique, quelques reflexions que j'ai cru devoir vous com-
muniquer; vous y trouverez peut-etre des anachronismes et
d'autres fautes que vous corrigerez. Rogo ut amines conatus
meos cequi bonique consulus? On ditque le Ier landamann
Reding est dejä de retour ä Berne.

Les Baslois sont de nouveau dans de grandes inquietudes
et craignent que les jacobins ne reprennent le dessus.

Vale et amantem redama,
(Sig.) Ambrosium.)

LES PREMIERS PAS

daus I'£inde de la Haute Antiquity,
sott des temps antehistoriques,

par A. Morlot.

On sait que l'on trouve dans la plupart des pays de l'Eu-

rope, des haches et coins, des marteaux, des especes de cou-
teaux, des pointes de fleche, etc., le tout en pierre. Les

haches et les coins en pierre passent assez ordinairement chez

le peuple pour des pierres de foudre (comme certains fossiles,
tels que les belemnites) et il est curieux de retrouver cette
notion non seulement au Brasil, oü eile a sans doute ete importee

par les Portugais, mais meme chez les Malais (1) et chez les

Javanais, tandis qu'au Japon et en Chine l'on revere ces objets

comme des. reliques des ancetres. (2)

(I) George Windsor Earl. Tile native races of the Indian Archipelago.
Vol. V. p. 84.

(4) Yon Siebold. Archief voor Resohrijving' van Japan. Cite par Earl.
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En Europe, on a <5te un peu en retard des Chinois et des Ja-
ponais. Ainsi, lorsqu'en 1734 l'antiquaire etnumismateMahu-
del lut ä l'Academie de Paris un memoire sur les pritendues
pierres de foudre, montrant que c'etaient les premiers instruments

dont les hommes s'etaient servis, — on parait lui avoir
reprochd de ne « point exposer les raisons qui prouvent l'im-
» possibility que ces pierres se foment dans les nues! » —
En 1758 parut enfin un ouvrage sur l'origine des lois, des

arts et des sciences, dans lequel l'auteur, Goguet, traita le su-
jet d'une maniere remarquablement superieure. (3) II posa
dans la preface un principe qui rnerite d'etre rapporte ici tex-
tuellement : «Lorsque je me suis trouvd presqu'entierement
» denuö de faits et de monuments historiques, pour les pre-
# miers ages particulierement, j'ai consults ce que les ^cri-
» vains nous apprennent sur les mceurs des peuples sauvages.
» J'ai cru que la conduite de ces nations pouvait nous fournir
» des lumieres tres süres et tres justes sur l'etat dans lequel
» se seront trouvees les premieres peuplades. »

Plus loin (chap. IY, livre II), Goguet, signalant les haches

en pierre et autres objets du meme genre qu'on rencontre en

Europe, reconnait que ce sont des instruments comme ceux
des sauvages, et qui servaient ä nos ancetres, lorsque ceux-ci

ne connaissaient pas les metaux. II parle ensuite des armes,
instruments et ornements en cuivre (bronze), tires de certains
tombeaux anciens en Angleterre en Suisse, en Allemagne et
surtout dans les pays du Nord, et il en conclut«que le cuivre a

tenu lieu de fer, » ce que les traditions historiques les plus
anciennes lui confirment. II signale enfin que le fer n'a pu
Stre connu et employe que plus tard, parce que son minerai
ordinaire ne se distingue pas d'une maniere particuliere et

parce que ce metal est bien plus difficile ä produire que le
cuivre.

Mais Goguet devangait son sifecle, et ses importantes remar-

(3) A. Y. Goguet. De l'origine des lois, des arts et des sciences. Vlme edi«

tion. Paris 1820.
9.
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ques archeologiques furent perdues pour ses contemporains.
Plus tard, M. de Caumont traitait la question en savant de

premier ordre. II entrevoyait ainsi l'usage primitif de la pierre
et l'anteriorite du cuivre et du bronze sur le fer, et, emprun-
tant, selon ses propres termes, ä la langue de la geologie, il
introduisait l'heureuse expression des horizons chronologiques,

pour designer « les epoques dans l'histoire de l'art, remar-
» quables par des revolutions ou des changements notables
# dans les formes et le caractere des monuments. » — Sans

pretendre enoncer une loi generale et sans exception, et tout
en reconnaissant qu'il tenait l'idee de Sir Richard Hoare,
M. de Caumont indiqua aussi la succession suivante dans le
mode d'inhumation: Dans les tombeaux les plus anciens le

corps du defunt a dte reploye sur lui-meme, avec les genoux
ramenes au menton (comme pour occuper le moins de place

possible). Plus tard (pendant l'äge du bronze) le corps a
ordinairement ete brule (ce qui laisse supposer le culte du

feu). Enfin le mort a souvent ete couche de tout son long
dans la tombe. — Mais absorbe par ses vastes recherches sur
l'epoque romaine, M. de Caumont ne consacra aux temps
anterieurs que le premier volume de son cours d'antiquites
monumentales, ouvrage qui est lui-meme un monument de

gloire pour son auteur. (4)
II dtait reserve aux savants du Nord scandinave de mettre

definitivement sur la bonne voie.
Le midi de la Suöde et le Danemark abondent en antiquites

semees dans le sol et en tombeaux anciens sous forme de

monticules plus ou moins grands. L'attention devait s'y porter
d'autant plus facilement, que la civilisation romaine n'avait

pas penetre jusque dans ces latitudes et n'y avait pas laisse ces

vestiges qui ont absorbe si longtemps la recherche, dans les

parages plus meridionaux de l'Europe.
A Copenhague, l'Athenes du Nord scandinave, on a com-

(4) De Caumont. Cours d'aoliquiles monumentales, professe k Caeu. 6 vol.
avec atlas. Tome I. Paris 1830.
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mence, des le siecle passd, ä recueillir et ä rassembler ces
baches et coins en silex (pierre k feu), rendus d'ailleurs agrea-
bles k la vue par leur conservation si parfaite et par leur eclat
naturel. — L'idee en faveur sur leur compte chez les hommes

d'etude, c'etait d'y voir des objets symboliques ou des instruments

du culte en general des temps payens. Ge n'etait pas
mal imagine. Mais l'imagination ne remplace pas l'induction.
— Aussi fut-ce un evenement, quand un simple negotiant et

numismate-amateur, doue d'un sens pratique rare et d'un

coup-d'oeil remarquable M. Thomsen publia en 1832, sur
les antiquites en pierre du Nord une notice (5) dans laquelle
il est montre que ces objets sont les instruments et les armes
de populations ressemblant aux tribus sauvages des temps
modernes chez lesquelles les metaux ne sont pas encore en

usage.
L'activite de M. Thomsen se concentra sur le developpe-

ment du musee (Altnordislc Museum), qu'on lui confia. Grace

k lui, cet etablissement est devenu ce que les Danois peuvent,
ä juste titre, appeler une gloire nationale. En vue des interets
de ce musee, M. Thomsen fit en 1836, mais sans y mettre son

nom sa seconde et derniere publication, un petit guide tres-
pratique, pour l'etude et pour la conservation des antiquites
du Nord (6).

Ce guide est surtout remarquable, en ce qu'on y trouve,
dans un chapitre sur les dilferentes epoques auxquelles peuvent

etre rapportees les antiquites payennes, pour la premiere
fois nettement formulee et appliquee, la classification chrono-
logique, dejä reconnue par Goguet, et meme pressentie par le

poete latin Lucrece (De rerum natura, lib. v). M. Thomsen,
parlant d'abord des instruments et armes en pierre, dont il
avait traite dans sa premiere notice, signale maintenant aussi

(5) Nordisk Tidsskrift for Oldkyndighed. Vol. I. Copenhague 1852. page
421. 18 pages io-80, avec 3 planches. Anonyme.

(6) Ledetraad til nordisk Oldkyndighed, Kjoebenhavn 1836. Edition alle—

mande : Leitfaden zur nordischen Alterthumskunde, Kopenhagen 1837, Edition

anglaise: A guide to northern antiquities, London 1848,
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que certaines chambres sepulcrales, formees de gros blocs et
dans lesquelles on a place les morts sans les brüler, ne con-
tiennent que ces objets en pierre, sans trace de metal. Cela lui
donne sa premiere periode ou ce qu'il appelle l'(ige de la
pierre. L'auteur montre ensuite, comme Goguet l'avait dejä

fait, que le cuivre et le bronze ont du etre employes avant le
fer, et il signale que les instruments tranchants et les armes en
bronze se rencontrent, ä l'exclusion du fer, dans des tombeaux

qui different de ceux de la periode precedente, par leur mode
de construction et parce qu'ils revelent l'usage de brüler les
morts. II en conclut k une seconde periode qu'il appelle Vdge

du bronze. Vient enfin la troisieme periode, Vdge du fer, ca-
racterise aussi par un nouveau mode de sepulture et par l'ap-
parition de l'argent qui faisait defaut pendant l'äge du bronze,
lequel possedait cependant for.— Done, ce que le fer est au-
jourd'hui, et dejä depuis longtemps, pour l'industrie, pour la
civilisation en general, le bronze l'a ete anterieurement, et la
pierre l'a üte plus anciennement encore. M. Thomsen signale
en outre que l'on ne remarque pas trace d'inscriptions alpha-
betiques avant l'arrivee du fer, et que chacune des trois periodes
se distingue par son style d'ornementation particulier.

Tandis que ces travaux se poursuivaient en Danemark, il
s'en executait de non moins importants en Suede. M. S. Nilsson',
professeur de Zoologie ä l'universite florissante de Lund, en
Scanie, entreprenait la publication d'un grand ouvrage sur la
faune de la Scandinavie. Considerant son sujet du point devue
le plus eleve, M. Nilsson y faisait rentrer l'homme lui-meme
avec son passe. Cela l'amenait ä recueillir les instruments et
les armes en silex, et k former une collection qui est mainte-
nant le principal ornement du musee de Lund. II puhlia le re-
sultat de ses recherches archeologiques d'abord sous la forme
d'un chapitre sur l'histoire de la chasse et de la peche en

Scandinavie, dans le premier tome de sa Faune (Lund 1835),
et il reproduisit ensuite le meme sujet, mais avec de plus am-
ples developpements, dans un volume in-4° intitule : « Les

aborigenes du Nord scandinave, un essai d'ethnographie com-
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paree, pour coutribuer ä l'histoire du developpement du genre
humain. » Cet ouvrage illustre de 280 figures parut ä Lund
en quatre parties, de 1838 ä 1843. L'auteur aborde et traite
son sujet avec toute la superiority du vrai genie, exprimant les

pensees les plus belles et les plus profondes dans un langage
d'une noble simplicity et qui s'eleve souvent jusqu'au sublime.
L'illustre Suydois commence par montrer que, pour les temps
antehistoriques, il faut appliquer la methode comparative du
naturaliste, comme le geologue l'a fait pour les creations an-
ciennes de notre globe, en les comparant au regne organique
actuel. II applique ensuite lui-meme cette methode non pas
d'une maniere generale, comme on l'avait essaye avant lui,
mais en entrant dans tous les details que necessite une etude

scientifique syrieuse. I! compare un ä un les instruments en
silex du Nord avec ceux des sauvages. II Signale aussi l'analo-
gie frappante qui existe entre les tombeaux les plus anciens de

lä Suede et les habitations modernes des Groenlandais, afin de

prouver que la demeure des morts etait calquee sur la forme
de celle des vivants dont le type primitif se serait conserve
dans le Groenland.— Reconnaissant qu'on ne peut pas determiner

un peuple ancien d'apres la forme de ses armes et de

ses instruments, ni meme par le genre de ses sepultures,
mais seulement au moyen de ses caracteres osteologiques,
M. Nilsson passe la revue des cränes, et il montre que le
type des aborigenes est reproduit encore de nos jours par le
Lapon, dont les ancetres auraient jadis occupe tout le Nord. II
conflrme enfln ceci par un examen extremement curieux des

traditions et des mythes du Nord, appliquant ici aussi le principe

comparatif et montrant entr'autres, comment l'arrivee des

Europeens avait donne lieu, cliez les Esquimaux, ä des contes,
analogues.

Ainsi que son titre l'indique, l'ouvrage en question s'attache

aux temps primitifs, caracterises par l'absence complete de

metal dans l'industrie humaine, et il ne conlient que quelques
allusions faites en passant aux periodes posterieures.

En 1844, M. Nilsson fit paraitre ä Lund un memoire sur les
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öpoques successives du developpement humain, pendant les

temps antehistoriques en Scandinavie. Dans cette publication,
aussi remarquable que la premiere, quoique beaucoup moins
etendue, les trois äges, de la pierre, du bronze et du fer, sont
d'emblee reconnus comme etablis, et l'auteur entre, pour
chacun d'eux, dans des developpements constituant ä peu pres
le corps de doctrine depuis lors en vogue chez les savants du
Nord. Ainsi, en parlant de l'äge du bronze, l'auteur signale
l'uniformite si frappante des armes de ce metal dans la plupart
des pays de l'Europe, et il en induit que la civilisation de cette

dpoque devait s'etre repandue, ä partir d'un seul et meme

centre, situd vraisemblablement sur les bords de laMediter-
ranee. L'auteur signale aussi que l'apparition du bronze,
comme plus tard celle du fer, coi'ncidant chaque fois dans le
Nord avec un changement essentiel dans le mode de sepulture,
cela trahit une modification profonde dans le genre de la

religion. II en resulterait, pour chacune de ces epoques, l'arrivee
d'une nouvelle race, ou, selon les propres termes de l'auteur,
d'un « nouveau flot de population. » Car on ne saurait ad-
mettre qu'un peuple soit amene ä changer de religion, sim-

plement parce qu'il se serait approprie un nouveau metal.
Les travaux considerables que necessitait. la publication de

sa faune scandinave forcerent alors le professeur Nilsson ä

abandonner le champ des recherches archeologiques. (7) Mais

ilavaitjete les bases larges et solides de cette combinaison
d'etudes sur le passe et le present de l'humanite, qui merite
d'etre reconnue comme corps de science, sous le nom qu'il a

lui-meme propose, d'elhnographie compares. Nilsson a fait ici
ce que Cuvier a accompli pour la paleontologie, en appliquant
ses pfincipes d'anatomie comparee ä l'etude des ossements

fossiles. Ces deux grands hommes ont l'un et l'autre developpe
et applique la vraie methode, et c'est plus important encore

(7) Retire du professorat, M. Nilsson a repris l'archeologie, et il publie
actuellement une nouvelle edition suedoise de ses Aborigines de la
Scandinavie, donl il parait en m£me temps, cliez Otto Meissner, ä Hamkourg,
une traduction allemande.
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que la plus brillante decouverte, puisqu'une bonne methode

est le plus puissant moyen de decouverte.

Grace au suedois Nilsson et au danois Thomsen, que le
monde des vivants compte encore tous les deux au nombre
des siens, on obtint ainsi, et en meme temps, une bonne

methode, faisant rentrer les etudes archeologiques dans le corps
des sciences naturelles, et une classification pratique, partant
de circonstances techniques et industrielles. Cette classification

en trois äges, de la pierre, du bronze et du fer, rappelle celle

que Werner et ses contemporains firent des terrains geolo-
giques, en primaires, secondaires et tertiaires. Elle a aussi

rendu les mfimes services; car c'est k dater de son introduction

que 1'ordre a commence ä s'etablir dans le chaos des

antiquites de tous les ages, accumulees pele-mele dans les

musees, de facon ä donner k ceux-ci le caractere de magasins
de curiosites plutot que celui d'etablissements scientifiques.

NOTICE SUR LE CH1PITRE DE MOÜTIER-GRAKÜTAL

£tabli a Ucleuiout depnls 1534,

far A. Quiquerez.

La Societe jurassienne d'emulation etant reunie k Delemont,
il ne sera peut-etre pas sans interet de dire quelques mots
d'une corporation, jadis tres renommee, qui a existe dans
cette ville, mais dont le souvenir s'efface de plus en plus.

Nous avons commence et fort avance l'histoire de Moutier-
Grandval, de ce monastere du septieme siecle, dont la cele-
brite rivalisait avec celle de St-Gall. Comme celui-ci, il fut
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un de ces foyers de lumiere et de civilisation qui exercferent

l'influence la plus grande sur une partie de la Suisse.
Les disciples de Colomban, qui s'etait etabli ä Grandval

vers le milieu du YIIe siöcle, n'avaient pas tarde ä accepter la
regle de St-Benoit, plus douce ou moins acerbe que celle du
moine irlandais. Leur monastere avait regu de vastes domaines

en grande partie incultes; sa juridiction territoriale et eccl6-

siastique s'etendait dans la vallee de la Suze, sur tout le Sor-

negau, embrassant alors tout le district de Moutier et en

grande partie celui de Delömont. L'ecole de Grandval etait l'e-
mule de celle de St-Gall, et eile etait frequentee par des homines

venus de la Burgondie et surtout du Jura.
Cette abbaye, riche en dons du ciel et des hommes, apres

avoir eprouve bien des revers, s'etait cependant toujours re-
levee et maintenue, lorsque dans la seconde moitie du XIe sie-

cle, une quereile du sacerdoce et de ]'eiripire*ameria sa
secularisation. Les Benedictins de Grandval avaient pris le parti
du pape Gregoire VII, ce pontife severe et ambitieux, qui tout
en reformant la discipline de l'Eglise, entendait disposer des

trönes des souverains temporeis. Dans ces conflits on avait vu
l'Eveque de Bäle et celui de Lausanne, deux cousins, du nom
de Bourcard, issus des comtes d'Oltingen, prendre les armes

en faveur de leur souverain naturel, l'empereur Henri IV,
contre la cour de Rome qui leur ordonnait de repndier leurs
femmes legitimes. Disons-le en passant, Bourcard de

Lausanne ne put se resoudre ä renvoyer une epouse cherie qu'il
avait prise lorsque l'eglise plus indulgente ne repoussait pas
les pretres engages dans les liens du mariage (1). Bourcard
de Bäle se soumit ensuite aux nouvelles prescriptions de la
cour de Rome. On a presume qu'il avait eu un fits auquel il
donna sa terre de Cerlier ou d'Erlach et que c'est de lui que
descend la famille de ce nom. Mais selon l'opinion plus pro-

ID Les fabliaux des 12 et I5me siecles font voir qu'un grand nombre d'e-

v6ques, de chano'mes, de cures etaient maries. Le romaa du Renard, edite

par Willems, p. 162, cite en note une pierre tombale sur laquelle on grali-
fiait la femme d'un cbanoine d'uxor legitima.
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bable d'un savant genealogiste, ce fait ne serait pas exact et
le domaine d'Erlach fut simplement confie ä la garde d'un
chatelain qui prit le titre de « castellanus deErliaco. »

Mais pendant ces demeles, les Benedictins de Grandval s'6-
tant trouves parmi les partisans de Gregoire VII, ennemis de

l'Empereur et de l'Eveque de Bale, ceux-ci les expulsärent et

organiserent äleur place un chapitre de chanoines. On ignore
la date exacte de cet evenement que nous avons place entre
les annees 1075 et 1079, et il est certain que depuis vers cette

epoque on vit Grandval occupe par des chanoines, sous la
direction d'un Prevot exergant ä peu pros la meme juridiction
que l'abbe, son predecesseur. Cependant, dans l'intervalle,
entre la suppression de l'abbaye et 1'erection du chapitre, il
dtait survenu un evenement important qui contribua ensuile ä

la reduction successive des prerogatives du prevot: le dernier
roi de la Bourgogne transjurane, se voyant sans enfants, sans
heritiers necessaires, avait fait don, en 999 et 1000, ä l'Eveque
de Bale des droits qu'il pouvait posseder sur l'abbaye de

Grandval et ses dependances, droits de souverainete sans

doute, mais mal definis et d'une interpretation qui donna lieu
ensuite ä toutes sortes de difficultes.

Pendant longtemps le nouveau souverain territorial de la
Prevote, l'Eveque de Bale, ne fit point sentir son autorite sur
cette contree. Le chapitre de Grandval, heritier de la majeure
partie des domaines et des droits des Benedictins, continua
d'en jouir sans obstacle. Proprietaire de vastes domaines, il
exerpa sur ceux-ci tous les droits que la feodalite accordait
alors aux possesseurs> du sol. Mais ä mesure que le pouvoir
feodal fut diminue par les libertes qu'acquirent les peoples
et en meme temps par l'aocroissement de l'autorite centrale,
les droits et les prerogatives du chapitre de Grandval passe-
rent dans les mains de l'Eveque de Bale, dont les officiers peu
scrupuleux sur les moyens, ne respecterent guere les pretentions

des chanoines. Les affaires du chapitre etaient d'autant
plus connues des Eveques de Bale que plusieurs de ceux-ci
avaient ete chanoines ou Prevots de Grandval, avant d'occuper
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le siege de Bäle. L'un d'eux, et eil particulier Jean de

Fleckenstein, exerga une influence funeste sur l'avenir du chapitre
en placant ä la tete de celui-ci son propre fils naturel, portant
le meme nom que lui.

Plus tard, en 1486 une double election de Prövöt causa
une guerre dans laquelle la ville de Berne eutle dessus, s'em-

para injustement de la Prevöte et ne la restitua ä l'Eveque de

Bäle qu'ä des conditions tres onereuses, conservant sur cette
contree une autorite tres grande sous le titre de combour-
geoisie. Depuis lors et en toute occasion, eile tendit ä res-
treindre les droits de souverainete de l'Eveque de Bäle.

Cette influence de Berne se fit surtout sentir ä l'epoque de

la Reformation, lorsque les peuples agites par un esprit de

liberie et d'independance politique et religieuse, confondant la

discipline et le dogme de l'Eglise, les abus avec le droit, vou-
lurent s'affranchir de toutes charges envers le clerge et abolir
le catholicisme parce que la puissance temporelle de l'Eglise
avait fini par devenir onereuse et abusive et que la cour de

Rome, au lieu de remedier elle-meme ä ces abus, se laissa
devancer par l'opinion publique. Dans la Prevöte en particulier,

le peuple, en voulant abolir des servitudes encore exercees

par le clergö, crut en trouver les moyens en supprimant le
catholicisme meme pour faire disparaitre les pretres. C'est alors

qu'apres de longs conflits, les chanoines de Grandval, menaces
dans~leurs biens et leurs personnes, abandonnerent leur de-

meure seculaire pour chercher dans la ville de Delemont, en

1534, un refuge qu'ils ne croyaient que momentane.
Lä aussi fermentaient des idees de reforme excitees par une

combourgeoisie avec Bäle. Ainsi que dans la Prevöte, la com-
bourgeoisie avec Berne avait ete la cause directe de la
reformation de meme celle de Bäle menagait d'exercer la meme
influence sur Delemont. '

II tint alors ä fort peu de chose que cette ville n'embrassät

la Reforme, comme l'avait fait sa voisine de Laufon par la meme
influence. Aussi, ä leur arrivee, les chanoines de Grandval fu-
rent accueillis fort diversement. Les uns ne voulaient pas de
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ces etrangers dans la crainte qu'ils n'empietassent sur leurs

jouissances personnelles de certains avantages communaux.
Le clerge meme de la ville avait peur d'etre mis au second rang
par ces prelats issus pour la plupart de families nobles ou

riches, et accoutumes ä une vie facile et parfois luxueuse. (1)
lis entendaient en effet conserver ä Delemont toutes les

immunity dont ils avaient joui ä Moutier et s'affranchir de toute

charge publique et locale. II fallut plus d'un traite pour
regier leur admission dans la ville et dans l'eglise paroissiale.
On dut fixer leur part contributive dans l'entretien de celle-
ci, leur faire place au choeur, en en delogeant les enfants.
On calcula le poids des cierges qu'ils brtilaient, le loyer d'une
sacristie particuliere; tout fut pese, mesure, suppute, non
sans contestations souvent renaissantes.

Mais s'il y eut de temps ä autre des difficulty mesqui-
nes entre les bourgeois et les chanoines, ceux-ci se montrerent
plus d'une fois comme de bons citoyens. Les actes nous ap-
prennent qu'ils veillaient ä la defense des murailles de la ville
en temps de guerre ne dedaignant nullement de partager les

fatigues et les perils des temps critiques. Lorsqu'en 1762, on

commenf,a ä abolir la nouvelle eglise, le chapitre donna 2,526
liv. de Bale, pour aider ä construire la sacristie, la toiture,
les autels, les portes, les fenetres, les Stalles du choeur, etc.
tandis que la bourgeoisie fournissait le bois et d'autres de-

penses. Quand l'eglise fut achevee, le chapitre lui fit don de
6 grands chandeliers et d'un crucifix d'argent, pesant ensemble
260 marcs, et qui avaient coüte 1168 livres tournois chez

M. Imlin, argentier ä Strasbourg. Quelques annees apres
(1787), il acheta et fit don ä cette meme eglise de vetements
sacerdotaux en drap d'or pour 6,000 fr. (2) Enfin quand en
1790, les grains furent arrives ä un prix si eleve que les pau-

(t) Statuts du Chapitre, § I et suivants. De honestate morum.
(-2) Deji en 1755, l'eglise mena9ait ruine et personne ne voulait payer

les frais de reconstruction. Le magislrat et le chapitre se rejeterent le far-
deau et persoone ne voulait c£der. Mais le premier s'elant avise de lire sa
vieille lettre de franchises de 1289, s'aperijut qu'ellese lerminail par le dpa
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vres gens manquaient de pain, les chanoines donnerent au
magistrat de la ville deux cents louis pour acheter du ble.
Moins de deux ans apres, quelques individus qui avaient le plus
profite de la generosite des chanoines furent ceux qui se mon-
trerent le plus acharnes pour les expulser et s'emparer de leurs
biens. Mais retournons ä des temps plus anciens et moins fe-
conds en ingratitude.

Comme depuis longtemps les chanoines ne vivaient plus en

communaute, mais que chacun d'eux, ayant sa probende ou ses

revenus k part, tenait ün menage particulier, chacun d'eux
encore dut chercher en ville une demeure ou un appartement.
Iis finirent bien par avoir une maison commune, non pour
l'habiter ensemble, mais pour y tenir leurs assemblies capi-
tulaires. C'etait en mem'e temps un point de reunion, un cer-
cle oü les chanoines pouvaient trinquer honnetement avec
leurs chapelains et des personnes honorables et eviter par lä les

auberges. Sed etiam ut ad illam domum moderates potationis
(ob scandalum in diversorüs vitandum) ac honeslce cum sacella-
nis et aliis honestis civibus recreationis causa accedere valeant.

(Protocole de 1608).
La maison du chapitre de Moutier-Grandval ä Delemont

etait en dernier lieu celle appartenant actuellement ä M. Ver-
dat, et il possedait aussi celle Helg-Bourquin, pres de l'eglise.
Lorsqu'en 1844 on demolit la porte exterieure de la cave de

la maison Yerdat, on trouva une pierre longue de 3'. 7" et

large de 13 pouces, sur laquelle on voyait gravee l'inscription
suivante en 5 lignes et la 6e seulement avec lettres peintes

en noir.

MATRE DEI SIC CUM GEMINIS PIUESTANTE PATRONIS

PRINCIPE PHILLIPPO TANDEM HIC ECCLESIA SEDEM.

de biens commuoaux ä la condition d'entrelenir les edißces publics et

l'eglise et n'osa plus souienir son proems cootre les chaooines. La premiere

pierre fut posee par le Prince-Evöque en 1762 et ce fut le celebre Gobel,

eyeque de Lydda, qui en fit la consecration et pronon^a ä ce sujet un
sermon doDt nous avons encore la minute ecrite de sa main.
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GRANDIS-VALLENSIS FIXIT, PERPESSA LABORES.

QUAMVIS INUMEROS, QUEIS HUG TAMEN USQUE SUPERSTES,

QUyE SERVAVIT ADHUC, SACRA TECTO HOG IURA TUETUR.
RENOVATUM ANNO DOMINI MDCGLXXII.

Nous avons sauve cette pierre du marteau des mapons, et
eile est coriservee au musee de Delemont.

Cette maison, avant l'arrivee des chanoines de Moutier, ap-
partenait aux nobles dn Yorbourg, soit ä Siegfrid qui avait

dpouse Elisabeth d'Altorf, veuve de Urs Marchalck de Dels-

berg. Ses armoiries et celles de sa femme sont encore sculp-
tees sur la porte de l'escalier en spirale de cette maison. Elles
datent des premieres annöes du XVIe siecle. (1)

Dans le principe, lorsque les biens de l'eglise de Grandval

ötaient encore considerables, le nombre des capitulaires parait
avoir etd porte ä pres de trente. Plus tard, et ä mesure que
les revenus allaient en diminuant par suite des guerres, d'une
mauvaise administration, de la depreciation du numeraire ou
d'autres causes, le nombre des chanoines varia et alia en
diminuant. II etait de 12, sans le Prevöt, en 1563. Ii remonta k
20 en 1603, mais on le röduisit ä 12, sans le Prövöt, en 1619.
Comme tous les capitulaires ne residaient point au siege du

chapitre et que le titre de chanoine de Moutier-Grandval don-
nait un certain relief ä celui qui le portait, on laissa ascender
le chiffre a 22 en 1608 pour retomber ensuite A 5 dans les
annees 1663, 1700, 1703, variant ainsi selon les temps et les
circonstances.

Le droit d'Election de tous les memhres du chapitre appar-
tenait k ceux-ci memes, qui ölisaient leurs confreres, leur
Prevöt, l'archidiacre, le custode et autrefois quelques autres
dignitaires, lorsqu'ils vivaient en communautd dans l'ancien
cloitre de Grandval. Par la suite, chaque nouvel Empereur diu
pouvait nojnmer au canonicat vacant. Le meme droit fut reven-

(1) A l'epp.que QU le chapitre lit I'aqquisilion 4e oetlp maison, pelle-ci
appartenait h 11. le comte de Wicquat, qui la cdda pour la somme da 1700
L. de Bile. — Hist. m. du chap, de Grandval, R. de documents, p. 191,
vol. in-4°.
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diquö par l'Eveque de Bale, qui l'exerpa parfois au profit de

quelque favori habitant sa cour et ne reraplissant aucune des

charges du chapitre auquel il appartenait, quoiqu'il revendi-
quät fort bien les revenus de sa prebende.

Selon un abus autrefois tr.es commun, on postulait des ca-
nonicats ä venir pour des fils de famille, qu'on voulait mettre
dans les ordres. Nous avons lu des actes par lesquels on de-
mandait un canonicat pour un enfant ä naitre. Les chapitres
s'engageaient ä nommer ces futurs collegues lorsqu'il y aurait
une place vacante et il arrivait que le canonicat pouvait ainsi
ßchoir ä un enfant. C'est pourquoi l'arlicle 3 des Statuts de

Grandval, confirm^ le 14 octobre 1765, porte qu'ä l'avenir les

postulants devaient etre ages au moins de 14 ans et avoir regu
la tonsure avant d'etre elus chanoines.

On ötablit egalement la regie que pour avoir droit 4 une
prebende entiere ou aux revenus attaches ä un canonicat, il
fallait rdsider au siege du chapitre pendant neuf mois sans

interruption. Les chanoines non residents, et en quelque sorte
seulement honoraires, ne percevaient qu'une partie de leur
probende. Comme ensuite dans toutes les institutions il se

glisse des abus et que le principal devoir des chanoines, qui
consistait ä assister ou ä celebrer certains offices, n'etait pas
toujours rempli exactement, on stimula le zele des capitulaires
residents en leur accordant de petites retributions pour l'ac-
complissement meme de ces devoirs, et quand cette remuneration

devint insuffisante, on ajouta une peine, une amende

pour punir les nögligents. On voit par les protocoles du

chapitre, par les visites pastorales des delegues de l'autoritd
ecclesiastique superieure, que souvent ces chanoines se per-
mettaient des absences plus ou moins longues, feignaient
mßme d'etre malades pour ne pas assister aux offices, tout en
conservant leurs droits de presence. Leurs livres disent qu'il
etait fort malseant et contre la justice communicative que ces

messieurs se dispensassent d'assister aux offices qu'on cele-
brait pour les defunts des abbayes de Bellelay et de Lucelle et



— 143 -
du chapitre de St-Ursanne, avec lesquels il y avait des traites
de confraternity.

Pour aider le chapitre dans ses fonctions et desservir
certains autels et chapelles, il y avait quatre ou cinq chapelains
dependants du chapitre (1) et touchant des revenus speciale-1

ment affectes ä leurs fonctions. Gependant, malgre le nombre
des chanoines et des chapelains, on manquait parfois de per-
sonnes pour chanter les offices de la semaine sainte, en sorte

que la fatigue retombait sur quelques-uns des plus zeles.
D'autres fois, les chanoines se dispensaient d'assister k
certains offices solennels de la paroisse de Delemont, en sorte

que l'officiant qui devait encenser les chanoines ranges dans

les stalles, ytait reduit ä n'encenser que des bancs vides. On

abregeait les chants de la messe et des autres offices pour
aller plus vite en besogne, et enfin l'on se permettait bien
d'autres liberies ä l'eglise et ailleurs qui faisaient murmurer
les bourgeois pieux et meme d'autres encore, en sorte que
sous certain rapport on avait raison de se plaindre du sejour
de ces personnages trop mondains et trop riches pour une
petite ville. Nous ne faisons point ici une critique hasardee
des abus d'une institution fort bonne dans le principe, mais

nous citons seulement quelques passages de ses propres livres,
devant ajouter que s'il y avait des negligents dans cette
corporation, eile fournissait aussi bon nombre de personnes
pieuses et recommandables.

Du reste, plusieurs cboses qui nous paraissent actuellement
singulieres, etaient autrefois acceptees de bonne foi et sans

arriere-pensee. C'est ainsi qu'on lit dans une histoire chrono-
logique du chapitre de Grandval, page 90, qu'en l'annee 1597
Delemont fut attaquö de la peste, ce qui obligea beaucoup de

personnes ä s'eloigner de cette ville. Le cure, plus courageux,
continua de remplir ses fonctions et d'administrer les secours
de la religion aux pestiferes. II fut atteint de la maladie vers

(I) Qaalre dans le principe et un cinquidme etabli plus lard, selon le § 1

des Statuts du chapitre : chapelains de St-Michel, Sl-Imier, S'e-Croix de
Ibmmaculee Conception de la V. M. et de SS. Germain et Randoaid.
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la fin d'octobre, et comme il ne put celebrer 1'office le jour de
la Toussaint, ni recevoir l'offrande obligatoire de 2 bons de-
niers que devait chaque chef de menage, on suspendit & la

porte de la cure une petite bourse, et ses bons paroissiens
allerent y deposer leur modeste redevance.

Pendant ce temps, quelques chanoines de Grandval avaient
deserts leur poste pour se refugier ä Recolaine, laissant mou-
rir de la peste trois de leurs confreres et leur Prevöt.

Autrefois les chanoines de Moutier-Grandval, comme le

portait l'ancienne regie, vivaient en communaute, ä l'imitation
des religieux cloitres. (1) Leurs repas etaient fort sobres, et

chaque chanoine veillait ä tour de röle au detail de la cuisine.
Plus tard ils vecurent chacun separement, et on leur donnait
les provisions necessaires pour l'entretien de leur menage.
Les jours de fetes solennelles, et ces jours etaient nombreux
en y comprenant leurs octaves, on ajoutait ä la table ordinaire
des vivres de la saison, et sous ce rapport l'abbe Grandidier

nous fournit des details curieux sur le menu des diners des

chanoines de l'Eglise de Strasbourg vivant encore en communaute.

Les jours de grand service, le chanoine cuisinier rece-
vait deux muids de froment, trois cochons de lait, un pore
gras, quarante-quatre poulets, douze fromages, cent dix-neuf
ceufs, une piece de lard, une demi-livre de poivre, du miel en
Süffisance et six seaux de vin. Dans la regle, ce liquide etait
11x6 ä 5 livres ou 2 litres 1 /2 par jour. Nous ne detaillerons

pas le menu des diners de chaque föte, laissant le soin de s'en

informer ä la page 180 de Grandidier, mais nous dirons seu-
lement que ces sortes de distributions supplementaires les

jours feries se conserverent longtemps au chapitre de Grandval,

comme ä celui de Strasbourg. C'est ainsi qu'on ne supprima
qu'en 1541 l'usage de faire distribuer par le Prevöt, ä chaque

chanoine, le jour de Päques, dans le chceur memo de l'Aglise,
2 flacons de vin et 2 gäteaux (chavons) pendant que les capi-

(1) Gaizot, Histoire de la civilisation en France, t. II, 262 suiv. —
Grandidier, Histoire de l'Eglise de Strasbourg, 1.1,174.
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tulaires entonnaient un cantiquesur la resurrection.— Comme
la cantilene et la distribution n'etaient plus dans les moeurs du

temps, on rempla<?a cet usage par un don de 2 livres de Bale
ä chaque chanoine. (Archives du chapitre. Recueil de chartes,
in-4°, p. 168.)

Sous le rapport de la richesse, voici quelques donnöes con-
cernant les revenus dontjouissaient les chanoines de Grandval.
Avant 1470, sans que nous puissions fixer une date precise, il
fut un temps ou les revenus du chapitre permettaient d'avoir
un Prevöt et 20 chanoines; la prebende du premier s'elevait
alors k 700 florins d'or du Rhin, et celle de chaque chanoine
k 200 florins. Un de ces florins valait 25 sols de Bale, la livre
de Bale etant de 12 batz de chacune 3 sols de notre monnaie,
le florin valait ainsi 2 fr. 25 c. Mais en n'estimant*la valeur du
numeraire que pour ce qu'elle etait dans la seconde moitie du
XVe siecle, on trouve les donnees suivantes : alors on ne payait
que 2 sols de Bale ou 18 centimes pour un boisseau de pois
ou de ble de la eontenance de 18 litres, ce qui reduit le litre
ä un centime, tandis qu'actuellement son prix moyen est de

20 centimes. Ainsi, en 1470, un florin valait 20 fois plus qu'ä
present, et au lieu d'equivaloir ä 2 fr. 25 c., il representait
45 francs. Par consequent, la prebende du Prevöt etait de

31,500 fr., et celle de chaque chanoine de 9,000 francs. Les

revenus du chapitre affectes ä acquilter seulement les pre-
bendes, ascendäient done ä 211,000 fr. de notre monnaie ac-
tuelle, non compris ceux employes pour l'administration
generale du chapitre et de ses vastes domaines.

Cette grande fortune fut enorrnement reduite par suite des

guerres et d'autres causes trop longues k detailler pour le
moment, puisque des l'annee 1487, chacun des 20 chanoines
ne touchait plus que 20 florins equivalant precisement alors ä

900 fr., et ensuite seulement 8 florins ou 360 fr., en prenant
encore la valeur du ble pour point de comparaison.

Vers 1780, il se trouvait encore 13 chanoines, dont 12
residents et un nomme par l'Eveque, et il y avait deux prebendes
donnees, l'une au eure de Delemont, et l'autre au college de

10.
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Porrentruy, et pricedemment aux J6suites, en suite de trai-
tes. (1)

Chaque chanoine resident percevait alors les revenus sui-
vants : nous reduisons les anciennes mesures en nouvelles

pour pouvoir apprecier plus facilement la valeur de chaque
chose :

En grains, en ble 27 hectolitres 72 litres, lvalues au prix
actuel de 24 fr. l'hectolitre Fr. 665 28

Environ 387 litres de vin, ä 50 centimes » 193 28

En argent, 384 liv. de Bale et 11 sols,
faisant 854 fr. 19 cent. Mais alors le prix
moyen du bl6 dtant ä 18 fr. 70 cent,
l'hectolitre, on aurait achete avec cette meme
somme 45 hectolitres 67 litres, qui actuelle-
ment & 24 fr., feraient » 1,096 08

Cent quarante livres de beurre 4 1 fr. » 140 »»

Total. Fr. 2,094 64

Les chanoines jouissaient encore de divers avantages et

privileges tels que la chasse et la peche dans tout le territoire
de la Prevöte et meme jusqu'au-dessous du village de Soyhiöres.
Iis louaient la peche 4 certaines conditions dont une consistait
4 faire apporter chez eux, chaque jour maigre, de la truite
encore en vie 4 8 centimes la piece, et si elle etait tuee, on la

payait au poids 4 raison de 18 centimes la livre. (2)
II n'est pas aussi facile d'etablir quels etaient les revenus

effectifs du chapitre en dehors de ceux affectes au paiement
des prebendes. II y avait divers comptes particuliers ayant

(1) Statuts du chapitre de Moutier-Grandval, sanctionnes le 14 octobra
1765, art. ter. Traite du 3 decembre 1595. Lorsque le Prince-E?eque bätit
le college de Porrentruy pour y etablir les Jesuiles, il y fit contribuer les

corporations religieuses de ses elats en les obligeant de doter le nouvel
etablissemeDt d'une certaine partie de leurs revenus. Grandval donna pri-
mitivement 125 livres de Bile et 10 bichots d'epeautre, puis les revenus
d'une prebende entiere.

(2) Une note du chanoine Bajol evalue de 80 k 100 louis la valeur d'une

prebende i> la dissolution du chapitre en 1793. R. in-4°, p. 195.
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chacun des recettes et des depenses speciales dont le resultat
serait peu interessant. Nous remarquerons seulement que les
dimes d'Ajoie lui rapportaient 100 bichots de grains, et Celles

du val de Delemont et de la Prevöte 390 bichots. Le bichot
etait de 24 boisseaux et chacun de ceux-ci de 18 litres, en
sorte que ces 490 bichots equivalaient ä 2,116 hectolitres 80
litres.

Les rentes en vin provenaient en general de la Neuveville,
d'oü le chapitre tirait chaque annee en moyenne 250 mesures
de vin, estime alors ä 6 liv. de Bäle la mesure. (1)

Autrefois l'abbaye, puis le chapitre de Grandval, avait

possede des revenus assez importants en Alsace, mais ils s'e-
taient successivement perdus au point qu'ä la fin du XVIIIe siecle

il ne restait plus qu'une seule localite ä Hunsbach oü il se

croyait en droit de revendiquer un restant de dime. Cette

grande fortune avait eu plusieurs sources, dont la principale
provenait de dons faits par les souverains et quelque peu aussi

par des fondations d'anniversaires pour lesquels on assignait
certaine somme ou une rente assise sur des terres et dont le
montant etait proportionne ä la taxe courante des anniver-
saires et ä l'importance qu'on altachait ä ceux-ci selon la
volonte des fondateurs. II y en avait qui consistaient uniquement
ä faire celebrer certains offices du rite catholique en memoire
du donateur, mais d'autres ajoutaient ä ces prieres une
distribution de vivres, de vin ou d'argent ä faire aux Benedictins et

plus tard aux chanoines de Grandval, comme du reste cela se

pratiquait partout egalement. II est assez remarquable que dull)

Ed 1437, Grandval fit un accord avec l'abbe de St-Jean de l'Isle,
par lequel le chapitre abandoDDa toutes les dimes sur les vignes qu'il pre-
tendait avoir dans le district du Landeron, excepte 62 1/4 journaux de

vignes. En compensation, l'abbe de St-Jean devait livrer annuellement au

receveur des chanoines ä la Neuveville 1,200 mesures de vin blanc (mesu•
ras vini albij. L'etat de Berne s'elant empare des biens de St-Jean, ä la

Reformation, continua d'acquitter celle rente. Bellelay, selon une sentence de

1458, devait annuellemeDt au chapitre de Grandval 1000 mesures de vin
blanc. Ce que l'on nommc alors mernra n'etait autre chose que le pot ou 2-

bouteilles, Annales de Montier-Grandval par le prevöl Cbarialte, p. 33,
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rant les derniers siScles la majeure partie des anniversaires

provenaient des cbanoines memes de Grandval, qui donnaient
k leur eglise peut-etre toutes les economies qu'ils avaient pu
faire sur les revenus de leur canonicat. Mais ä raison de la
depreciation progressive du numeraire et de l'accroissement du
tarif des anniversaires, il arrivait de temps k autre que les
fondations devenaient insuffisantes et qu'il fallait former une
masse des revenus assignes pour l'ensemble des anniversaires

et la diviser par la valeur du nouveau tarif. Une de ces reductions

eut lieu en 1770 et alors on arreta le chiffre des anniversaires

k 38 rapportant encore 1,250 fr. de notre monnaie. A
cette epoque on allouait 2 fr. 25 pour la celebration d'un de

ces anniversaires ordinaires, mais d'autres etaient plus coü-
teux. Ces sortes de fondations avaient donne lieu ä diverses

difficultes ä l'epoque de la Reformation ; non seulement alors
les habitants de la Prevöte avaient cru pouvoir s'affranchir des

cens et des dimes qu'ils payaient au chapitre et aux cures,
mais ils s'etaient encore empares en certains lieux, comme ä

Moutier, des terres appartenant aux eglises, et les Prevotois
s'adresserent au gouvernement de Berne afin de revendiquer la
restitution des donations faites pour cause d'anniversaires.
Tous eurent beaucoup de peine ä comprendre qu'il fallait pour-
voir ä l'entretien des ministres ou predicants, comme ils l'a-
vaient fait precedeminent pour les cures. Quelques-uns s'ima-

ginaient que leurs nouveaux pasteurs devaient vivre de la
parole de Bleu et que le pain de vie suffisait ä la nourriture du

corps, et de l'äme. II y eut alors de curieuses deceptions que
nous ne pouvons rapporter pour le moment.

Les biens du chapitre etaient du reste fort mal administres.
Les chanoines se dechargeaient de 1'administration de la
fortune de leur eglise sur le Prevöt et sur le custode ou gardien.
Ceux-ci avaient des maires, des receveurs et autres officiers
dans les principaux domaines. Le maire de Sales ä la Neuve-

ville occupait un certain rang, quoique dans le principe il n'eüt
dte qu'un regisseur avec certaine juridiction de police et de

basse justice sur les hommes dependants du chapitre ou plutot
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des terres que celui-ci possedait en ce lieu. Le chapitre faisait
vendre les dimes ä l'avance et quelquefois pour plusieurs

annees; on vendait egalement les rentes en grains et en vih, et

le prix en etait alors distribue aux chanoines qui subissaient

toutes les variations des prix et les negligences des comptables,

qu'ils accusaient de vendre ä trop bas prix.
Dans le principe, toutes les forets de la Prevöte apparte-

naient au chapitre. Iis permettaient seulement aux habitants
des villages et des fermes de disposer du bois de service et

d'affouage dont ils avaient besoin pour leur usage. Ces forets

ne rapportaient rien ou fort peu de chose, quoiqu'on eüt cons-
truit quelques scieries ä leur proximitö pour fabriquer des

planches qu'on vendait ensuite dans le pays. Ne sachant tirer
aucun parti de ces irrimenses domaines, les chanoines s'avi-

serent, en 1326, de les donner en jouissance ä leur Prövöt

avec les scieries pour la cense minime de 8 livres de Bale pär
an. Ce bail fut renouvele en faveur de chaquö nouveau Prevöt;
le chapitre ne reserva que les droits usagers des villages, ceux
du chapitre meme, et la faculte de retirer la moitie du produit
des fiefs qu'on formerait en laissant defricher quelques parties
de ces hautes joux. Quoique les Prevöts ne fussent qu'usufrui-
tiers de ces domaines, l'un d'eux, Jean Setterich, vendit cet

usufruit ä l'Eveque de Bäle en 1588 avec tous ses droits de

juridiction temporelle, pour une rente annuelle de 250 livres
de Bäle. (1)

Quand ä la fin de ce meme siecle, l'Eveque ötablit une forge
ä Courrendelin, compris dans la Prevöte, il fit un accord avec le
chapitre de Grandval pour prendre dans les forets de la Prö-
vöte tout le bois dont il pourrait avoir besoin pour les forges
pendant qu'elles tireraient leur minerai de la Prevöte, poür la
rente annuelle de 200 livres de Bäle. II faut lire les actes des

XVIIe et XVIII6 siecles, pour avoir une idee des Supercheries
qu'employerent les officiers du Prince-Evöque pour s'emparer

(I) Cet ätrange abas de pouvoir fat sanctionne quelques anndes aprds

par les chaaoines, qui d'abord avaient protestd avec energie.
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non seulemeut de la depouillc de ces forets, mais encore du
fonds meme.

C'est ainsi qu'insensiblement le chapitre, par des negligences
incroyables, se laissa enlever ses droits, ses revenus, ses

prerogatives, ayant dejä perdu sa juridiction religieuse par suite
de la Reformation et tous ses droits de justice haute, moyenne
et basse qu'il avait exerces autrefois, en sa qualite de posses-
seur du territoire et des principes feodaux. Tout fleuron qui
tombait de sa couronne, allait presque constamment orner
celle du Prince-Eveque de Bale.

Les fiefs que le chapitre de Grandval avait formes en donnant
des portions de ses forets ä cultiver, moyennant une petite
cense annuelle, etaient devenus d'un rapport peu important,
parce que d'une part il les avait le plus souvent convertis en
fiefs males et femelles et qu'il n'y avait plus que rarement des

droits de mutation, et que d'autre part le canon fixe, lors de

la formation des fiefs, n'etait plus en rapport avec la valeur du
numeraire qui etait de plus en plus reduite. C'est ce que nous

apprend un des memoires du chapitre qui dit qu'en 1780 les

especes monetaires devenaient tous les jours plus communes
k cause de la quantite d'or et d'argent qu'on tirait des Indes.

Le chapitre avait ainsi plus de 326 fiefs crees par lui
avant que le Prince-Eveque de Bale ne se füt empare d'une

partie de la propriete des forets et plus de GO fiefs depuis un
traite fait au sujet du partage de ces forets en 1661.

Cette depreciation de monnaie ressort d'une maniere extre-
mement curieuse dans un tableau indiquant le prix des grains
de trente anndes comprises entre 1641 et 1795. Ces prix ne
sont pas precisement ceux des mercuriales, mais ils represen-
tent les ventes faites par le chapitre, en general un peu au-
dessous de la valeur courante des grains. On peut remarquer
que les prix ont eprouve des variations tres brusques et tres
considerables qui denotent de mauvaises recoltes et le peu de

relations commerciales qu'il y avait alors, puisqu'il fallait su-
bir la consequence de chaque penurie locale des recoltes.
C'est ainsi que le tableau commence par l'annee 1641 avec les
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prix de 22 fr. 50 cent, l'hectolitre de bid et 6 fr. 75 cent,
celui de l'avoine, tandis que durant les 30 annees suivantes il
varie entre 4 fr. 50 c. et 6 fr. pour le ble et 1 fr. 35 et 2 fr.
13 c. pour l'avoine. Les annees 1691 ä 93 ont de nouveau ete

mauvaises et ont reporte le ble au prix de 1641, tandis que
durant le restant du siecle il a varie entre 4 fr. 37 et 16 f. 86.

Pendant les 19 premieres annees du XYIIIe siecle, le bid
s'est maintenu entre 8 fr. 25 c. et 18 fr. 70 c.; il n'a varie

que de 11 fr. 25 ä 18 fr., entre 1704 et 1711, nonobstant la

grele et le froid qui causerent de grands maux en 1708 et qui
detruisirent presque toutes les vignes de la Neuveville. Arrivd
en 1770, le prix des bles a ascende ä 22 fr. 50, puis l'annee
suivante et en 1772, il est retombe ä 18 fr. 70 c. pour arriver
ä 24 fr. 36 c. en 1792 et 30 fr. en 1795.

II est ensuite assez remarquable que le prix des grains va-
riait d'une commune ä l'autre et que huit villages fournis-
saient des grains de premidre qualite : c'etaient Moutier, Be-
prahon, Roche, Perrefite, Monible, Grandval, Gorcelle et
Cremine.

Neuf etaient ranges dans la qualite mediocre : Eschert, Bd-

vilarü, Malleray, Loveresse, Saules, Saicourt, Champoz, Sou-
boz et Sornetan.

Cinq enfin ne donnaient que des qualites infdrieures: Court,
Reconvillier, Chindon, Tavannes et Sorvillier. Ces indications

ne correspondent pas completement avec des donnees statisti—

ques de la meme epoijue, 1766, oü l'on voit que les champs
des villages fournissant les grains du premier choix, n'etaient

pas pour autant les plus productifs. En general alors, la
culture des terres etait fort negligee et d'un petit rapport, puis-
qu'au village de Pontenet, repute le plus fertile et le mieux cul-
tive de toute la Prdvötd les champs ne donnaient que
1 1/2 ä 5 1/2 hectolitres par journal (30,000' Dans les

autres villages, le produit variait de 2.16 ä 3.60 litres. D'a-

pres des donnees exactes d'une culture passable, la moyenne
de 10 ans est arrivee ä 7 1/2 hectolitres, mais ce n'etait pas
dans la Prdvote, oü l'on ne compte actuellement que 3 ä 4
hectolitres.
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A

Ces mSmes donnees statistiques de 1766 foumissent des

chiffres tres importants sur la population de cette contree, oü

il y avait alors 1,039 menages bourgeois ou chefs de menage
diriges par un homme, 189 menages bourgeois tenus par des

veuves ou filles, et 119 de residents ou de citoyens du pays
n'habitant pas dans leur lieu de bourgeoisie. En estimant cha-

que menage ä 5 personnes, on trouve une population totale de

6,735 individus.
En ajoutant aux 32 communes constituant en 1766 toute la

Prevotu, les deux communes qui lui ont ete annexees plus
tard, soit Lajoux et les Genevez, on trouve matiere ä former
le tableau statistique suivant :

Recensements divers du district de Moutier. comprenant
34 communes.

Recensement de 1766
Population id.
En divisant la population

par menage de 5 personnes
on a 1454 menages et pour
un

Recensement du betail 1859
Population en 1860
Par menage de 5 personnes

2482. -

Si le bötail avait augmente
dans la proportion de 1766, il
y aurait eu en 1859

R y a done en moins

En comparant ces recensements

avec celui opere en
1859 dans le district de Por-
rentruy

Population
Par menage de 5 personnes

4151
En ce qui concerne le

district de Moutier la diminution
du betail a ete de pres de
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Notre sujet ne nous permet pas de developper toutes les

consequences qui resultent de ces chiffres, et nous allons seule-

ment en poser encore quelques autres.
En 1766, on cultivait ä peine dans la Prdvöte 9,100 jour-

naux de champs divises en trois cultures, dont un tiers en bid,
une en cereales de printemps et legumes, et la troisieme pres-
qu'entierement laissee en friche ou en jacheres. Aussi, il n'y
croissait pas a beaucoup pres assez de grains pour nourrir sa

population. Car en prenant la moyenne du produit des champs

par journal, soit 31/2 hectolitres et en multipliant par ce chif-
fre le tiers des champs cultives en bid, on n'obtient que 10,605
hectolitres, ou par personne 1 hect. 57 litres.

Un quarteron de ble du pays de Moutier, contenant 15 litres,
pese de 20 ä 24 livres (10 ä 12 kilogr.). II donne au moulin
15 ä 17 livres de farine tout d'un trait. II faut environ 3/4 de

livre de cette farine pour fournir une livre de pain, en sorte

que le produit de 157 litres de bid par personne ne donnera

guere que 200 livres de pain, soit moins de 9 onces par jour
(0.76). Cette contr.ee etait done loin de fournir du ble en
Süffisance ; aussi, les memes donnees statistiques indiquent que

presque toutes les communes en achetaient.

Depuis lors, la surface des terres cultivees s'est etendue aux
depens des päturages communaux qu'on a partages, mais plus

pour la culture des plantes destinees ä l'alimentafion des

hommes qu'a celle des animäux; de lä diminution forede du
nombre des bestiaux, et par lä meme des engrais avec toutes
les consequences qui s'en suivent. II faut necessairement que
l'agriculture fasse des progres prompts et rapides pour faire
produire aux mdmes surfaces de terrain des recoltes plus abon-
dantes et pour les hommes et pour les animaux.

Fr. Ct.
Vers 17 80, le ble et les pois valaient par hectolitre 15 »»
L'avoine 4 60
L'dpautre - 10 20
Une livre de cire 1 80
Un litre de vin de 24 ä 57 centimes



Fr. Ct.
Une livre de fromage ." »18
Une livre de chandelles »54
Une livre de poix blanche »27
Un bon chapon, qui ne figure dans les comptes

ou les rentes du chapitre que pour 5 sols de Bale

equivalant k 45 cent., se payait le double »90
On achetaitle drap du manteau du maire de Dam-

phreux pour 18»»
Les honoraires et les salaires des officiers du

chapitre etaient peu considerables ä la meme epoque.
Le syndic avait 2 hectolitres 16 litres de ble, et

en argent 90 »»

Le receveur de Moutier 5 hectolitres 40 litres de

ble, et en argent 243 »»

Le concierge de Moutier 2 hectolitres 16 litres de

ble, et en argent 36 »»

Le marguiller4 hectolitres 32 litres de ble, et en

argent 126 »»

Les forestiers, selon l'importance de leur triage
de 3 fr. 60 ä 54 »»

On amodiait la cueillette de la poix, pour un
circuit de foret renfermant une centaine d'epiceas
incises 5 40

Lorsqu'alors on deleguait ä Moutier quelques cha-
noines pour y passer les comptes dans leur chateau,

il etait d'usage d'inviter ä diner le receveur, le maire
de Moutier et le ministre de Court, et l'on payait un
florin ou 25 sols de Bale par convive 2 25

• II ne fallait que la moitie de cette somme pour le diner des

domestiques. La table des maitres devait etre ä 2 services, cha-

cun de 3 bons plats, sans dessert, mais avec du vin en

Süffisance.

Les deputes du chapitre, logeant dans une abbaye ou quel-

que grande maison, donnaient un florin au valet de chambre

du Prelat ou de leur höte et autant ä la cuisiniere.
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Ces details statistiques nous ont mene bien loin de notre point
de depart, et cependant nous touchons ä la fin de notre sujet,

car au moment oü le chapitre de Moutier-Grandval dressait

ses comptes et avisait aux moyens d'ameliorer son administration,

le souffle-de la Revolution de 1789 atteignait l'Eveche
de Bale. Alors aussi celui-ci etait en lutte ouverte avec les

chanoines de Grandval, ayantrepris un proems interminable au

sujet de la jouissance des forets de la Prevöte.
Le Procureur fiscal, dans le but de faire le bon serviteur, et

de favoriser les pretentions du Prince-Evöque de Bäle, n'avait

pas recule devant l'alteration des actes, oubliant que la pro-
bite doit guider avant tout un bon fonctionnaire. Ce proces
qui menacait de depouiller le chapitre de la majeure partie du

revenu qu'il tirait de ses hautes-joux, avait dejä fait ecrire de

gros volumes de memoires, exhumer des actes precieux qui,
sans cela, seraient encore dans l'oubli ou perdus, et il aurait
fini par aller s'engouffrer dans les cartons de la cour imperiale
de Wetzlar, lorsque l'arrivee des Franpais dans l'Evöche de

Bale mit fin ä toute contestation. L'huitre fut mangee par le

juge Stranger qui s'empara des biens en litige et, pendant qu'il
ätait en bonne veine, de toute la fortune des deux plaideurs.

Les chanoines qui s'etaient refuges ä Delemont au moment
de la Reformation, croyant qu'il ne s'agissait alors que d'un
sejour temporaire repasserent par Grand' il pour se retirer
en Suisse, esperant de nouveau que l'orage n'aurait que peu
de duräe et que le soleil redorerait bientot leurs prebendes;
mais il n'en fut pas ainsi : la Republique francaise s'empara
de tous leurs biens et se contenta d'assurer ä chacun d'eux
une petite pension viagere n'ayant plus aucun rapport avec la
riche prebende.

Dans leur ^migration precipice, les seigneurs chanoines,
comme ils se faisaient appeler, oublierent d'empörter bien des

objets precieux qui appartenaient äleur eglise. On put soustraire
ä temps les corps de sairt Germain et de saint Randoald, qui
avaient dejä echappe aux iconoclastes du XVIe siecle ; quelques

vases et ornements precieux purent etre soustraits d
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temps; une cloche möme qui avait ete pendue ä Grandval en
1396, echappa aux fonderies de canons de 1793 et eile existe

encore dans la tour de l'Eglise de Delemont. (1) Mais les cha-
noines oublierent ce qu'ils avaient de plus precieux et proba-
blement alors aucun d'eux n'en connaissait tout le prix. II s'a-
gissait cependant d'une des plus anciennes bibles connues, sur
la premidre page de laquelle leurs predecesseurs avaient fait
la promesse suivante : a Sanclus Germanus et Randoaldus
> veri hujus libri possessores et abbas venerandum Collegium et

» Ecclesia (prcediclum librum), nunquam alienandum neque
» aliis transportandum statuerunt unanimi. Johannes Henri-
» cus Mellifer, prmposilus, Paulus Des Bois archidiaconus.»

Ces deux dignitaires du chapitre vivaient, l'un comme Pre-
vöt, de 1589 ä 1607, et l'autre dtait dejä mort en 1597. lis
consideraient alors cette bible comme un monument precieux
du premier abbe de Grandval, au milieu du VIIe siecle; mais
leu'r opinion sur l'äge de ce livre est sujette ä controverse,
ainsi qu'on le verrabientöt. Nonobstant la promesse ci-dessus,
ce monument precieux avait dte abandonne par les chanoines

et relegue dans un galetas. Plus tard, dans les dix premieres
annees de notre siecle, de vieilles demoiselles voulant debar-
rasser leur grenier d'une telle vieillerie le vendirent ä M. Bennot,

autrefois maire de Delömont, pour 25 batz ou 3 fr. 75 c.

Le cure de la paroisse, M. Hennet, lui en offrit ensuite 12 louis
d'or pour la placer dans le tresor de son eglise, oü l'on etait

deja parvenu ä reunir quelques objets precieux, mais il eprouva
un refus, tandis qu'ä la fin de l'annee 1821, M. Bennot, tente

par l'appät de l'argent, la vendit ä M. de Speyer-Passavant, de

Bale, pour une somme double de Celle Offerte par le curd.
Une fois entre les mains de cet antiquaire, celui-ci crut avoir
decouvertun mont d'or. II analysa et commenta chaque page,
chaque vignette croyant apercevoir un sens mystique ä cha-

(1) Les 4 cloches que le chapitre possedait dans la tour de l'eglise de

Delemont furent considerees comme propriete helvetique, ä raison de ce

que le chapitre etait combourgeois de Soleare, et c'est ce qui les fit echap-

per ä la fonte.
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que figure. II fit graver plusieurs fac simile des plus belles

pages, parcourut les capitales de l'Europe pour tächer de veil-
dre cette bible ä un haut prix. A cet effet, il la fit voir ä un
grand nombre de savants et d'bommes influents et nous avons
lu plus de 60 certificats portant les dates de 1829 ä 1830,
attestant que cette bible latine 6tait une des plus anciennes et

peut-Stre la plus ancienne eonnue. La cour de France en avait
fort envie, mais ä cette epoque ses finances ne lui permet-
taient pas de faire une depense de cent mille francs pour un
livre. G'est du moins le sens des reponses de trois des minis -
tres de Charles X.

Repouss<i par la France et apres avoir encore depense beau-

coup d'argent, M. de Speyer finit par vendre cette bible en

Angleterrre pour 1,500 livres sterling (37,500 fr.), ce qui
6tait encore un fort beau denier comparativement aux 25 batz
de la premiere vente et aux 25 louis de la seconde; aussi, dit-

on, il y eut d'amers et tardifs regrets de la part des vendeurs
delömontains.

M. de Speyer estimait que cette bible avait ete ecrite par
Albinus Alcuin, ce savant disciple de Bede, que Charlemagne
avait appeld ä sa cour pour soigner la revision et la copie des
anciennes bibles latines et les repandre dans ses etats. II
ajoute que celle-ci fut Offerte ä ce prince le jour de son cou-
ronnement ä Rome, en 800, et que plus tard son petit-fils Lo-
thaire, lorsqu'il prit l'habit monastique au couvent de Prüm,
en Lorraine, fit don de ce livre ä sa nouvelle demeure. II etait
alors d'autant plus preeieux que sa couverture etait d'argent
et d'or massif. Mais les benedictins de Prüm, pendant le Xrae

si&cle, vendirent ces lames de. metal, pour les remplacer par
du bois. Ce ne fut que vers la fin du XVIe siecle que cette
bible fut enfin reliee comme eile 1'est encore, avec des plan-
chettes de bois recouvertes de peau de pore et ornees de

coins et de lames de cuivre dore representant la croix, l'a-
gneau et les symboles des quatre evangelistes. C'est dans cet
ütat et dans une bonne conservation qu'elle se trouvait dans
le galetas des demoiselles Yerdat de Delemont, oü des enfants,
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pour retrouver facilement les images, avaient mis des signets
en paille et en cosses de pois ou de haricots qui se trouvaient
sous leur main.

Ce livre forme un in-folio d'environ 30 centimetres de haut
sur 23 de large, en beau velin, dcrit sur 2 colonnes, en lettres
onciales mixtes ou semi-onciales. II contient 449 feuillets et

il est orne d'un frontispice en or et en couleur et de 4 miniatures

representant des sujets bibliques ou allegoriques. On y
voit de plus 34 grandes lettres initiales ddcorees de figures
emblematiques et d'arabesques qui. selon M. Gaullieur, ont

une grande analogie avec les ornements d'une bible vulgate
de la bibliotheque de Geneve, qu'on croit du IXe sifecle. (1)

M. Alexandre Lenoir, createur et conservateur du Musee

des monuments franpais, dit au sujet de cette bible, que tout y
decele l'epoque du regne de Charlemagne. Plusieurs autres
certificats delivres ä M. de Speyer s'accordent avec la declaration

prdcedente; cependant quelques connaisseurs allemands

ne sont pas aussi precis etvarient entre leVIIIe et le Xesiecle.

Independamment de ces indications calligraphiques, le principal

motif qui a fait attribuer cette bible k Alcuin consiste

dans une piece de poesie inscrite en tete de ce volume;
nous citerons les vers 33 ä 44 :

Codicis istius quot sint in corpore sancto

Depict® formis litterulaj variis
Mercedes habeat Christo donante per sevurn.

Is Carolus qui jam scribere jussit eum,
Haec dator asternus cunctorum Christo bonorum

Munera de donis accipe sancta tuis
Quae pater Albinus devoto pectore supplex

Nominis ad laudam obtulit ecce tui
Quem tua perpetuis conservet dextra diebus

Ut felix tecum vivat in arcepoli.
Pro me quisque legas versus orare memento

Alchuine dicor ego tu sine fine vale.

(<) Memoires de l'Institut national genevois, 1.1, anneeiS53, et t. II, 18S4.
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A la verite, quelques-uns de ces vers, mais non pas tous et

plusieurs dans un ordre different, se trouvent inscrits dans

une bible conservee ä Rome sous le nom de Valliscollana,
attribute ä Juvianus, d'oü M. Gaullieur pense que ces sortes de

vers ont pu exister sur plusieurs copies de bibles faites sur
une des originales d'Alcuin ou de Celles ecrites ä cette epoque

par les ordres de. Charlemagne sous la direction du savant

anglais. II estime egalement que celle dont nous parlons pou-
vait bien etre un travail fait ä Grandval meme, oü l'art de la
calligraphie etait porte ä un haut degre de perfection, comme
on peut le voir par quelques actes des Xe et XIs siecles. II a

sans doute voulu parier d'un document de l'annee 907, qui
parait avoir ete recopie dans le siecle suivant avec la belle
tcriture des manuscrits de cette epoque. Nous avons fait le

fac simile d'un acte de Grandval de l'an 87 8 offrant tgale-
ment une fort belle tcriture. C'est la plus ancienne charte que
nous ayons vue dans les debris des archives de cette celebre

abbaye. (1)
De plus, rien ne prouve l'assertion de M. de Speyer, faisant

provenir cette bible du monastere de Prüm secularist en 1576.
II ne dit point pourquoi eile a ttt envoyte ä Grandval, ou

plutot ä Deltmont, oü le chapitre ttait ttabli depuis 30 ans.
Or, la dtcision prise par les chanoines prtcistment de cette

tpoque prouve qu'alors le Prtvot et l'archidiacre, qui auraient
du parfaitement connaitre le don du monastere de Prüm, re-
gardent au contraire cette bible comme une ancienne provenance

de Grandval, qui aurait dtjä. existt au temps de saint
Germain, vers le milieu du VII6 siecle. La seulement il y a

une erreur de date, mais cette dtclaration prtcise du chapitre
dtment formellement la version de M. Speyer et nous fait
accepter celle de M. Gaullieur attribuant la confection de cet ou-
vrage prtcieux aux Btntdictins de Grandval, meme ä l'tpoque
oü Alcuin faisait copier des bibles par les ordres de Charle-

(1) Nous avons egalement fait le fac simile sur parchemin de deux pages
de la bible de Grandval, aßn d'en conserver au moins un souvenir dans le

pays d'oü eile provient.
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magne qui lui-meme est regarde comme un des bienfaiteurs
de cette abbaye. Mais nous ne pouvons retarder le temps oü

ce livre fut dcrit jusqu'au Xe siecle, le croyant certainement
d'une epoque anterieure.

Un fait assez curieux, e'est que ce livre precieux n'est pas
mentionne d'une maniere precise dans l'inventaire du tresor
de Grandval apporte ä Delemont et dent on confia la garde au
custode du chapitre en 4596, vers le temps meme oü bien
certainement cette bible existait entre les mains des chanoines.

Cetinventaire, apres avoir indique divers objets precieux, ajoute
deux plenaria ornes de figures et garnis d'argent et de pierres
de cristal. Un plenarius ou plenarium, selon Ducange, dtait un
livre renfermant les üpitres et les dvangiles au complet: Mis-
sale plenarium, liber ecclesiasticus in quo Evangelia et Epistolce

pleniter continentur. Mais ce mot de plenarius est aussi employe

pour indiquer d'autres livres d'dglise, comme le Nouveau Testament,

selon les actes de Mouri, el que l'on a pu en faire usage
en dressant cet inventaire pour designer la bible qui renfermait
Tancien et le nouveau testament. II n'en est pas davantage fait
mention dans un autre inventaire de 1650 et dans ceux sui-
vants qui tous sont differents les uns des autres et omettent
tantöt un, tantöt plusieurs objets precieux qui cependant exis-
taient alors et dont quelques-uns sont encore conserves pre-
cieusement.

Cependant nous devons ajouter qu'un autre inventaire sans

date, mais qui doit etre aussi du XIIe sifecle, en enumerant les

reliques precieuses qui appartenaient au chapitre, renferme
la designation d'un livre d'evangile r Liber evangeliorum. II est

place dans le detail des objets ayant appartenu ä saint Germain.
Cette designation constante d'un livre d'evangile plutöt que
d'une bible, se rapporterait-elle en effet ä un simple evangd-
liaire qu'aurait egalement possede le chapitre? Ou bien les re-
dacteurs de ces inventaires ne savaient-ils faire la distinction
entre le nouveau et l'ancien testament? Nous penchons pour
cette seconde alternative, car ils n'etaient pas fort verses dans

la connaissance des choses, puisque dans ces memes catalo-
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gues ils norament Ungula immanissimi gryphi, ongle d'un
immense griffon, ce qui n'etait autre chose qu'une grande corne
de bceuf ayant sans doute servi de coupe, et ensuite de boite

pour des reliques. On l'attribuait ä saint Imier et on la regar-
dait comme l'ongle d'un griffon qu'aurait tue ce venerable

personnage dans un voyage en Orient. Pour nous, il est indubitable

que la bible dite d'Alcuin etait bien un recueil de l'an-
cien et du nouveau testament, comme le prouve son inspection.
— Nous aurons ä revenir une autre fois sur les reliques de

saint Germain dont il est fait mention dans ces catalogues, et
elles meritent autant de veneration par leur origine que par
leur authenticity et antiquite.

Gette dissertation au sujet de la bible de Grandval nous a

de nouveau un peu ecarte de notre sujet laisse au moment oil
les chanoines abandonnaient Delemont pour toujours.

Nous trouvons une note ecrite par un des chanoines de

Moutier-Grandval, qui a longtemps survecu ä la suppression
de son chapitre et qui nous fournit les renseignements suivants

sur le nombre et la dispersion de ces prelats ä l'arrivee des

Franpais en 1793. Le Prevot ytait J.-B. de Buchenberg, l'ar-
chidiacre, J.-J. Gobel, frere de l'eveque de Lydda, le custode
P. de Rose. II y avait ensuite les chanoines de Verger, Billieux,
Hugenfeld, de Maler, Koenig, Bajol et Mandel.

Les chapelains, au nombre de 5, etaient MM. Comte, Cha-

riatte, Voegelin, Broglia et Berberat. Une partie de ces
messieurs se refugierent pendant quelque temps ä Courrendlin,
oil ils avaient transports les reliques de saints Germain et
Randoald et leurs ornements les plus precieux. Le Prevot et
trois chanoines se retirerenl dans leur chateau de Moutier et
les autres chercherent un refuge ä St-Urbain. Mais ceux qui
avaient cru echapper au torrent revolutionnaire sous la
protection de la neutrality Suisse, dont la Prevote faisait encore

partie, furent obliges de fuir plus loin en novembre 1797,
lorsque les Franpais entrerent en Suisse. Toutefois leurs

reliques et leurs objets precieux purent trouver un abri dans la
sacristie de l'eglise collegiale de Saint-Urs de Soleure.

11.



Pendant plusieurs annees, les chanoines eprouverent de

grands embarras pecuniaires, parce que leurs prebendes et

toute leur fortune avaient ete saisies, et ce ne fut qu'apres l'a-
venement de Napoleon que le gouvernement franpais leur alloua
ä chacun une pension de 800 fr., peu apres reduite ä 300 fr.
au lieu de 2,000 ä 2,400 livres que valait alors une prebende.
Le concordat du 15 juillet 1802 confirma la suppression du

chapitre de Grandval.
Les annales du chapitre comptent 35 Prevöts depuis Sigi-

nand, qui est le premier connu et que les actes nomment
de 1120 ä 1160, mais il a du avoir au moins un prödecesseur,
puisque 1'erection du chapitre date depuis vers 1075. Ces

annales commettent encore d'autres erreurs au sujet de la liste
et des noms de leurs Prevöts, en sorte que M. de Mulinen,
apres avoir rectifie les faits, trouve, comme nous, 41 Prevöts,
dont plusieurs devinrent eveques de Bäle ou etaient proches

parents de ces souverains ecclesiastiques.
Nous aurions encore beaucoup de choses ä dire sur le

chapitre de Grandval, mais nous les reservons pour l'histoire de

cette eglise et alors nous citerons consciencieusement toutes
les sources oü nous avons puise les faits que nous avanpons
dans la notice actuelle, qui n'a d'autre but que de faire con-
naitre quelques details se rapportant au sejour des chanoines
de Moutier-Grandval ä Delemont.

i'iSlfififtslrfe——•
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Analyse abregee des travaux

Dü CONGRES INTERNATIONAL DE B1ENFAISANCE

i'cnnl ä Londrcs., en jnln 1863»

(Extraits du compte-rendu.)

Monsieur le President et Messieurs,

Vous avez bien voulu charger le soussigne de representer la Society

jurassienne d'emulation au Congres international de bienfaisance reuni

ä Londres en juin 1862, ä l'epoque de l'exposition universelle de l'in-
dustrie et des beaux-arts. L'annee derniere, ä Porrentruy, je n'ai pu

vous presenter qu'un apergu tres sommaire et (out-ä-fait incomplet du

resultat de ma mission; les documents necessaires me manquaient, et

ce n'est meme qu'au mois d'aoüt de cette annee que j'ai enfin refu le

compte-rendu de la session du Congres. Le peu de temps qui m'a ete

donn6 pour parcourir avec toute l'attention voulue les deux volumes

in-8° de ce compte-rendu, ne m'a pas permis de coordonner les ma-

tieres d'apres leur ordre logique; j'ai cherche ä analyser les mämoires

que renferment ces deux volumes aussi succinctement que possible,

en suivant l'ordre dans lequel ils ont ete lus, et en conservant meme

en grande partie le texte de leur redaction. J'ose esperer, Messieurs,

que vous voudrez bien recevoir avec indulgence cette notice, que je

regrette de n'avoir pu rediger avec tout le soin que meriterait l'im-
portance des matieres qu'elle renferme.

Neuveville, en septembre 1863. Cyp. Revel.
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Le congres international de bienfaisance a, comme on le

sait, pour objet l'amelioration röflechie et progressive de la
condition physique, morale et intellectuelle des classes labo-
rieuses et indigentes. II recueille les renseignements authen-
tiques sur leur dtat present et les moyens qui ont ete employes
avec le plus de succes pour l'ameliorer; il reunit les resultats
de l'experience de chaque pays pour l'avantage commun de

tous. Etranger aux luttes de parti ou de secte, il considere la
bienfaisance comme un terrain neutre, oü toutes les opinions
et toutes les croyances peuvent se donner la main et travailler
de concert.

Le besoin de faciliter l'echange des idees et des renseignements

utiles entre les philanthropes de tous les pays, a ete le
but de la premiere reunion ä Francfort (1846), suivie de Celles

de 1847, 48, 51, 52 et 1853 ä Bruxelles, lesquelles traiterent
des questions penitentiaires, agricoles, d'hygiene publique et
de statistique. Puis vint en 1855 la reunion internationale de

charite de Paris; l'annee suivante, ä Bruxelles, on s'occupa
plus specialement des subsistances dans leurs rapports avec

l'agriculture et l'economie politique, les procedes scientifiques
et industriels, les inventions propres ä perfectionner le travail
manuel, ä prevenir les accidents, ä ameliorer enfin les

habitations, l'ameublement et Phabillement des classes ouvrieres.

— En 1857, uneseconde reunion eut lieu ä Francfort s/M, la-
quelle s'occupa en outre de la position des enfants abandonnes

et vicieux, des moyens d'encourager et d'etendre l'instruction
et l'education populaires, des creches, salles d'asile, jardins
d'enfants, enfin de la reforme penitentiaire au point de vue

tout specialement des jeunes delinquants, etc., etc.
Le congres de Londres (1862), dont nous nous proposons

d'analyser suCcinctement les travaux, avait pose les questions
suivantes : « 1° Convient-il d'accorder ä l'Etat la faculte de

» separer de leurs parents les enfants moralement negliges en

» se chargeant de leur education et 2° Convient-il que la fre-
» quentation des eeoles communales soit obligatoire »

Dans son discours d'ouverture, le 9 juin dans la grande
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salle de Burlingtonhouse, le president de l'assemblee, lord
Shaftesbury, rappela en termes eloquents ä son auditoire,
compose d'environ 300 personnes, le but de la reunion. Selon

lui, il est un grand principe d'action qui doit nous servir de

guide, principe qui se resumerait dans cet axiöme : « Aider
ceux qui ont la volonte de s'aider eux-memes. » Exercer .sa

bienveillance sur des individus qui se boruent ä accepter cette

charite et d'exploiter cette bienveillance sans se donner d'autre
peine, c'est faire un mal presqu'irreparable, l'indigent reclame

comme un droit ce qu'il devrait accepter comme un bienfait,
on n'a fait en definitive qu'encourager la paresse et annihiler
le sentiment du respect de soi-meme. II y a sans doute des

cas exceptionnels mais le principe enonce doit etre envisage

comme la regle. II faut ameliorer les habitations de la classe

ouvriere et faciliter au travailleur le libre exercice de ses

facultas et de son energie physique et morale. Le mode d'occu-
pation des femmes doit aussi altirer l'attention des

philanthropes ; aussi longtemps que les grandes puissances ont sur
pied une armee de 2 1/2 millions d'hommes, un grand nombre
de femmes sont vouees au celibat et inoccupees, il faut parer
ä cette veritable calamite. Le travail previendra bien des mi-
seres. En Angleterre, par exemple le nombre des femmes
excede, de 600,000 celui des- hommes, cette disproportion
peut produire de graves complications. Passant ensuite en
revue la question des mariages prämatures des classes indi-
gentes, le noble lord etablit un parallele entre la classe
ouvriere et les classe's soit-disant eclairees qui de nos jours
eprouvent une repugnance toujours croissante pour l'etat
matrimonial ; leurs goüts sont tellement biases, leur b esoin de

luxe si exorbitant que nos jeunes gens d'aujourd'hui ne veu-
lent entendre parier de mariage qu'autant qu'ils sont assures
de conserver toutes les jouissances auxquelles ils etaient ac-
coutumes dans leur vie de celibataires.

Quelques mots enfin sur deux institutions propres ä l'An-
gleterre : les Ecoles deguenillies (Raggedschooles), au nombre
de 200, dans la metropole seule et frequenleos par plus de
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200,000 garpons; et la brigade des dtcroUeurs, formee d'e-
leves de ces etablissements,—les jeunes garpons, habilles
de rouge, de jaune et de bleu, que Ton voit au coin des

rues — constitue un corps de 500 membres dont quelques-
uns gagnent jusqu'ä une guinee par semaine. lis rapportent le
soir au logis leur gain journalier, lequel se divise en 3 parts:
l'une est affectee aux depenses de l'etablissement, l'autre est

placee ä la caisse d'epargne pour le compte du jeune garpon
et la troisieme lui est remise comme argent de poche. —Quel-
que bons que soient les plans de reforme, leur succes depend
essentiellement des personnes chargees de les mettre en
pratique. II est indispensable d'apporter le plus grand soin dans

le choix des agents preposes aux ceuvres charitables, afm de

triompher de l'ignorance, des prejuges, des erreurs et des

passions de ceux-lä memes qui sont appeles ä profiter de leurs
bienfaits. II faut enfin eviter de froisser les convictions reli-
gieuses et de transformer la charite en un instrument de secte

et de parti.
Apres que le noble lord eut ainsi expose le but de la

reunion, M. Ducpetiaux, de Bruxelles, donna lecture d'un
rapport sur l'institution du congres international, lequel se relie
naturcllcment ä l'exposition de l'industrie; car, en passant en

revue dit-il, les produits varies qui attestent le progres des

sciences et des arts, on se demande quelle est la condition des

agents les plus nombreux de la production? Sont-ils devenus

plus instruits, plusmoraux, plusheureux? Tel est l'objet principal

des investigations du congres; tel est le noble but des

hommes de coeur qui comprennent l'etendue de leurs devoirs

et sont animes du veritable esprit de charite. — C'est un signe
du temps que cet interet toujours croissant que Ton prend de

nos jours ä l'amelioration de la condition des classes ouvrieres

et intelligentes et la necessite generalement reconnue de tra-
vailler k leur soulagement. La Sympathie pour ceux qui souf-
frent eleve l'äme de ceux qui leur tendent une main secourable

et rapproche les deux extremites de la chaine sociale. La charite

active, intelligente et vraiment chretienne est le palladium
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qui protege la society et fait cesser l'antagonisme qui ne se

manifeste que trop souvent entre les heureux de ce monde et
les desherites de la fortune. — N'oublions pas, dit M. Ducpe-
tiaux en terminant, de rendre hommage au zele et ä l'initiative
de M. Twining, qui a organise dans son habitation de

Twickenham un Musee d'economie domestique presentant un grand
interet pratique et aux soins duquel le Musee Kensington, et

le palais de l'Exposition universelle, sont redevables des

admirables collections d'objets rentrant dans le cadre de la
bienfaisance, de l'education et de l'instrnction des classes in-
digentes, etc., etc.

Afin de mettre de l'ordre dans la lecture des memoires ad-
mis par le comite d'organisation du congres et de perdre le
moins de temps possible, un reglement fut presente et adopte

par l'assemblee. Le nombre de ces memoires etait si grand

que les deliberations durent considerablement en souffrir ; la
duree de chaque discours ne pouvait depasser dix minutes et
la lecture des memoires fut circonscrite dans de certaines li-
mites fort restreintes.

Le president donna successivement la parole aux membres
inscrits pour la lecture de leurs memoires, lecture qui ne put
etre faite que d'une maniere tronquee, ce qui fut cause du peu
d'interet qu'elle presenta aux personnes presentes ; il arriva
meme plus d'une fois que le president, la montre ä la main,
interrompit impitoyablement la lecture de tel ou tel memoire,
sans meme laisser ä son ^auteur le temps d'en communiquer
les conclusions ä l'auditoire. — Ce n'est qu'au mois d'aout
1863 que le delegue soussigne de la Societe jurassienne d'e-
mulation refut le compte-rendu de la session du congres'de
Londres. Les langues anglaise et frangaise etant seules admises

par le reglement, le premier volume comprend les notices et
les memoires ecrits en franpais ; l'autre se compose des

memoires, notices et documents anglais, imprimes dans leur lan-

gue originale. L'abondance des materiaux imposa au comite
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l'obligation d'eliminer ceftains documents qui se rapportaient
moins directement ä 1'objet principal des deliberations de l'as-
semblee. Les memoires les plus interessants avaient meme du

etre considerablement abreges pour la lecture au congres. «A
«peine pourrai-je vous dire les chases les plus n&cesaires,
s'empressa d'ajouter, en commengant, le baron de Triqueti et
cette reinarque peut s'appliquer ä un grand nombre d'autres

memoires, lesquels ne sont eux-mgmes que des extraits d'ou-
vrages souvent tres volumineux. Notre täche est done difficile
ä accomplir, et nous devons reclamer d'avance toute l'indul-
gence de nos bons collegues de la Societe jürassienne d'emu-
lation. Les preoccupations du moment actuel et le peu de

temps qui nous reste avant la reunion annuelle de notre
Societe ä laquelle nous aimerions cependant ä presenter ce travail

excuseront, nous l'esperons, les grandes lacunes qu'il
doit necessairement renfermer. Nous nous bornerons done k

la nomenclature des ouvrages mentionnes au compte-rendu
du congres en l'accompagnant de citations textuelles aussi

nombreuses que possible.

Le premier memoire sur la condition des oiwriers franc,ais

par M. Augustin Cochin, examine les questions suivantes :

« Dans quelle situation le regime protccteur a-t-il trouve les

» populations ouvrieres et dans quelles proportions en a-t-il
augmente le nombre; pnfin ä quel degre de bien-etre, d'in-

» struction et de moralite les a-t-il eleves »

Quel est le nombre des hommes qui mangent leur pain ä la

sueur de leur front? se demande M. Cochin.

Sur 36,012,669 Frangais (recensement de 1851,)
L'agriculture en occupait 19,06-4,071
L'industrie 10,469,961
Le commerce 1,632,331
Des professions diverses 1,100,099
Les professions liberales 1,362,045
Le clerge et les associations religieuses de

A reporter.... 33,628,507
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Report... 33^628,307

tous les culles 142,705
Ihdividus dont la profession n'est pas constats

3,241,457

36,012,669
done 5 % seulement exerceut des professions liberales. —
Depuis 1851, le nombre des individus qui se vouent ä l'in-
dustrie a augmente de 2 millions et nous trouvons une
diminution proportionnelle des populations agricoles. •—• En An-
gleterre, l'agriculture qui occupait en 1801 les 2/3 de la

population n'en employait plus que le tiers en 1851.

M. Cochin passe en revue la condition des ouvriers depüis
la conquete de Jules Cesar jusqu'äla revolution de 1789; nous

regrettons de ne pas pouvoir le suivre dans ses savantes re-
cherches; il faudrait le copier textuellement. Ce qui man-
quait ä l'epoque romaine, e'etait la liberte! Rome apportä
ä la Gaule la lfepre de l'esclavage et un mepris du travail

et des arts qui dura longtemps. Seneque s'indignait qu'on
attribuät l'invention des arts aux philosophes et non aux plus
vils esclaxes! La foule des malheureux s'est accrue par des

distributions de secours publics; la population est avilie mal-

gre le christianisme. — Au Y° siecle, l'invasion des peuplades
d'outre Rhin n'apporta ni la civilisation, ni la paix ; l'indus-
trie se refugia dans les corporations religieuses; les monas-
teres ont des architectes avec des cordonniers, des peintres,
des tisserands et des copistes. Aux Xe et XI° siecles dömine la
feodalite; les chartes d'affranchissement des serfs deviennent

communes et Louis le Hutin ordonne en 1315 que « chacun
doit naltre franc selon le droit de nature. » Les villes s'erigent
en communes. Au XIIIe siecle la bourgeoisie comprenait les

gens de metiers; les nobles avaient la propriete, le clerge la
science, etc. Le XIVe siecle avec ses famines, ses revoltes, ses

massacres, etc. est une epoque de decadence et d'appauvris-
senent; les orfevres et les armuriers seuls sont en progres.
Le XVIe siecle est tellement l'äge du luxe qu'il faut en 33 ans
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(1543-1576), huit ordonnances somptuaires pour le reprimer.
Louis XII dit de l'imprimerie « que cette invention semble
etre plus divine qu'humaine. » Faire de la France un pays
manufacturier fut le plan de Colbert (1666 ä 1683); 149
refinements sur le travail furent rediges par lui. Le regne de
Louis XIV fut desastreux pour le pays; il manquait l'essentiel,
le credit! — Turgot releva les finances, le commerce et l'in-
dustrie ; enfin 1789 abolit toutes les erreurs de plusieurs sie-
clesdn proclamantlegrand principe de labberte. L'Empereur
inaugura en 1860 le regime de la liberte commerciale et mit
fin aux droits protecteurs.

M. Cochin passe en revue toutes les merveilles de l'indus-
trie moderne, il en dnumfere le bon et le mauvais cöte; il de-
montre le vrai mal de la grande industrie, la destruction de

la famille. Le travail de la femme devient de jour en jour plus
necessaire, dit-il, pour subvenir aux besoins de la famille; mais

il n'y a plus de foyer domestique parce que la femme n'y reste

pas. La vertu devient un tour de force quand toutes les conditions

materielles poussent au vice La vraie maniere d'amd-
liorer le sort des classes inferieures, c'est de reformer l'esprit
des classes superieures. Le christianisme est le principal eve-

nement de l'histoire des ouvriers; il a introduit une nouvelle

industrie, la charite! c'est la plus immense revolution accom-

plie dans l'histoire du genre humain et surtout dans celle des

pauvres, des petits, des travailleurs!
II etait reserve ä notre epoque d'accomplir encore deux

transformations considerables par I'alliance de la science el du
credit et par la liberty du travail. Le credit, c'est la confiance
des hommes les uns pour les autres, garantie par la confiance
de tous dans l'application de la loi oommune. — La theorie
des corporations etait attrayante, c'etait l'association entre

gens du meme metier; mais eile degenera bientot en abus et

fit place ä la liberty du travail, laquelle a aussi ses inconve-

nients, car les ouvriers sont isoles et en meme temps agglo-
meres. C'est la cause du malaise qui travaille les classes ou-
vrieres, lesquelles sont devenues les esclaves, en quelque
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Sorte, des grands capitaux, des societes anonymes. L'ouvrier
a quitte le village pour s'etablir dans les villes. II y est mieux

instruit, mieux nourri, mieux vetu; mais ses depenses ont

augmente dans une plus forte progression; il veut imiter le

riche, sans en avoir les facultas; de lä, la gene, qu'il ne tarde

pas ä eprouver. Dans les grandes villes, les mauvais logements
et le travail force des femmes detruisent la famille; la religion
s'en va, faute de dimanche; la morale succombe au cabaret.

Le sort des ouvriers ne peut s'ameliorer que par les vic-
toires de la paix, de l'instruction, de la liberte, de la science,
de la justice, de la richesse et de la religion. — La religion
veut que les hommes soient parfaits, l'humanite souhaite qu'ils
deviennent heureux, la politique s'efforce de les maintenir

tranquilles.
2° M. le Dr de Stubenrauch donne lecture d'un rapport sur

l'assistance publique et les elablissements de bienfaisance cn
Autriche. Erivoici les principaux passages : La nature, le travail

et le capital, dit le savant professeur viennois, sont les

elements de toute production materielle. Chez les peuples les

moins civilises, le travail est considere comme deshonorant et
l'oisivete comme le supreme bonheur. II faut empecher que
l'ouvrier ne descende dans la classe des proletaries, ceux-ci
dans celle des mendiants et que le mendiant n'enlre dans la
voie du crime. Le gouvernement autrichien s'efforce d'ecarter
toutes les entraves au libre exercice de l'industrie. Le morcel-
lement des terres est cependant encore soumis ä certaines li-
mites. Les anciens corps de metiers ont ete abolis en 1859 et
le libre exercice des forces intellectuelles est garanti ä tous

ceux qui veulent enfaireusage.—Abordant ensuite son sujet,
l'auteur nous fait connaitre que l'assistance publique est mu-
nicipale en Autriche; les orphelins tombent ä la charge de la
commune du domicile des parents. Si les revenus communaux
ne suffisent pas, on s'impose. Le cure, seconde de deux ou plu-
sieurs notables, est prepose ä l'assistance publique. Les res-
sources consistent dans les collectes et le tiers de la fortune
des ecclesiastiques morts ab inteslat. Les secours sont, sui-
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vant les eirconstances, temporaires ou permanents. Les
pensions sont insaisissables et distributes chaque semaine par un
des membres de la commission. Dans presque toutes les
communes il y a des hospices pour les infirmes ; ils y repoivent le
logement, lechauffage, l'eclairage, les vetements necessaires et
une petite allocation en argent. L'ecole est ouverte gratuite-
ment aux enfants pauvres. Dans les Etablissements secondaires

il existe un grand nombre de cours pour les ecoliers peu aisEs,

qui par leurs bonnes mceurs et leurs progres sont juges dignes
de cette faveur. Nous ne parlerons pas des höpitaux pour tous
les genres de maladie; ils sont nombreux en Autriche. La
mendicite y est punie avec sevErite. — En 1857 il y avait

6,390 Etablissements de bienfaisance paroissiaux, assistant

252,490 individus par 2,296,782 florins. Les hospices pour
vieillards et infirmes etaient au nombre de 1,080, habites par
9,218 hommes et 13,633 femmes. 489 höpitaux, 31 asiles

d'alienes, 62 orphelinats, 31 asiles d'accouchement, 23 asiles

pour enfants trouves, 6 etablissements pour des aveugles et 6

pour sourds-muets completent le tableau des etablissements
de bienfaisance publique. Enfin 151 ecoles gardiennes soi-
gnaient pres de 12,000 enfants.

Le Kreuzerverein, de Vienne (petite banque do credit),
avait avance en 1860 ä 372 personnes 400,000 florins sans in-
teret. Les Vorschussvereine sont nombreuses; chaque mem-
bre admis paie d'avance une prime et une modique contribution

mensuelle rapportant le 4 °/0 et lui donnant le droit de

demander un pret proportionne ä ses versements et garanti

par la totalite des participants.
3° Rapport sur Vital social et iconomique de la Belgique,

presente par M. Visschers.
Ce rapport est le resume de dix-huit memoires speciaux.

L'espritd'association, Taction individuelle s'exercent librement
en Belgique ; la commune y forme la base d'un systeme dont

l'Etat n'est que le couronnement. En Belgique la propriete est

morcelee; malgre cela les progres de l'agriculture sont tres

marques depuis quelques annees dans toutes les provinces.
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Les societes de seGours mutuels et les caisses de prdvoyance
sont nombreuses. Les ateliers d'apprentissage ontranime dans

les Flandres l'amour du travail; on y a reuni 1'instruction ele-

mentaire et l'apprentissage manuel; la reduction du temps dü

travail a eu des effets salutaires pour la sante de l'enfant, le

döveloppement de ses forces et ravancement de son appren-
tissage manuel. — A Gand se distribuent des prix d'ordre et

depropretö; c'est une institution entierement beige; les prix
consistent en vetements et objets d'ameublement. Enfin,
l'instruction primaire fait de grands progres en Belgique, l'igno-
rance decroit et l'instruction se repand generalement.

4° Sur la condition des classes indigentes en Norwige, par
W. Eilert Sundt.

Ce rapport n'est qu'une nomenclature de diverses brochures
publiees par l'auteur sur la position des ouvriers et des pay-
sans de son pays. Nous apprenons toutefois de lui que ce pays
est l'un de ceux oü l'instruction est le plus repandue, et un
fait dont il importerait de rechercher les causes, savoir que la
duree moyenne de la vie parait etre de 41 ä 50 ans pour les

hommes, et de 44 ä 48 ans pour les femmes. La Norwdge
serait done une des contrees les plus salubres de l'Europe, si
les recherches de M. Sundt sont exaetes.

5° Mimoire sur les institutions de bienfaisance en Espagne,

par le comte d'Alfaro.
Le gouvemement consacre chaque annee SO millions de

reaux (le real vaut 26 centimes) pour les etablissements de

bienfaisance et de correction; 1 million pour le soulagement
des calamites publiques, et 80,000 reaux pour secours ä

l'etranger. Le royaume compte 1,028 asiles ouverts ä la souf-
france et ä la misere; 500,000 individus y sont secourus. Le

Systeme de l'assistance ä domicile date, en Espagne, d'une

dpoque fort reculee. L'assistance medicale ä domicile, a
Madrid a entrain^ moins de depenses qu'elle n'en aurait occa-
sionne dans un Mpital. Les secours ä domicile soulagent l'in-
digent, tout en respectant les liens de la famille. L'instruction
publique est obligatoire; eile est gratuite pour les pauvres.
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6° La charitö en France, par le vicomte de Melun, president
de la societe d'dconomie charitable, ä Paris.

L'auteur passe en revue successivement les institutions
franpaises d'education, de prevoyance, d'assistance et de
reforme.

a) Education. Trois institutions s'en occupent, la creche,
l'asile et l'ecole. On compte 90 cröches en France, dont 20 ä

Paris seulement. Ces etablissements recoivent, depuis leur
naissance jusqu'ä l'äge de 3 ans, les enfants dont les ineres
sont obligees de travailler au dehors. Les meres doivent payer
une petite retribution, venir plusieurs fois le jour soigner et

allaiter leurs enfants, et les garder chez elles la nuit et les

jours feries. — Les salles d'asile recoivent l'enfant au moment
oü il n'a plus autant besoin de sa mere; il y en a en France

2,203, recevant 217,156 enfants de 2 a 6 ans. — Les icoles

primaires doivent etre etablies dans toutes les communes;
l'instruction y est gratuite pour les pauvres. Dans les

communes de plus de 800 habitants, les sexes sont separes. II
existe en France 67,883 ecoles primaires et 69 ecoles
normales. La frequentation de l'ecole n'est pas obligatoire; 34
colonies agricoles preparent leurs eleves ä la vie des champs et

cherchent a combattre le mouvement qui entraine les paysans
vers les villes.

Depuis quelques annees, le systeme du patronage desjeunes
ouvriers produit les meilleurs fruits; par leur bon exemple,
des families entieres sont ramenees ä l'ordre et ä des habitudes

regulieres.
b) Pr6voyance. Trois grandes institutions facilitent les

moyens de lutter contre la misere; ce sont les caisses d'6-

pargne, au nombre de 649, et dont le minimum des sommes

recues est de 1 franc, le maximum de 300 francs; les socieUs

de secours mutuels, lesquelles ont specialement pour but les~

secours medicaux, une indemnite pendant la maladie, et les

frais funeraires. A ces conditions, elles possedent les droits
de personnes civiles et ont leur partd'une dotation de 10
millions, fondee en 1852. G'est le sentiment de la fraternite qui
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les inspire. — Les caisses de retraile assurent une pension

pour la vieillesse; 1'entree en jouissance est de 50 ä 65 ans.

Elles sont ouvertes depuis 10 ans et presentent beaucoup de

garanties. — Nous nous bornons ä mentionner ici les monts-

de-ptttd, institutions dont l'utilite peut etre contestee, pour
rendre hommage aux principes qui ont dicte la loi de 1850

sur la construction ^habitations ouvrieres; elles n'ont toute-
fois reussi que dans quelques contrees manufacturieres. La
cite ouvriere de Mulhouse compte maintenant 616 maisons, de

la valeur moyenne de 2,600 fr. chacune; le loyer et l'amor-
tissement sont de 20 ä 25 francs par mois, et le locataire
arrive en 16 annees ä la propriete. A Paris, l'on a construit
avec trop de luxe, et pour n'etre plus expose ä etre mal löge,
l'ouvrier y court la chance de n'etre plus löge du tout.

c) Assistance. Elle comprend l'adoption des orphelins et des

enfants abandonnes, les höpitaux et les hospices, les asiles

d'alienes, d'aveugles et de sourds-muets, enfin, les bureaux
de bienfaisance. L'assistance publique depense annuellement

115,441,232 francs. 129,000 enfants sont ä la charge de

l'assistance publique, et 22,000, soit 2 1/2 % des naissances,

appartiennent aux abandons; chaque enfant coüte ä l'admi-
nistration 9-1 francs; les illegitimes sont dans la proportion de
1 sur 13 naissances. La France possede 1,324 höpitaux et

hospices, avec 116,482 lits; la journee revient, dans les

höpitaux, ä 1 fr. 09 c., et dans les hospices, ä 97 c. Les bureaux
de bienfaisance sont au nombre de 11,691 et disposent de

18,314,117 fr.; ils secourent annuellement environ 1 million
d'individus; la moyenne des secours est par an de 11 fr. 50 c.
— Les congregations religieuses qui s'occupent de la charite
publique sont tres nombreuses; 40,000 religieuses se de-
vouent ä l'instruction des enfants et aux soins des pauvres.

7° Rapport sur les eeuvres de bienfaisance des iglises pro-
teslantes de France, par le baron de Triqueti.

Ge rapport est le resultat d'une visite faite par l'auteur ä

toutes les eglises protestantes de France. Dans l'administration
publique, des regies uniformes tendent toujours ä absorber
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l'individu dans l'ensemble ; l'eglise protestante respecte la res-
ponsabilite personnelle. On ne peut ameliorer le peuple qu'en
resserrant les liens trop reläches de la famille. Les systemes
bases sur l'interet humain disparaissent, ne laissant que le

souvenir de l'erreur et de la variation. Persecutes pendant
trois siecles, les protestants de France ont ete conduits par la
foi et accoutumes par la souffrance ä compätir aux maux de

leurs freres. — Les eglises protestantes entretiennent 1750
ecoles qui toutes prosperent. La sociele pour 1'encouragement
de rinstruction primaire, londee il y a 30 ans, rend les plus
grands services. Les collectes lui procurent chaque annee une
centaine do mille francs; eile a ä Paris 2 ecoles normales et
subventionne 170 ecoles les plus pauvres. Dans les Hautes-

Alpes, par exemple, quelques instituleurs n'ont qu'un traite-
ment annuel de 2Q0, de 100 et meme de 85 fr. A Nimes plus
d'un quart des enfants recoit une instruction souvent impar-
faite ; les parents les retirent de l'ecole ä 10 et meme ä 9 ans,
des qu'ils ont assez de force pour lancer la navette. II en est de

meme ä Lyon, oü un enfant de cet age peut gagner 50
centimes par jour. L'instruction luttant contre le besoin est ine-
vitablement vaincue. La question de la gratuite des Ecoles a
souvent ete agitee, et les meilleurs esprits se sont ranges du

,cote de l'ecole payante; la retribution excite et stimule le zele

des parents; le peuple estime peu ce qu'on lui donne pour
rien.

Les prptestants ont en France plus de 500 ecoles du di-
manche et quelques bibliotheques (du dimanche), lesquelles
repandent ä tres bas prix d'excellents petits livres.

Abordant la question posee au Congres, de savoir s'il con-
vienl de siparer des parents les enfants negliges, M. Triqueti
part du principe qu'il y a faute et danger de scinder la famille
et de decharger les parents du soin d'elever leurs enfants. II
faut resister autant que possible al'entrainement assez general

que l'on eprouve de recueillir les enfants de parents pauvres
dans les villes, et se borner, dans la regle, ä n'y admettre que
Les orplielins; il vaut mieux assister les families ä domicile
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que les cas de mort, d'abandon volontaire ou d'indignite.
La description que donne M. Triqueti des excellents resul-

tats obtenus dans l'asile agricole de Saverdun (Ariege), nous
fait regretter que les bornes de cette analyse ne nous per-
mettent pas de transcrire ici le passage tout entier du rapport
On y realise entierement la vie de famille. Chaque enfant a

son compte courant; il paie son entretien, ses vetements, et

trouve encore moyen d'avoir en sortant un pecule souvent de

-100 francs. En quittant l'ecole, les enfants sont encore soute-
nus et encourages par les comilis de patronage dans les villes
manufacturieres. Cette institution rend les plus eminents
services ä une epoque ou tout tend ä la demoralisation de l'ou-
vrier: l'education manquee, le demi-savoir, le manque absolu
de croyances religieuses, l'activite febrile et inintelligente, et
cette fermentation des passions mauvaises excitees par la va-
nitd, nourries par la debauche et 1'intemperance. Si l'on ne
cherche k faire connaitre ;i l'ouvrier la vie de famille et le
sentiment du devoir, e'en est fait de lui.

M. Triqueti termine son rapport en concluant qu'il considere
les ceuvres de l'assistance comme des moyens de propager
l'indigence en la soulageant, les ceuvres d'instruction comme
des moyens de diminuer l'indigence en la prevenant. II voit
un grand avantage ä avoir des etablissements d'une Vendue
moderee, attendu que l'esprit de famille s'y maintient.

8° Memoire sur le Systeme actuel des secours publics pour
les pauvres en Angleterre, par M. Golden Lumlet.

Ce memoire est ecrit en anglais; en voici le resume :

D'apres la loi anglaise, tout indigent a droit ä etre secouru,
quels que soient son pays, son sexe, son äge et sa conduite.
Les fonds affectes aux secours sont le produit d'une taxe
locale; la loi remonte ä l'an 1601 (rfegne d'Elisabeth); les
maisons de refuge pour les pauvres ont ete fondees en 1782.
La legislation a ete revisee en 1834 et a remedie aux abus en
introduisant de notables economies. Une commission centrale
contröle l'application de la loi, exercee par 631 unions ou

12.
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paroisses. Chaque union possede une maison de refuge
(Workhouse), que dirige un master sous le controle du comite
local des gardiens. Une matrone surveille les femmes et la
lingerie, la cuisine, etc. Le nombre des personnes secourues
est de 850,000, soit 4 1/2 % de la population, dont 140,000
occupent les Workhouses. Le montant des secours peut etre
evalue ä 15,000 liv. st. par jour. Quelques-uns de ces refuges
sont beaucoup trop peuples pour que le but moral puisse etre

atteint, par exemple, celui de Liverpool, qui ne compte pas
moins de 3,500 individus.

9° Note sur I'application de la loi des pauvres en Ecosse et

en Irlande, par M. Fr. Purdy.
Le Systeme actuel differe de celui de l'Angleterre et date de

1845; l'assistance est confiee aux conseils paroissiaux. L'em-
ploi du Workhouse en Ecosse est tres limite; 700 paroisses
n'en ont pas, et 188 n'en ont en commun que 39. C'est le

contraire en Irlande; 40 ä 50,000 indigents y sont entretenus
dans les maisons de travail, et la somme depensee s'eleve a

520,000 liv. st. Presque tous les pauvres se trouvent dans ces

maisons. — Pour les trois royaumes, on dvaluait en 1855 le
nombre des indigents ä 1,029,076, et la somme employee ä

9,228,596 liv. st.

Chaque indigent a coute annuellement:
En Angleterre 6 liv. 2 s. 8 d.

En Ecosse 4 » 18 »

En Irlande 6 » 18 » 10 »

10° Memoire sur quelques institutions philanthropiques de

la Suisse, par M. Gustave Moynier, de Geneve.

Ce memoire traite: 1° de l'assistance des oonvalescents;
2° de l'instruction populaire; 3° du patronage des detenus

liberes et 4° de l'organisation des societes d'utilite publique
en Suisse.

M. Moynier s'occupe tout specialement du canton de Geneve,

lequel possede aux environs de la ville plusieurs refuges, pour
des convalescents, entr'autres les 3 de Miolan.

Le patronage des detenus liberes est encore peu developpe
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dans la Suisse franpaise, tandis que St-Gall, Thurgovie, Schaff-
house et Zurich possedent des societes tres actives. Chaque
societaire y paie une contribution annuelle de 1 fr. -au moins.
A Zurich, dans les 5 dernieres annees 184 personnes ont ete

patronees. Doit-on attribuer aux succes de la societe la cir-
constance qu'en 1854, il y avait dans les prisons de Zurich
538 detenus en 1857 435 et en 1858 seulement 386? En

partie peut-etre, dit le rapport. Les societes A'utility publique
sont tres nombreuses en Suisse ; il y en a dans la plupart des

cantons.— La societe föderale a celebre, en 1860, le 50e an-
niversaire de sa fondation; eile tend chaque annee ä elargir le
cercle de sa sphere d'activite.

11° Institutions de bienfaisance dans le canton de Neuchätel,

par M. Perregaux-Montmollin.
Elles ont pour objet: Is la bienfaisance proprement dite ou

l'exercice de la charite, 2° 1'education de l'enfance et 3° l'utilite
publique. Chaque commune a une chambre de chariU donnant
des secours en vivres, medicaments, linge et argent; chaque so-
cietaire repoit en echange de sa souscription des bons sur le
bureau de charitö ; un bon donne droit ä une ration de soupe et
ä un pain de demi-livre. Quel que soit le nombre des bons re-
cueillis par un mendiant de maison en maison, il ne repoit
qu'une seule ration ; aussi le vogabondage a-t-il presque dis-

paru. — L'instruction publique est soutenue par les gouver-
nements; l'ignorance est presque un dölit en Suisse ; aussi la
bienfaisance publique a-t-elle peu ä s'en occuper. Les caisses

d'tipargne sont nombreuses ; les cornets de privoyance procu-
rent ä des families plus ou moins genees les moyens de payer
leurs loyers ou d'acheter des provisions de menage. Chaque

dimanche, les epargnes de la semaine sont deposöes entre les

mains des collecteurs qui les placent ä interet. Les families

qui y ont pris part ont declare que jamais elles n'avaient eu
autant d'argent a leur disposition dans un moment donne ; on

a meme vu des hommes renoncer au cabaret pour pouvoir re-
mettre quelque chose au collecteur.
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120 Etablissements de Men faisance dans les Pays-Bas, par
M. de Baumhauer.

Dans ce pays, le caractere de la bienfaisance est essen-
tiellement religieux et individuel. Environ 5,000 institutions
soulagent les differents genres de misere; les 6/10 sont
des institutions religieuses. Les pauvres sont secourus au-
tant que possible ä domicile; 526,000 individus regoivent
des secours, dont 200,000 constamment, les autres tem-
porairement. La bienfaisance respecte le foyer domestique
et y apporte le soulagement et les consolations. L'assistance

publique coüte annuellement 8,500 florins et les depots de

mendicite pres de 2 millions de florins. Peudepays ont autant
d'institutions destinees ä prevenir la misere que la Hollande.

13° UUnion de St-Jean en Baviere, (par M. V. Hermann),
reunit en 1854 les differentes societes de bienfaisance. Son

action s'etend ä tout le royaume, et les differentes societes

s'entr'aident, ce qui a produit les plus heureux resultats.
L'Union de Saint-Jean est ouverte ä toutes les confessions et ä

tous les genres d'assistance. Elle est administree par une
commission de 34 membre sous la presidence du ministre de l'in-
terieur.

14° L'association charitable des dames badoises (Societe
Louise, par le Dr Dietz), fondee en 1859, a pour but de soula-

ger toutes les infortunes sans distinction; eile s'etend ä tout le

pays et s'occupe principalement des malades et des pauvres;
eile forme des gardes-malades, lesquelles rendent de grands

services, principalement dans les campagnes, oü l'on n'a sou-
vent pas de medecins.

15. Institutions charüables de Rome (par sir d'Albert-Acton).
Ce sont les plus ancienes de l'Europe, car des l'annee 236,
Rome fut partagee en 4 regions, dont 2 etaient confiees aux 7

diacres ordonnes par St Fabien, dans le but de s'enquerir des

besoins des Romains Chretiens. L'an 400 fut fonde le premier
höpital. Les hopitaux et hospices tant publics que particuliers
sont tres nombreux. Celui de Santo-Spirito a merite par sa

grandeur et sa richesse d'etre surnomme «le plus grand sei-
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gneur de Rome ;» il contient 2,000 malades. On y repoit an-
nuellemenf environ 900 enfants trouves, ce qui ne prouverait
pas en faveur de la moralite de la ville efernelle! Ajoutons
toutefois que les infanticides, qui soht si nombreux dans les
classes inferieures en Angleterre, sont presque inconnus dans

les Etats Romains. Nous ne nous arreterons pas ä l'euumera-
tions des autres etablissements de refuge pour les miseres du

corps et de l'esprit; le Systeme y subit maintenant une reforme

complete. Pie IX les visite lui-meme souvent et cherche ä y
introduire tous les perfectionnements modernes. Les societes

pour la distribution de nourriture, de vetements et de combustible

sont si nombreuses et si actives ä Rome que c'est un
dicton passe en proverbe « qu'il est impossible que qui que ce

soil y meure de faim. » La ville est partagee en 12 districts
representee par un cure et deux deputes, un lai'que et une
dame de charite, nommes pour 3 ans. Ces districts sont sous
la direction d'une commission centrale. Les fonctions sont
toutes gratuites. Les aumones sont divisees en ordinaires, ex-
traordinaires et urgentes.

Les monts-de-piete, pretant sur gages, sans usure, datent du
XVI<; siecle ; ils rendent d'eminents services et l'auteur de ce

rapport, citoyen anglais, voudrait les voir introduits A Londres

au lieu, dit-il, de ces abomiuables boutiques de prets sur
gages cavernes d'usuriers surnommees avec raison « Banques
du diable (The Devil Bank), » par ceux-la meme qui sont
contracts d'y avoir recours; ony preleveun interet calcule ä 120
et 150 %! A Rome, aubout de 6 mois, les gages sont vendus,
s'ils ne sont pas retires, moyennant un interet de 5 %.

Passant ä YEducation, M. Acton nous apprend que depuis
fort longtemps les ecoles populaires sont gratuites A Rome.
Elles sont dirigees en majeure partie par des Peres de la
doctrine chretienne. Depuis 1819, il y a des ecoles du soir tres

frequentees par les enfants d'ouvriers fournissant un certificat
qui attestent qu'ils ne peuvent assister aux ecoles du jour. Le

luminaire, les livres, etc., leur sont donnes gratuitement.
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Dans ce foyer des beaux-arts, les ecoles de dessin et de

sculpture devaient occuper un rang distingue.
Une Ecole diguenilUe (Roggedi school), fondee sur la col-

line Esquiline par saint Charles Borromee, a probablement
servi de modele k celles qui existent depuis quelques annees
dans les grands centres de population de l'Angleterre.

Les prisons et les pinitenciers laissent beaucoup ä desirer
et devraient subir de profondes reformes. Cependant une
exception honorable doit etre faite pour le Carcere Nuovo,
dirige par M?r Merode et dont Rome peut s'enorgueillir ä juste
titre.

16. Notice sur la maison de travail (Pia casa di lavoro) ä

Florence, par le chevalier Berti.
Elle a ele installee en 1812, dans 2 monasteres supprimes,

et a revetu le caractere d'un etablissement charitable, donnant
asile ä d'honnetes indigents. On y a aussi etabli une Salle de

reforme morale (di emenda) pour les jeunes filles dont la con-
duite est mauvaise et oü on les soumet ä une discipline qui
dispense de les envoyer k la prison correctionnelle. Cette maison

entretient 1,231 individus, lesquels ont coüte en 1861

319,684 fr. 38 cent., soit 80 cent, par tete et par jour.
17. Note sur la question des paysans en Pologne, par

M. Misoslas Henri Nakwaski.
Cette communication a un merite d'actualite ; l'anteur traite

en premier lieu des paysans soumis ä la corvee, c'est-ä-dire de

certaines redevances personnelles ä la charge d'une famille
jouissant d'un certain terrain. Les journees de corvees etaient
de 3 ä 7 ce qui a fait dire que quelquefois le paysan travail-
lait toute la semaine pour le noble. C'est toutefois inexact, car
il s'agit de 3 ä 7 journees personnelles par famille, de facon

que le pere, la mere et un de leurs enfants travaillaient un ou
deux jours pour leur seigneur, recevant en echange avec la
terre une maison d'habitation avec les bätiments d'exploitation
rurale. Ces paysans sont done plutöt des colons que des serfs.

Cet etat de chose a dure jusqu'en 1795. Lors de l'introduc-
tion du code Napoleon dans le duche de Yarsovie (1807), les
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paysans abandonnerent volontairement les terres qu'ils culti-
vaient sans reclamer aucune indemnite. Une association de

proprietaires se forma depuis lors, sous le nom de Sociale

d'agriculture. Cette societe eut beaucoup d'entraves ä subir
de la part des aulorites russes; eile etait composee en 1856
de 4,600 membres et a rendu d'immenses services au pays, en

y introduisant un Systeme d'amortissement des dettes
hypothecates au moyen d'annuites de 2 % outre l'interet, fixe au
4 %. Depuis 1858, environ 300,000 families sont devenues

proprietaires, et ä dater de 1861, le gouvernement russe, plus
liberal en cela que plus d'un grand seigneur polonais, a fait
cesser toutes les redevances en corv^es.

18° Memoire sur les institutions de bienfaisance de Londres
el sur le registre de chariU, par M. Samuel Gurney.

L'auteur, dans cet important travail, passe en revue les

principales institutions charitables de la metropole britannique.
Cette ville est le centre de toutes les institutions de bienfaisance

du royaume. Un comite central, dont ies fonctions sont gra-
tuites, en a la direction. Les personnes chargees de recueillir
les dons ä domicile et d'en soigner la repartition, ont seules

une modique retribution. On ne fait ä cet egard attention ni ä

la nationality, ni ä la croyance religieuse de l'assiste. Nous

devons nous borner malgrö nous ä önumerer ici sommairement
les diverses institutions de Londres; cette statistique suffira

pour en donner une juste idee. Londres possede plusieurs
societes pour les missions et pour la propagation des livres
religieux; des societes d'education, des societes pour la
formation d'instituteurs; d'autres societes se chargent du soin
d'enfants nes de parents qui, autrefois dans l'aisance, sont
tombes dans l'infortune. Les loges de francs-magons sou-
tiennent les ecoles graluites pour les pauvres; celles appelees
Rogged Schooles y possedent 176 bätiments; 151 ecoles du

jour regoivent 15,000 ecoliers, et 215 ecoles du soir sont
frequenlees par 10,000 enfants; enfin, 207 ecoles dudimanche
comptent plus de 15,000 eleves. A ces dtablissements se rat-
tachent 58 clubs d'habillement et 84 Penny Banks pour leur



— 184 —

föürnir le necessäire. II faut observer ici que des adultes sont
aussi admis dans les rogged-schools, dont 1'Etablissement a

une vingtaine d'annees d'existence ; 331 cireurs de bottes ont

gagne, pence par pence, plus de 4,600 fr. l'annee derniere et

14 refuges abritent les ecoliers sans asiles. Des Workhouses

ont pour but 1'amElioration morale et religieuse des indigents
ä l'aide de visites faites principalement par des dames. Cinq
Etablissements, qui comptent 1,400 enfants orphelins necessi-

teux admis par les souscripteurs, soignent leur education.
Nous ne parlons pas des nombreux orphelinats ayant une
destination speciale et recevant les orphelins du clerge, des mili-
taires, des marins, etc., etc. Les asiles pour les aveugles, les

sourds-muets, les infirmes, les idiots, les malheureux atteints
de maladies incurables, les paralytiques, les epileptiques sont
tres nombreux et soutenus la plupart par des souscriptions vo-
lolontaires. Onze höpitaux soignent annuellement 17,000
malades internes et 300,000 malades externes. — Puis viennent
les societes contre la mendicite, les societes de temperance,
les maisons modeles pour ouvriers les refuges pour la nuit;
l'etablissement de fontaines auxquelles plus de 200,000
families viennent chaque jour puiser gratuitement l'eau qui leur
est necessaire ; les sociEtEs pour procurer du travail aux fem-

mes; celles qui s'occupent du placement des domestiques; les

refuges pour la rEforme des filles de mauvaise vie, pouvant
contenir 1,100 personnes; les maisons de correction pour la

jeunesse; les sociEtEs de patronage, les institutions {charities
register), pour fournir aux personnes charitables des rensei-

gnements sur la meilleure maniere de faire la charitE, etc. Ter-
minons cette nomenclature qui peut se passer de commen-
taires tout aride qu'elle est, par mentionner la Sociele de la
paix, association qui mErite la reconnaissance de tous les

hommes qui se dEvouent ä 1'amElioration du sort de l'huma-
nitE souffrante. Combien d'infortunes ne pourrait-on pas sou-
lager en effet avec les sommes Enormes absorbEes en pure
perte de nos jours par nos armEes permanentes!

1'9° Apres le mEmoire que nous venons d'analyser, la Notice
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du reverend vicaire Bächer Sur Id charitt dans les päroisSes
embrasse uti ordre plus modeste L'auteur s'occupe de la
difference entre la thiorie abstraüe du Systeme et sa pratique ac-
tuelle; tout en rendant hommage ä la premiere il fait ressortir
combien l'application en est difficile dans les paroisses rurales,
oü manquent les Etablissements et les ressources necessaires

pour obtenir les resultats desirables. II traite de la täche im-
portante rEservEe aux ministres du culte dans leurs rapports
avec l'habitant des campagnes influence bien moins grande
dans les villes, dont l'immigration augmente chaque jour la

population flottante et le nombre des proletaires. C'est un
immense avantage pour le cure d'un village que celui de connai-

tre personnellernent tous les paroissiens, de pouvoir s'intro-
duire dans lautes les families et d'apprecier ainsi leurs besoins.

II cite enfin plusieurs institution qui rendent de bons services,

par exemple, «the Lying of charity, » qui consiste ä prSter
aux meres durant le mois de leur accouchement une layette

pour leur enfant; «the infant Narrery » oü les enfants en bas

age sont places pendant le jour: ce sont les crEches fran-
faises ; — le club des souliers, — le club de l'habillement, —
le club du charbon, — les prets de couvertures, — la ser-
vante du samedi, —• la cuisine industrielle et d'autres encore.
Le club des souliers et celui de l'habillement paient au cordon-
nier ou au fripier le dernier quart du prix des souliers et des

vetements, dont les parents ont avance les 3/4 de la valeur

pour les enfants pauvres qui frequentent les ecoles reguliere-
ment; quant aux couvertures, elles sont praties aux indigents
pendant l'hiver et soignees dans un magasin pendant la bonne
saison. — Le club de la servante du samedi envoie les jeunes
filles de 14 ä 15 ans, qui se destinent ä l'etat de domestiques
pendant deux annEes consEcutives chaque samedi dans une
honnete maison bourgeoise, oü elles apprennent, sans autre
retribution que leur entretien, tout ce qu'il faut savoir pour
soigner convenablement un mEnage.

20° De la misere et de l'assistance ä Gänd, en temps "ordinaire

et en temps de crise par M. Rolin-Jacquemyns. Cette
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monographie peut s'appliquer ä plus d'un centre industriel,
Gand etant, comme on le sait, une ville de fabrique d'environ
120,000 habitants. L'existence de beaucoup de families qui
ne gagnent par an que 7 ä 800 fr., est un veritable mystere et

on ignore les ameres privations qu'elles s'imposent dans le
secret de leur interieur. A Gand, les 60/100es de la population

forment la classe ouvriere et comprennent une infinite de

nuances, depuis le contre-maitre qui gagne 6, 8 ou meme 10
francs par jour jusqu'ä la denteliere qui ne gagne que 20 et

quelquefois seulement 18 centimes.
Un membre de l'administration, ayant fait pendant la crise

de 1856 la visile de toutes les families indigentes, a trouve que
sur 4,936 menages, il n'y en avait que trois qui pussent se

passer de secours. Le chiffre de 10,000 assistes est considere
ä Gand comme un resultat tres satisfaisant, attendu que ces
individus doivent leur misere ä des causes invariables, meme
en temps ordinaire. Au sommet de l'echelle sociale on compte
a Gand 3,000 families, au plus, en etat de donner et 16 ä

1,700 indigents qui ont besoin de recevoir; telle est la position

de cette ville quand l'industrie y marche bien II
Le plus strict necessaire exige pour l'entretien d'un enfant

de 5 ä 10 ans, 113 fr. par an et pour celui d'unjeune homme
de 10 ä 20 ans 148 fr., lesquels se decomposent comme suit:
nourriture 106 fr. 98 c., habitation 13 fr., habillements 16 fr.
10 c., coucher, chauffage, blanchissage 12 fr. —la
nourriture est calculee ä 2 kilog. 1 /2 de pain par semaine, 3 kilog.
1/2 de pommes-de-terre ä 9 centimes, 1/6 kilog. de beurre ä

2 fr. 10 c. le kilog. et pour le reste 10 fr. ; quanta la viande,
ils s'en passent II Pour l'habillement, on compte par annee 2

chemises ä 1 fr. 20 c. chacune, 1 pantalon ä 3 fr., 2 paires
sabots 90 c., une casquette 1 fr., ungileten tricot 2 fr. 50 c.,
une blouse 3 fr., une crävatte 50 c., enfinbas et chaussons 2 fr.
de 80 c.; pourun indigent de 20 ä 60 ans, la depense annuelle

est de 151 fr. 98 c., le declin commenpant de bonne heure

dans la classe pauvre industrielle. Au-delä de 60 ans, la de-
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pense annuelle est de 145 fr. 36 c. pour un homme, et de

133 fr. 15 c. pour une femme.
Ges depenses ne comprennent que le strict necessaire et

sont calculees sur une moyenne de 500 families dont les be-
soins annuels atteignent 2 millions de fr.; or, comme leurs

gains ne couvrent que la moitie de cette somme et que le
bureau de charite ne dispose que de 200,000 fr., il en resulte

un deficit annuel de 800,000 fr., lequel doit ötre couvert par la
charite privee ou par des privations que s'imposent les

indigents.

Ce que nous venons de dire ne s'applique qu'aux temps
ordinaires ; nous renonpons ä tracer le tableau de la misere

qui doit regner dans cette ville en temps de crise, oti la partie
de la population (environ 1,700 individus) qui s'occupe de

l'industrie cotonniere, en est la plus imprevoyante; l'ouvrier
de fabrique depensant en general chaque jour ce qu'il gagne,
il est moins porte ä l'epargne que celui qui travaille chez lui,
comme si la regularise des machines qui lui donnent le travail
ne lui permettait pas de supposer qu'elles pussent s'arreter
un jour! Ses epargnes ne resistent point aux seductions du

lundi ou du carnaval ou de la kermesse.

2|° A cette notice se rattache toüt naturellement celle de

M. de Grave sitr les ateliers d'apprentissage dans les Flandres,

pays qui a joui pendant des siecles d'une prosperity prover-
biale provenant de la combinaison de l'agriculture avec
1'antique industrie liniere, dont le metier seculaire e.tait place
dans la demeure meme du tisserand. Une perturbation pro-
fonde fut jetee dans la situation economique des Flandres,
lorsque le metier mecanique remplaca l'industrie ä domicile.
Pour remedier au mal on introduisit pour les femmes la
fabrication des dentelles et d'autres industries manuelles analogues.

On etablit ä cet effet des ateliers d'apprentissage dans

lesquels les ouvriers des deux sexes obtiennent cette aptitude
qui seule peut leur permettre de fabriquer ä bon marche et

par consequent de soutenir la concurrence de l'etranger et

principalement de l'Angleterre.
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22° L'ecole industrielle de Gand repose sur les memes prin-
cipes, l'enseignement y comprend les sciences theoriques et
la pratique; les cours, dont la dürfe est de 4 ans se donnent
en francais et en flamand. Les memoires 23 et 24 ont pour
motif Vagence de subsislances ä Bruxelles et un projet sur l'as-
sistance de la vieillesse ä Liege. Iis ne presentent aucun fait
nouveau au point de vue pratique.

25° Notice sur les resultals de Vinspection des fabriques en

Angleterre par M. Redgrave. La limitation de la dürfe du travail

des enfants dans les fabriques a ete d'un excellent effet

pour leur developpement physique. En 1838, 4217 manufactures

employaient 354,684 personnes; en 1860, 6378
manufactures occupent 775,534 ouvriers dont le travail est liinite
ä 60 heures par semaine ; les manufacturiers sont devenus les

fondateurs d'Etablissements de bienfaisance pour les ouvriers
de fabrique (ecoles, bains, lavoirs, etc.). 5400 enfants
manufacturiers frequentent l'ecole 3 heures par jour; aussi remar-
que-t-on des progres sensibles dans la moralite publique et
dans la frequentation des ecoles du soir par les adultes. La
diminution des heures de travail a eu pour resultat une
augmentation de salaire et les enfants memes dont le travail a ete

diminue de moitie, ont vu leur salaire plus eleve que lorsqu'ils
travaillaient une journee entiere. Le libre commerce des grains
a puissamment conlribue ä ameliorer la position des classes

indigentes.
26, 27,28 et 29° Ces quatre memoires traitent d'institutions

locales dont nous avons dejä parle ; le dernier s'occupe des

arrangements pris par le gouvernement pour la protection des

emigrants. On y voit que de 1848 ä 1861 les sommes en-

voyees par les emigrants ä leurs parents dans la mere-patrie
ont ete de 12,178,976 livres.

30° Ge memoire de sir Joshua Jebb est consacre au patronage
des prisonniers libires. A la sortie de prison de ces derniers,
on doit leur tendre une main secourable et faciliter leur ren-
tree dans la societe civile. La loi anglaise remet ä chaque
detenu libere 2 livres pour pourvoir ä ses premiers besoins; sur
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2000 liberes annuellement, 3 ä 400 seulement out besoin de

secours.
31° Miss Carpenter lit un memoire sur l'Mucalion des en-

fants nigligis, qu'elle divise en orphelins et en enfants aban-
donnes, lesquels ont des parents, mais dont la condition est

pire en realite que s'ils etaient orphelins; aussi les appelle-t-elle
« orphelins moraux. » D'apres un acte recent du Parlement,
tout enfant en etat de vagabondage est place dans une ecole

industrielle, d'oü il sort sans porter le stigmate de la prison.
32° L'Orphelinat de Norwood (Surrey) parle comte d'Osse-

ville, est un elablissement catholique, k peu de distance du
Palais de cristal, fonde il y a 14 ans par miss d'Osseville, et
destine ä recevoir 200 orphelins, confies k des religieuses. Le
coüt de chaque enfant est d'environ 1 schelling par jour.

33° M. Faivre aumönier de la prison de Besanpon emet

quelques voeux pour la reforme des prisons, lesquelles, dit-il,
ne sont souvent en France qu'une ecole de demoralisation.
M. Faivre est partisan du Systeme cellulaire, en le subordon-
nant toutefois ä des conditions difficiles qui exigent le triple
concours de l'intelligenee, du zele et de la perseverance. II
propose la creation de penitenciers agricoles pour les detenus;
le travail des champs, dit-il, est productif, moral, economique
et humain ; le desoeuvrement les tue au physique et au moral.
A la liberation leurs bras exerces trouvent facilement de l'ou-
vrage. II y a lieu d'appliquer aux detenus dans une certaine

proportion, le rigime de la separation ; enfin la plus grande
prudence doit presider au choix des employes dans les prisons.

34° Celte notice sur la littirature populaire en Angleterre
est etrangere ä notre etude ; ce n'est qu'une nomenclature des

traites religieux distribues chaque annee par diverses societes.
35° Puis vint le tour de miss Florence Nightingale, de lire

un fort long memoire sur les riformes sanitaires accomplies
dans Varmie anglaise sous feu lord Herbert.

Cetle digression sort trop du cadre que nous nous sommes
trace pour nous y arreter. La noble miss part du principe que
dans les guerres de longue dur6e, le veritable arbitre des na-
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tions est beaucoup moins Tepee que la peste (la maladie),
laquelle est l'ange destructeur qui suit les armies dans leur
marche. En 1857, une commission fut chargee d'examiner les

moyens d'ameliorer l'etat sanitaire de l'armee anglaise ainsi

que son etat moral et intellectuel.
36° M. Fison entretient ensuite le Congres de la cooperation

des femmes ä la reforme sanitaire et sociale.
II fait ressortir l'importance de la visite des dames dans

les quartiers populeux des grandes villes et la necessite d'eten-
dre leur education pratique, afin de les mettre ä la hauteur de

la mission qu'elles ont ä remplir dans la societe. M. Fison

enumere ensuite les diverses et nombreuses associations de

dames qui, en Angleterre, se devouent avec tant de sollicitude
au soulagement de Thumanite souffrante. C'est ä elles que Ton
doit dans beaucoup de cas Tamelioration morale et materielle
de la-classe ouvriere.

Le 37e memoire traite de la mortalite comparee des höpitaux
a Londres et dans d'aulres villes, par le Dr Guy.

38 ä 46° Plusieurs memoires traitent la question des aveu-
gles, des sourds-muets et des alienes en Angleterre, de l'asile
des epileptiques fonde par le comte de Larnage ä Tain (Drome).

Des donnees statistiques portent ä 150,000 le nombre des

Epileptiques en France, soit 20 sur 1000 habitants. Depuis
20 ans le nombre de ces malheureux s'est accru d'une ma-
niere effrayante; une des principales causes de cette progression

croissante reside dans les unions avec des epileptiques,
dont on ne calcule pas assez les consequences pour les enfants

qui doivent recueillir cet affreux heritage. L'asile de Tainpeut
recevoir 150 malades.

La 5" seance du Congres, du 13juin, futconsacree ä la
lecture de plusieurs memoires sur les caisses d'epargne institutes

par 1'administration des postes anglaises. En gardant son

argent chez soi, on est tous les jours tente de le depenser, et

quand l'argent est parti, il ne revient plus. Maintenant chacun

a la facilite de mettre en securite chaque schelling epargne et

de retirer un petit pecule en cas de besoin. On compte en
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Angleterre 2,532 banques postales recevantdes depöts de ce

genre.
47° Les socülis de secours mutuels par le reverend Owen,

fondees en 1847 possedent un fonds de 60,000 liv. st. apres
avoir paye ä leurs membres 40,000 liv. st. et ont un encaisse

de 17,000 liv. st. Elles ont 160 agences dont le siege est ä

Londres et comptent environ 20,000 membres qui s'intitulent
« friendly societices ».

48° M. Lombardo-Scullica lit un rapport sur les Socülis de

secours mutuels en Ilalie, lesquelles sont tres nombreuses et

ont depuis 1853 des congres annnels de dengues de tout le

royaume. Une question importante est soumise chaque fois
ä leurs deliberations. Malheureusement, depuis quelques

annees, des questions politiques ont remplace les questions
economiques, ce qui les detourne du but primitif de l'associa-
tion et a eu pour resultat immediat un grand nombre
d'abstentions.

49° Le meme sujet a ete traite pour la Belgique par M.

T'Kint-de-Naeyer.
La reunion des ouvriers mineurs compte ä eile seule au-

dela de 80,000 membres et 2 millions de recettes annuelles.
En general on compte en Belgique 1 societaire sur 64
habitants. Les Societes reconnues ont la faculte de tester en justice
et peuvent obtenir exemption des frais de procedure.

50, 51, 52° traitent de l'amelioration des habitations d'ou-
vriers et principalement de la cite ouvrierede Mulhouse. Cette

derniere est trop connue des membres de la Sociöte juras-
sienne d'emulation pour qu'il soit necesaire d'entrer dans des

details sur son organisation, decrite avec soin par M. Jean

Bollfuss; nous en avons dejä parle, page 10 ci-dessus.
Nous avons suivi dans notre courte analyse l'ordre des

lectures faites dans les cinq premieres stances du Congres de bien-
faisance et non l'ordre plus logique des matieres, le temps
necessaire nous ayant manque pour cela. Nous arrivons enfin
k parier de la discussion des deux questions soumises ä l'exa-
men du congrös et qu'une commission speciale avait 6te
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chargee d'etudier. La premiere de ces questions est ainsi con-
<?ue : « Convient-il d'accorder a VEtat la faculte de s&parer de

s> leurs parents les enfants moralement nögligis, en se char-
* geant de leur iducution et, au besoin, de lenr enlretien?

Pour donner ouverture ä l'exercice de l'autorite, il faut en

premier lieu, dit M. Visschers, rapporteur de la commission,
que Ton ait pose des actes en contravention ä une loi ante-
rieure ; en second lieu, que l'application de la loi au fait
reprehensible soit ordonnee par l'autorite judiciaire. — Si la
societe a besoin de securite, on ne peut meconnaitre le droit
des individus de ne voir restreindre leurs libertes que dans

les cas prevus par la loi, par exemple, le vol, la mendicite, le

vagabondage, la prostitution des filles mineures, etc., etc.

Lorsque la faute provient des enfants, il faut leur epargner,
autant que possible, la honte et les formalites d'un debat et
d'un jugement publics, en vue de menager leur avenir et de

rendre leur rehabilitation plus facile.La commission proposa les

5 articles suivants qui furent adoptes sans opposition, savoir :

1° II y a lieu d'accorder ä l'autorite publique, dans les cas

prevus par la loi etmoyennant l'accomplissement des garanties

que cette loi prescrira, la faculte de scparer de leurs parents
les enfants vicieux et moralement negliges.

2° Cette faculte ne pourra etre exercee que pour des faits
atteints et reprimes en vertu d'une loi, comme vol,
mendicity, etc., etc.

3° Lorsqu'il s'agira de faits relatifs ä 1'enfant, on lui epar-
gnera la honte et les formalites d'un debat et d'un jugement
publics en vue de menager son avenir et de lui rendre plus
facile sa rehabilitation.

4° Dans les mesures prises par l'autorite en vue de l'edu-
cation de 1'enfant, eile tiendra soigneusement compte du culte

professe par les parents, ou, dans les mariages mixtes, des

stipulations consacrees par contrat ou par les usages du pays.
Enfin

5° Les frais d'dducation, d'entretiep et d'apprentissage de
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l'enfant seront k la charge des parents, ou, en cas d'insuffi-
sance, de la commune du domicile de secours.

La seconde question posee au programme etait ainsi conpue:
«- Convient-il que la frequentation des 6coles communales soit
» obligatoire, et, en ce cas, sous quelle forme et dans quelles
» limites convienl-il d'ätablir cette obligation »

A la votation l'assemblee s'est partagee en deux camps et
la solution negative a prevalu, apres deux jours de debats

assez. embrouilles, la commission n'ayant pu s'entendre sur un
principe essentiel et la majorite seule ayant formule le texte
de la solution adopte en ces termes :

1° Le devoir du pere de famille de procurer ä ses enfants-,

avec les bienfaits de l'education, l'instruction necessaire pour
leur conduite et leur avancement dans la vie, a sa source dans
les principes de la religion, de la morale et de l'ordre social.

2° Sans trahir ses devoirs les plus sacres, le pere ou le tu-
teur ne peut s'abstenir de faire participer son enfant ou son

pupille aux bienfaits de l'education et de l'instruction, en con-
servant toutefois la pleine et entiere liberte de choisir tel mode

d'enseignement, telle ecole, tel instituteur qu'il jugera con-
venable.

3° L'Etat, representant des interets sociaux, a une mission
de tutelle ä remplir. A defaut de suffisance des moyens
destruction, son role est de veiller ä l'erection d'ecoles primaires
en nombre approprie dans toutes les commues; d'en ouvrir
gratuitement l'acces a tous les enfants dont les parents sont
hors d'etat de payer les frais d'ecole; de multiplier les moyens
d'encouragement par des subventions, s'il y a lieu, par des

concours, par la delivrance de diplömes et par la fondation
d'ecoles normales ; enfin, surveiller 1'execution de la loi en eta-
blissant des inspecteurs speciaux.

Au congres de Francfort, on avait adopte, le 17 septembre
1857, les resolutions suivantes :

1° L'instruction doit etre libre ; elle ne peut etre soumise k

aucune entrave qui porte atteinte au droit des citoyens et des

13.
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pSres de famille, sous reserve des conditions commandoes

par 1'intOrOt social.
2» L'instruction elementaire, celle qui est indispensable k

tous, doit etre graluite pour tous ceux qui ne peuvent pas la

payer.
Elle doit etre donnee, autant que possible, dans les dcoles

communes, sans distinction d'elOves payants et non payants.
3° Elle doit etre obligatoire, en ce sens que nul parent ou

tuteur ne peut s'abstenir de faire participer son enfant ou son

pupille au bienfait qu'elle procure, en conservant toutefois la

pleine et entiere liberte de choisir tel mode d'enseignement,
telle ecole, tel instituteur qu'il juge convenable.

4° Comme corollaire, l'Etat representant les interets de tous,
protecteur des faibles et des mineurs a le droit et le devoir
de veiller ä la stride observation ;les conditions et des garan-
ties prescrites par les lois et les reglements, de s'enquerir des

resultats de l'enseignemet, d'intervenir, au besoin, pour re-
medier d'office ä la negligence ou au mauvais vouloir dont les

enfants ou les jeunes gens seraient victimes.
Ainsi qu'on le voit, la question posee ä Londres n'etait point

neuve; eile a occupe plusieurs fois les legislateurs, et l'instruction

obligatoire a dte repoussee en France, en Angleterre, en

Hollande, en Belgique, etc., etc., oü l'on envisage que le
Systeme de la contrainte ne peut pas s'allier avec la liberte des

consciences et la responsabilite des parents et des tuteurs. —
II y a, fit observer lord Brougham, deux especes d'enseignement

obligatoire: dans une premiere hypothese l'Etat oblige
les parents ä envoyer leurs enfants dans les ecoles qu'il a

fondees ; dans la seconde, il contraint seulement les parents ä

envoyer leurs enfants dans des ecoles oü ils puisent les

elements de l'instruction primaire. Une pensee politique domine
dans le premier Systeme ; on y fait du proselytisme politique
ou religieux ; on n'a point d'idee arrfitee dans le second
Systeme. Louis XIY voulait catechiser les protestants, pour les

ramener au catholicisme. Frederic II, ä un point de vue

oppose, introduisit en Prusse la contrainte en matiere d'ins-
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truction. La premiere revolution frartpaise voulait faire triom-
pher le principe de la contrainte. Robespierre disait ä la
Convention nationale (13 juillet 1793) « qu'il y avait ici interet
» public du premier ordre, et, de la part des parents, devoir
» civique ; il voulait l'instruction commune, obligatoire et gra-
» tuite. »—En Allemagne et en Suisse, oü domine le Systeme
de l'instruction obligatoire, il faut une certaine entente entre
le poüvoir politique et l'autorite jeligieuse. Les provinces rhe-
nanes ont le meme Systeme, lequel est sanctionne par une
penality plus ou moins severe. Dans quelques parties de l'Alle-
magne et en Suisse, une organisation civile perfectionnee est

venue en aide ä 1'execution de la loi et dans ces pays l'on
s'applaudit des resultats du Systeme de contrainte. Aux Etats-
Unis, dans cette societe d'individualistes, on a repousse les pö-
nalites prussiennes et l'on est parvenu au meme resultat par
un moyen plus digne du but que l'on voulait atteindre. Cha-

que enfant y recoit une instruction complete qui le conduit

meme ä l'universite sans qu'il ait un centime ä payer, meme

pour les cahiers et les plumes. L'enfant du riche dix fois mil-
lionnaire est assis ä New-York ä cöte du fils du manoeuvre

irlandais, parce que l'on ne trouve nulle part des maitres aussi

distingues que dans les ecoles publiques. En France, la loi du
28 juin 1833, qui y regit encore l'instruction primaire, est
fondee sur le principe de la liberte; or, cette loi est l'oeuvre
de M. Guizot, lequel disait dans ses Memoires pour servir ä

l'histoire de son temps (torn. III, p. 61): «C'est le caractere
» et l'honneur des peuples libres d'etre el la fois confiants et
» patients, de compter sur l'emploi de la raison dclairee, de

» l'interet bien entendu et de savoir en attendre les effets. Je

» fais peu de cas des regies qui portent l'empreinte du cou-
» vent ou de la caserne; j'ecartai done la contrainte de mon
» projet de loi sur l'instruction primaire. » Dans les republi-
ques comme dans les monarchies, le principe de l'instruction
obligatoire, dit M. Yisschers, conduit au monopole et devient

un instrument de domination entre les mains de l'Etat ou d'une
faction toute puissante. — A Francfort on se mit d'accord, il
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est vrai, sur le principe de la contrainte, au point de vue pu-
rement moral, mais on raya du programme toute sanction pe-
nale. Entendue dans ce sens la decision de Francfort, dit le

rapporteur, est irreprochable; il lermine en emettant pour
principe que ce n'est que par le concours de toutes les forces
sociales par le zele actif des particuliers et des associations,

que le probleme de la propagation de l'instruction primaire et
de la participation du plus grand nombre ä ses bienfaits peut
etre resolu.

Nous pourrions terminer ici notre analyse; cependant, nous

croyons qu'il ne sera pas sansinteret de faire connaitre ä nos col-

legues de la Societe jurassienne d'emulation quelques-uns des

arguments avances au Congres de Londres pour ou conlre
l'instruction obligatoire. L'opinion de la majorite, c'est-ä-dire
les principes admis ont ete appuyes par MM. Antonin Rondelet,
Chaude et le comte Foucber de Careil (franpais), Jacquemyns
et Ducpetiaux (beiges) Cievzkowski, de Posen, et le comte

d'Alfaro, espagnol; l'instruction obligatoire, dans le sens du

Congres de Francfort, eut pour defenseurs MM. de Perregaux
(Neuchätel), ChsStoncher, Pascal Duprat, Wolowski (France)
et de Carvalho (Portugal).

C'est au nom de la puissance paternelle que M. Foucher de

Careil repousse l'instruction obligatoire ; ce sont les droits du

pere, cette colonne inebranlable de la famille, que nous vou-
lons respecter. II croit fort peu ä l'efficacite de la contrainte

par voie administrative; le christianisme a pose, dit-il, le

principe de la liberie de la famille et le principal but de la

puissance paterpelle, c'est l'education de l'enfant; l'antiquite
formait des citoyens, le christianisme forme des hommes ; il
ne faut pas introduire l'Etat au foyer domestique. La legislation
a le droit de reprimer les infractions ä la loi, mais en matiere
d'instruction il n'est pas de la liberte humaine de faire d'une

obligation morale une contrainte penale.
M. Chaudi (France) combat l'obligation de la frequentation

de l'ecole au point de vue confessionnel. Dans la plupart des

communes, dit-il, il n'existe qu'une ecole; rendre dans ce cas
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l'instruction obligatoire, c'est forcer le pere de confier son
enfant ä une institution dont souvent il repudie les principes re-
ligieux. L'Etat n'a pas d'autre devoir que celui de mettre le

plus possible l'instruction ä la portee de tous.

Les idees etranges de M. Rondelet, professeur de Philosophie

ä Clermont-Ferrand, provoquent quelques murmures de

disapprobation. Ce philosophe demande ce que l'on fera des

enfants des riches, si l'on oblige les pauvres k recevoir
l'instruction primaire? II n'est pas sage, selon lui, de vouloir porter

remede ä un etat de choses qui va tous les jours en s'ame-

liorant. II faut laisser faire, comme dans l'industrie.
M. Rolin-Jacquemyns convient que dans les pays oü la con-

trainte existe, la statistique nous montre l'instruction presque
universellement repandue; il ne croit toutefois pas que l'on
puisse vulgariser l'instruction par ce moyen exceptionnel qu'il
envisage comme un delit nouveau; la liberte a produit les

memes risultats ä Gand, par exemple, oü plus l'on ouvre d'e-
coles et plus il se prisente d'ecoliers.

M. Ducpeliaux fait observer qu'aux Etats-Unis le
Massachusetts seul a une loi sur l'instruction obligatoire, laquelle
date de 1642, mais est tombee en desuitude. Dans tous les

autres Etats, on suit le Systeme de liberte. II a constate en

Belgique que partout oü il existe des ecoles, le nombre des

eleves n'y faisüit pas defaut; le nombre des demandes
d'admission est mime superieur k celui de .places disponibles.
L'Etat n'a done qu'a faire son devoir.

M. le comte CieszJcoswki parle dans le meme sens. Selon

lui, I'obligation ne serait que le propre du despotisme, de

l'esprit de police et de la bureaucratie. La concurrence abso-

lue, c'est la liberti.
D'apres la manierede voir du comte d'Alfaro, il nefaut pas

confondre l'education avec l'instruction, la premiere exerce

plus d'influence morale que la seconde. On ne saurait les

reunir sous la forme d'instruction obligatoire sans s'exposer k

l'arbitraire de la part de l'Etat et k la decheance plus ou moins
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prononcee de la puissance paternelle, dejä si affaiblie par nos
mceurs modernes.

Si nous passons maintenant dans le camp oppose, le
premier defenseur de Y instruction obligaloire est M. Perrtgaux,
de Neuchätel. II cherche ä demontrer que l'instruction pri-
maire est un devoir. En Suisse, chacun comprend que la oü

le peuple est appele ä se gouverner lui-meme, il est indispensable

qu'il possede un certain degre d'instruction et personne
ne s'imagine que 1'obligation soit une atteinte portee aux droits
de l'individu et ä l'inviolabilitö de la famille. En Suisse, la

question soumise au Congres n'en est plus une depuis long-
temps.

Mi Charles Robert se demande si l'instruction primaire
n'est pas un besöin social assez grand pour comporter certains
Sacrifices de la liberte individuelle. Loin de comprimer la

liberte, l'instruction obligatoire est le moyen de lui donner Lessor,

en substituant aux passions et ä l'instinct la liberte et la
capacite de connaitre le bien et le mal. L'Etat, en rendant
obligatoire l'instruction, n'agirait que comme une bonne mere

qui force son enfant malade ä prendre le remede qui doit lui
rendre la sante.

M. Pascal Duprat part du principe que toutes les fois qu'un
interet social de premier ordre n'est pas satisfait, il appartient
ä l'Etat d'intervenir ; or, l'enseignement est un de ces interets
de premier ordre. On a cite Geneve oü l'instruction est uni-
versellement repandue et oü cependant l'enseignement n'est

pas obligatoire. — Geneve n'est qu'une espece de jardin dans

un coin de la Suisse. Voltaire disait ä l'epoque oü il habitait
cette ville : « Quand je secoue ma perruque, je poudre toute
la republique. » La population de Geneve n'est qu'une grande
famille et l'instruction s'y est generalisee.

La liberte du pere de famille n'a rien ä craindre de

l'instruction obligatoire. Ce que nous voulons, dit M. Duprat en

terminant, c'est que l'enfant ne soit pas condamne ä 1'igno-

rance par le caprice du pere.
M. Wolowshi veut donner ä chaque enfant les premieres
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connaissances ndcessaires ä tout homme civilisü; il faut, dit-il,
dötruire cette grande fabrique de mendiants, de vagabonds, de

criminels, dont l'ignorance tient la porte ouverte. La premiere
obligation du püre est de donner ä son enfant les notions sans

lesquelles il ne peut remplir ses devoirs d'homme. Au lieu de

s'inquieter du pere, il faut s'inquieter de la liberte de l'enfant
destind ä devenir un homme. Lafamille doit conserver le droit
de choisir le mode d'instruction des enfants; l'Etat est simple-
ment un corps de reserve il repare les oublis il aide la fai-
blesse ; il intervient quand le devoir de la famille est negligö,
mais sans user de coercition indiscrete et en faisant aperce-
voir la loi le moins possible. Aux yeux de M. Wolowski, il ne
doit y avoir d'obligation que pour la preuve des connaissances

premieres d'ecriture, de lecture et de calcul, c'est-ä-dire des

premiers elements d'instruction, sans lesquels on n'est pas un
homme. Nous voulons, dit-il, toute liberte, excepte celle d'etre
ignorant. A mesure que les rapports de l'homme se develop-
pent et se compliquent, la täche du gouvernement devient plus
considerable. Celui-ci doit veiller ä ce que l'enseignement pri-
maire soit donne ä tous les enfants; il faut laisser les parents
libres de leur donner l'inslruction qu'ils veulent: il faut laisser

faire, mais ä la condition qu'on fasse! Si I'on ne fail rien, la
Societe doit agir pour empficher l'ignorance, qui est la source
de tous les maux.

Le dernier orateur inscrit, M. de Carvatho (Portugal) fait
connaitre au Congres que le gouvernement portugais a inscrit
dans la loi le principe de l'instruction obligatoire. Selon lui,
le devoir de l'Etat est d'empecher qu'il y ait des enfants sans

instruction, mais le pere doit pouvoir les envoyer recevoir cette
instruction oü bon lui semble. Si la France avait admis ce

principe, eile serait encore plus avancee qu'elle ne l'est et ne
se trouverait pas inferieure dans la statistique criminelle ä la
Baviere, oü sur 1000 miliciens, il ne s'en trouva que 4 qui ne
sussent ni lire ni ecrire et oü le nombre des criminels decroit
chaque annüe.

Nous voici parvenu ä la fin de notre täche; nous avons

*
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cherche ä faire ressortir les passages les plus saillants des

nombreux memoires presentes au Congres de bienfaisance;
nous avons donne une courte analyse des discussions provo-
quöes par les deux questions posees comme but des deliberations

de cette session. Devons-nous encore appeler l'attention
de la Socitid jurassienne d'emulation sur la contradiction
manifeste qui existe au sein de la mSme association de

bienfaisance entre la notation du Congres de Francfort de 1857 et

celle qui eut lieu ä Londres sur les memes questions, en 1862
Vous avez vu, Messieurs, que deux systemes diflerents sont en

presence, systemes dont le Rhin semblerait etre, ä peu
d'exceptions pres, la limite, la frontiere naturelle. A Londres, l'e-
lement anglo-franco-belge se trouvait en majorite, la liberte
absolue en matiere d'instruction devait l'emporter; — ä Francfort

la majorite etait acquise d'avance ä l'instruction obligatoire.
Le Congres a l'intention, dit-on, de choisir la Suisse, probable-
ment Lausanne, pour une de ses prochaines reunions. Esperons

que nos concitoyens s'y rencontreront en grand nombre
et que sur ce terrain de la vraie liberty, de cette liberte qui
ne degcnere pas en laisser-aller, en laisser-faire, de cette
liberte qui veut que tous les membres de la sociele civile aient
le degre d'instruction necessaire pour en appretier lesbienfaits,

esperons, dis-je, que les hommes s&rieux, les amis de l'hu-
manite et du progres fmiront par s'entendre sur la solution
d'une question dont chacun reconnalt la haute importance et

que pour atteindre le but on ne se laissera pas entrainer par
de vaines et souvent meme par de subtiles theories.
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